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Introduction  

La r®gulation publique concernant lôemploi des seniors a considérablement évolué au 

cours des années 2000. Elle est marquée par un changement de cap notable  : la fin de 

lôapplication du syst¯me de pr®retraites, mode de gestion quantitative des fins de 

carri¯re, au profit dôune incitation ¨ la gestion prévisionnelle des compétences et au 

maintien dans lôemploi des salari®s ©g®s. Lôapproche se veut plus qualitative. Elle sollicite 

le dialogue social dôentreprise et incite ¨ la mise en îuvre dôinitiatives de gestion des 

ressources humaines. Lôenjeu est lôaugmentation du taux dôemploi des seniors et 

lôallongement de la vie professionnelle, dans un contexte de d®bat sur lôavenir des 

retraites .  

Une double référence statistique a en effet encadré les débats sur la question des 

seniors. La première référence es t le taux dôemploi des 55-64  ans en France. Avec un 

taux de 38,3  %  en 2008, la comparaison avec les autres pays de lôUnion europ®enne ou 

de lôOCDE invite imm®diatement ¨ ®voquer un ç retard  » français. La moyenne 

européenne se monte à 43  %, et lôobjectif que les Etats membres sô®taient donn® pour 

2010, un taux dôemploi de 50 %  des 55 -64 ans, est loin dô°tre atteint pour la France. Le 

taux dôemploi est un indicateur qui compare la population en emploi (quel quôil soit) ¨ la 

population totale en âge de travai ller  : augmenter le taux dôemploi signifie donc modifier 

le rapport entre ceux qui travaillent et ceux qui ne travaillent pas. Il sôagit donc ¨ la fois 

dôaugmenter le maintien en emploi et les retours en emploi des salari®s les plus ©g®s. 

Lôindicateur retient par ailleurs une borne maximale de 64 ans, soit 4 ans de plus que 

lô©ge l®gal, ce qui l®gitime implicitement lôid®e dôun allongement n®cessaire de la vie 

professionnelle. Il y a un usage non débattu  dôun indicateur loin dô°tre neutre.  

La seconde référ ence compl¯te la logique macro®conomique du taux dôemploi par une 

approche plus individualisée  : il sôagit de lô©ge moyen de d®part ¨ la retraite. Selon les 

donn®es de lôOCDE, la moyenne est de 58,5 ans pour les hommes et 59,2 ans pour les 

femmes en France  en 2008 . La moyenne des pays de lôOCDE est de 63,3 ans pour les 

hommes et 62 ans pour les femmes. Certains pays atteignent ou dépassent un âge 

moyen de 65 ans (Danemark, Etats -Unis, Japon, etc.).  

Depuis une dizaine dôann®es environ, notamment apr¯s lôobjectif retenu par les Etats 

membres de lôUE lors du Sommet de Lisbonne en 2000 de relever les taux dôemploi ¨ 

lôhorizon 2010, lôemploi des seniors a ®t® mis sur lôagenda des politiques dôemploi 

nationales et du dialogue social dôentreprise. Le mod¯le franais de négociation sociale, 

marqu®e par la pr®valence forte de lôEtat dans la fixation de lôagenda et dans la d®finition 

de r¯gles incitatives, a ®t® particuli¯rement mis en pratique avec lôemploi des seniors. 

Les règles du jeu ont été modifiées par des réf ormes législatives marquant une nouvelle 

approche et imposant aux entreprises de se conformer à un nouveau contexte. Le 

changement de cap est ainsi matérialisé par une forte production législative et 

conventionnelle , comme nous le verrons . En 2005, un acco rd national interprofessionnel 

sur lôemploi des seniors forme un cadre coh®rent permettant dôappr®hender la 

problématique du maintien en emploi des seniors et définit une première série de 

préceptes concernant la gestion des carrières. Lôaccord est relayé par lôEtat dans le cadre 
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dôun plan dôaction concert® en 2006. Le bilan mitig® de ce plan conduira lôEtat ¨ revoir 

lôapproche (loi de financement de la s®curit® sociale de 2008) en imposant  lôobligation 

pour les entreprises de d®finir un plan dôaction ou un accord.  

Comment les entreprises se sont -elles conformées à cette obligation de négociation  ? Il 

est int®ressant dôobserver quelles ont ®t® les pratiques de négociation dans un contexte 

m arqué  par une obligation imposée «  dôen haut » dans un climat de crise économique . La 

n®gociation a ®t® parfaitement balis®e ¨ lôaide dôune feuille de route structurant la 

r®flexion, un peu ¨ lôimage dôun ç patron  è pour une couturi¯re. Sôil lui reste le choix des 

tissus et couleurs , c'est -à-dire un peu de marge de manîuvre, il lui suffit de ne pas 

sortir du cadre  pour respecter le modèle .  

Lôid®e que nous d®fendons dans le pr®sent rapport est que la substance de la loi  sur 

lôemploi des seniors de 2008, pré cis®e par le d®cret dôapplication de 2009, est fortement  

impr®gn®e dôune logique de la ç boîte à outils  » à destination des services RH des 

entreprises , ou encore dôune bo´te ¨ id®es. Le contenu de lôaccord ou du plan dôaction est 

« fléché  » par une trame préexistante et de grandes rubriques. Tant que les partenaires 

sociaux restent ¨ lôint®rieur du cadre, la validation formelle de lôaccord sera obtenue. Sur 

le fond ( et non sur la forme), la vraie question est de savoir dans quelle mesure les outils 

ainsi f léchés sont capables de deux choses  : dôun c¹t®, modifier  les pratiques 

dôentreprises et de r®pondre ¨ lôobjectif fix®, ¨ savoir combler le retard en matière de 

taux dôemploi et dô©ge de d®part ¨ la retraite ; de lôautre, dôencourager un dialogue social 

de qualité sur le sujet et une évolution des mentalités, objectifs expressément cités par 

le gouvernement .  

Notre rapport nôa pas pour but dô®valuer lôimpact de la loi sur les statistiques de lôemploi 

en France, mais bien plutôt  dô®tudier la faon dont sôest opérée la production des outils 

en faveur de lôemploi des seniors au niveau de lôentreprise. Notre analyse se base ra ainsi 

sur un double matériau empirique pour décrire la façon dont le respect des contraintes 

légales, tout autant que la possible modifica tion sur le fond des pratiques de gestion des 

ressources humaines, ont conduit ¨ des initiatives prises dans le but dôam®liorer la 

position des seniors en entreprises é ou plus formellement prises afin de respecter 

lôobligation l®gale.   

Un premier échantil lon de plus dôune vingtaine dôaccords de grandes entreprises 

permettra dôappr®cier le produit fini , c'est -à-dire lôaccord dôentreprise. Lôanalyse 

comparative lexicale de ces accords montrera les formes de convergence dans la prise en 

compte de la problémat ique seniors et dans le respect de lôobligation de production dôun 

accord.  

Un second mat®riau rel¯vera dôune analyse de premi¯re main, aupr¯s dôune petite 

dizaine dôentreprises, de la production m°me de lôaccord ou du plan dôaction, c'est -à-dire 

le proces sus du dialogue social dans un contexte de double encadrement  : coercition et 

calendrier resserr® dôun c¹t®, trame pr®®tablie de lôautre. L es études de cas réalisées 

dans des entreprises de différents secteurs viseront à décrire les logiques ¨ lôîuvre dans 

lô®laboration de lôaccord. Le pur formalisme de certains accords sera justifi® diff®remment 

par les partenaires sociaux. Dans dôautres cas, la volont® des repr®sentants du personnel 

dôaboutir ¨ un accord volontariste en mati¯re dôam®lioration des conditions de travail se  
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heurte à des problèmes de coût . Des contextes de restructuration dôentreprises 

définissent ailleurs la façon de poser le problème.  

Le mat®riau empirique donne ¨ voir ce que lôon peut appeler un bricolage du dialogue 

social. Les négociatio ns, quand il y en a eu, se sont pass®es dans lôurgence, dans un 

climat de crise économique et sans réel accompagnement. Les directions des ressources 

humaines se sont emparées de tel ou tel instrument contenu dans boîte à outils, mais qui 

ne permettent quô¨ la marge dôinterroger le contenu m°me du travail, son intensification 

et sa pénibilité. Tout concourt ¨ situer la probl®matique du maintien dans lôemploi des 

seniors dans une démarche de choix individuel des seniors (en matière de formation, 

dôorganisation du temps de travail, de transition vers la retraite, etc.) et dôouverture 

dôespaces discursifs interindividuels (multiplication des entretiens), sans que ne soient 

réellement pensés la dimension collective du travail et ses exigences en termes de 

perfor mance.  

Le rapport est structuré de la façon suivante. Dans le premier chapitre, nous revenons 

sur le souci de lôaugmentation du taux dôemploi des seniors en France et en Europe. Dans 

un deuxième chapitre , nous étudions les récentes évolutions de la régulation publique en 

France au sujet de lôemploi des seniors. Le passage vers une logique de maintien dans 

lôemploi se fait par une s®rie dô®tapes dans les ann®es 2000. Le troisi¯me chapitre ®tudie 

un échanti llon dôaccords dôentreprises dans le but de rep®rer des formes de convergence 

dans les méthodes et initiatives. Le quatrième chapitre se base sur neuf études de cas 

pour interroger les pratiques de construction de lôaccord, les strat®gies et r®f®rentiels 

m obilisés dans les négociations.  
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Chapitre 1.  Le souci de lôaugmentation du 

taux dôemploi des seniors  

 

Lôobjectif quantitatif dôaugmentation des taux dôemploi des seniors en Europe semble 

faire lôobjet dôun large consensus. Les taux dôemploi des seniors de diff®rents pays, dont 

la France en particulier, seraient trop faibles. Comme mentionn® dans lôintroduction, le 

d®bat se structure autour de lôindicateur du taux dôemploi des 55-64 ans, qui sôimpose 

comme le référentiel quantitatif. La stratégie de vieillissement actif est une réponse à 

lôimp®ratif dôaugmentation des taux dôemploi au niveau national.  

Nous d®crivons ici dans un premier temps la situation de lôemploi des seniors en France 

aujourdôhui (1.) . Nous interrogeons ensuite cet imp®ratif dôaugmentation des taux 

dôemploi, pour essayer dôen d®gager les principales hypoth¯ses et les cons®quences sur 

la faon dont le d®bat politique sôest structur® (2.). Nous proposons de revenir enfin sur 

les différents facteurs explicatifs possibles de la faiblesse des taux dôemploi des salari®s 

©g®s, en partant de la litt®rature socio®conomique sur lôemployabilit® des seniors (3.).  

 

1.  La situation de lôemploi des seniors en France  

La DARES fournit des statistiques particulièrement d®taill®es sur lôemploi et le ch¹mage 

des seniors en France ( Minni et al., 2010 ). Les données ci -dessous proviennent de cette 

étude.  

En 2009 , le taux dôactivit® des 50-64 ans en France est  de 56 ,9 % , en augmentation par 

rapport ¨ 2008 (56%). Le taux dôemploi est de 53 ,4% contre 53% en 2008.  

Ce taux dôemploi d®cro´t fortement avec lô©ge ¨ partir de 50 ans : il est de 80 ,5 % chez 

les 50 -54 ans  ; 5 8,4 % chez les 55 -59 ans  (en forte progression par rapport à 2008  : 

56  %)  ; 1 7% chez les 60 -64 ans  (contre 17 % lôann®e pr®c®dente).  

Le taux dôemploi des 50-64 ans est ainsi inférieur dôenviron 3 points à la moyenne 

europ®enne (UE27). Mais côest chez les 55-64 ans que cette différence se creuse  : le taux 

dôemploi de cette tranche dô©ge est inf®rieur de 8 points à la moyenne européenne, alors 

que celui des 50 -54 ans est supérieur de 5 points à la  moyenne de lôUE27.  

Côest en g®n®ral ce taux dôemploi des salari®s de 55-64 ans qui est repris d¯s quôest 

abord®e la question de lôemploi des seniors en France. Avec près de 39 % des salariés de 

55 à 64 ans en emploi, la France réalise un des pires scores comparé aux autres pays de 

lôUnion europ®enne, d®passant les 50% (Allemagne, Italie, Portugal, Pays-Bas, Royaume 

Uni) voire les 70% (Suède).  

Les chiffres indiqu®s dans ce tableau montrent pourtant bien les bons r®sultats si lôon 

sôint®resse aux 50-60 ans,  dans un contexte o½ lô©ge l®gal de la retraite est (encore) fix® 

à 60 ans.  
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Tableau  1.  : Indicateurs dôemploi et de ch¹mage des seniors en Europe en 2008 

En %  

 
Source : Enquêtes  Forces de travail  (LFS) 2008,  Eurostat , repris dans DARES, 2009.  
Lecture  : e n Suède, 70,1% des personnes âgées de 55 à 64 a ns occupent un emploi en 2008 ; 2,7 % sont au 
chômage, soit 3,8 % de ceux qui sont présents sur le  marché du travail (taux de chômage).  
Concepts : activit® et emploi au sens du BIT, ©ge atteint ¨ la date de lôenquête, données en moyenne annuelle.  

 

Dans une perspective plus dynamique, la DARES note  que lôactivit® des seniors a 

progressé en France assez régulièrement depuis 2001.  

Fin 2009, plus de 550  000 seniors b®n®ficient dôune mesure publique de cessation 

anticip®e dôactivit® (4/5 dôentre eux ont entre 55 et 59 ans et 1/5 entre 60 et 64 ans). 

Cela concerne 13, 6 % des hommes de 55 à 59 ans et 7,4 % des femmes, des chiffres en 

baisse rapide par rapport à 2008 (respectivement 17 % et 9 %) 1.  

Côest une des raisons qui explique le faible taux de chômage des 50 -64 ans  : fin 2009, 

6, 7% des actifs de 50 ¨ 64 ans, soit un taux inf®rieur de 3 points ¨ lôensemble des 15-64 

ans. Une ®tude de lôobservatoire de lôANPE (2006) montre que les seniors sont moins 

exposés au chômage que les jeunes. Le taux de chômage des seniors est moins sensible 

¨ la conjoncture que celui des autres classes dô©ge. Les seniors dôailleurs plus souvent en 

CDI ou fonctionnaires que le reste  de la population. En revanche , les travailleurs âgé s au 

chômage  ont plus de difficultés à retrouver un emploi . Au sein des demandeurs dôemploi 

de plus de 50  ans,  56  % recherchent un emploi depuis plus dôun an et 34 % depui s plus 

de deux ans (contre respectivement 38 % et 19 % tous âges confondus) .  

La crise a néanmoins eu un impact sur le chômage. Alors que le taux de chômage des 

seniors diminuait depuis 2006, il sôest accru de + 1,7 point sur 2009, soit autant que 

                                           

 

1 Les dispenses de recherche dôemploi et les pr®retraites sont en baisse r®guli¯re depuis 2001. Les d®parts 

anticipés à la retraite pour carrière longue ont connu une hausse entre 2003 et 2006. Mais le poids des mesures 

publiques de cessation anticip®e dôactivité (qui rassemble ces trois types de mesures) est stable depuis 2006.  



 
 

 

11  
 

Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors 
ORSEU  

lôaugmentation du ch¹mage de lôensemble des actifs (+ 1,8 point). Par rapport ¨ un taux 

de ch¹mage de 5 % en 2008, cela repr®sente une hausse dôun tiers.  

Il est intéressant de noter que les seniors sont particulièrement surreprésentés  dans 

certains métiers (dirigea nts dôentreprises, m®decins, employ®s administratifs de la 

fonction publique, cadres de la banque et des assurances, etc.), et en particulier certains 

métiers des services à la personne  : employés de maison et aides à domicile, où les 50 -

64 ans représenten t respectivement 42 et 36% des effectifs 2. A lôinverse, certains 

métiers comptent très peu de seniors  : ouvriers non qualifiés (travaux publics, 

manutention, b©timent), caissiers, employ®s et agents de ma´trise de lôh¹tellerie-

restauration, etc.  

Les taux dôactivit® au sein des seniors sont ®galement fortement influenc®s par le niveau 

de formation ou dô®ducation, en France comme dans lôensemble de lôUnion Europ®enne. 

Dôapr¯s les donn®es dôEurostat recueillies par Jolivet et Redor (2009), les taux dôinactivité  

des 55 -64 ans dans lôUE ¨ 27 en 2007 ®tait de 52,7% tous niveaux dô®ducation 

confondus mais diminuait sensiblement lorsque le niveau dô®ducation augmentait (voir 

tableau 2). Ceci sôexplique en premier lieu par le fait que les personnes de faible niveau 

dô®ducation commencent leur vie active bien avant les personnes de niveau dô®ducation 

plus élevé.  

 

Tableau 2  : Taux dôinactivit® des 55-64 ans par niveau dô®ducation, 2007 

En %  

 
Total  

Education  

 Primaire  Secondaire  Supérieur  

UE27  52,7  62,0  49,6  32,3  

UE15  50,7  60,9  44,9  30,9  

France  59,6  66,2  59,1  42,1  
Source  : Labour Force Survey, Eurostat, repris dans Jolivet et Redor, 2009, p. 130.  

 

Enfin, les taux dôinactivit® des femmes de 55-64 ans sont plus élevés que ceux des 

hommes dans lôensemble des pays européens. En France, cette différence est 

relativement faible (57,2% pour les hommes contre 61,9% pour les femmes en 2007).  

 

 

                                           

 

2 Nous avons dôailleurs int®gr® dans lôanalyse qualitative des processus de construction des accords seniors 

(chapitre 4) deux associations dôaides ¨ domicile et une entreprise de services à la personne. Pour des données 

récentes, voir M. Lefebvre, «  Lôemploi des seniors dans les services ¨ la personne : un d®fi de taille ¨ relever. 

Une r®flexion ¨ partir des donn®es de lôEnqu°te Emploi 2007 », newsletter Emploi & Territoires , ORSEU, n° 5, 

octobre 2009.  
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2.  Pourquoi augmenter les taux dôemploi 

2.1. Le vieillissement actif, élément de la stratégie européenne pour 

lôemploi  

Lôargument en faveur de lô®volution du taux dôemploi des seniors sôest d®velopp® en 

France et en Europe ¨ une vitesse remarquable. Lôid®e du maintien dans lôemploi vise ¨ 

augmenter la dur®e de travail des salari®s les plus ©g®s (la d®finition de ce quôest un 

senior conn aissant des bornes variables  : 50 ans, 55 ans), et à reculer le départ à la 

retraite.  

En Europe, la notion de « vieillissement actif  » sôest r®pandue dans les discours et les 

®nonc®s politiques. Traduction de lôanglais active ageing , cette notion se retrou ve dans 

de nombreux travaux, communications, rapports, etc., notamment de la DG Emploi, 

Affaires sociales et Egalité des chances. La notion, par ailleurs développée dans des 

travaux dôuniversitaires tels que ceux dôAlan Walker 3, en Grande Bretagne, ou Anne -

Marie Guillemard  (2000, 2007)  en France, sôinstitutionnalise pour former une approche 

normative au niveau européen.  Elle sôinspire ®galement de travaux de lôOCDE consid®rant 

que la faiblesse structurelle des taux dôemploi est un facteur de d®ficit des comptes 

publics. Ces travaux  des institutions internationales  recommandent des réformes du 

marché du travail visant à accroître les incitations pour les salariés âgés (au delà de 55 

ans mais aussi de 60 ans) ¨ rester dans lôemploi, et ï en particulier dans le s 

préconisations adressées à la France ï à désinciter les employeurs à «  abuser  » des 

dispositifs de cessation dôactivit® (OCDE, 2005) .  

Depuis 2000 et le Conseil europ®en de Lisbonne, la strat®gie pour lôemploi d®finie au 

niveau européen visait à un redre ssement des taux dôemploi nationaux. Lôobjectif initial 

fix® ¨ Lisbonne ®tait dôatteindre un taux dôemploi global dôau moins 70 %  en 2010. Lors 

du Conseil européen de Stockholm, en 2001, un objectif complémentaire a été fixé  : 

augmenter le taux dôemploi des seniors (salari®s de 55 ¨ 64 ans) pour quôil atteigne au 

moins 50  %  en 2010. En 2002, lors du Conseil européen de Barcelone, les Etats 

membres se sont engag®s ¨ relever de 5 ans lô©ge moyen de sortie de lôactivit® dôici 

2010.  

Ces différents éléments pre nnent place dans la stratégie de Lisbonne, visant à faire de 

lôUnion europ®enne lô®conomie bas®e sur la connaissance la plus comp®titive au monde, 

et de parvenir au plein emploi ¨ la fin de la d®cennie 2010. Lôid®e du retour au plein 

emploi était fortement  présente au début des années 2000, dans une période de forte 

croissance économique.  

La strat®gie de Lisbonne sôint®resse ¨ des domaines de comp®tences qui restent du 

ressort des Etats  : politique dôemploi, de formation, politique sociale, etc. Ne pouvant  

d®roger au principe de subsidiarit® en la mati¯re, lôUnion europ®enne choisit dôadopter un 

modèle de pilotage souple par indicateurs et objectifs communs. Depuis 1997 est ainsi 

                                           

 

3 Cf par exemple Walker (2002).  
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d®finie une strat®gie europ®enne pour lôemploi, qui repr®sente un ensemble de lignes 

directrices ¨ respecter pour les politiques nationales de lôemploi. Lôobjectif du 

prolongement de la vie active figure en bonne place dans ces lignes directrices  (Jolivet, 

2002) . Le rapport demandé par le Conseil européen de Stockholm, intitulé Vers  

lôaccroissement de la participation au march® du travail et la promotion du vieillissement 

actif  (Commission europ®enne, 2002), souligne la n®cessit® dôaller vers une çapproche 

exhaustive, dynamique et équilibrée tenant compte de tous les principaux facte urs» de la 

participation au marché du travail «tout au long du cycle de vie».  

La méthode adoptée, dite «  méthode ouverte de coordination  è, sôest bas®e sur la 

d®finition commune de grandes orientations et dôobjectifs communs, ¨ partir desquels les 

Etats dé fini ssent des stratégies cohérentes et des politiques adaptées. Cette politique a 

érigé le soft law (littéralement, «  droit mou  », car sans capacité de sanction) en principe 

de coordination des politiques nationales. Ce mécanisme ouvert et souple de coordi nation 

sôoppose ¨ des formes plus dures, caractéristiques  dôun hard law , par le biais duquel un 

Etat qui ne tiendrait pas ses engagements serait sanctionn®. Dans le cas de lôaccession 

des pays candidats à la monnaie unique, la sanction était de taille  : la  non participation à 

la zone euro. Dans le cas de la strat®gie europ®enne pour lôemploi, tel nôa pas ®t® le cas. 

Dès 2005 , une évaluation à mi -parcours  de cette stratégie avait conduit à abandonner les 

objectifs quantitatifs, admettant quôils ne seraient pas atteints à la fin de la décennie. Le 

Conseil suggérait que la focalisation sur ces objectifs quantitatifs ï effet classique des 

mécanismes de benchmarking ï avait fait perdre de vue la hiérarchisation des objectifs 

plus généraux, à savoir renforcer la c ompétitivité des économies et dynamiser les 

marchés du travail.  

Néanmoins, la production discursive liée à la stratégie de Lisbonne a des effets réels sur 

le cadrage normatif des débats nationaux  (Raveaud, 2004  ; Barbier, Sylla, Eydoux , 

2006) . Des notions telles que lôactivation des d®penses de ch¹mage, lôemployabilit®, la 

formation tout au long de la vie et le vieillissement actif ont ainsi été promues comme 

des outils ¨ mettre en îuvre pour atteindre les objectifs mis ¨ lôagenda. Comme lôont 

montré plusie urs chercheurs, ces notions ne sont pas apparues avec lôagenda europ®en, 

mais celui -ci a donné une légitimité aux réformes du marché du travail entreprises dans 

le cadre des plans annuels dôaction pour lôemploi d®finis par les Etats (Salais, Raveaud , 

Grégo ire , 2002) .  

Lôapproche du vieillissement actif est explicit®e clairement dans les lignes directrices de 

1999  : «  il importe de mettre au point, dans le cadre dôune politique visant ¨ prolonger la 

vie active des travailleurs plus âgés, des mesures permettan t, par exemple, lôentretien de 

la capacit® de travail, lôapprentissage tout au long de la vie et dôautres formules souples 

de travail, de manière que les travailleurs plus âgés puissent aussi participer activement 

à la vie professionnelle  » (ligne directri ce 4). La ligne directrice 6, relative à 

lôapprentissage tout au long de la vie, indique que ç lôaccent sera mis en particulier sur la 

facilit® dôacc¯s des travailleurs plus ©g®s » (Jolivet, 2002) .  

En 2001, le cadre en appelle à une plus forte activation d es seniors (mécanismes 

dôindemnisation plus ç incitatifs  è au maintien dans lôemploi) et ¨ une organisation du 

travail adaptée (temps partiel). Une des lignes directrices vise un changement dans les 

attitudes sur le marché du travail  :  



 
 

 

14  
 

Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors 
ORSEU  

-  « en adoptant des mesures positives pour maintenir la capacité et les qualifications 

des travailleurs âgés, surtout sur un marché du travail fondé sur la connaissance, en 

particulier par un acc¯s suffisant ¨ lô®ducation et ¨ la formation, pour introduire des 

formules de travail souples, dont par exemple le travail à temps partiel  volontaire, et 

pour  sensibiliser les employeurs au p otentiel des travailleurs âgés  » ;  

-  « en r®visant les syst¯mes dôimposition et dôallocation afin dôatt®nuer les effets 

dissuasifs e t faire en sorte quôil soit plus attrayant pour les travailleurs ©g®s de 

continuer à participer au marché du travail  ».  

La lutte contre les discriminations ¨ lô®gard des travailleurs ©g®s appara´t aussi dans le 

programme européen.  

Comme le résume Annie Jo livet, tous les pays vont inscrire dans leur plan national 

dôaction pour lôemploi (PNAE) des mesures en faveur de lôemploi des seniors, marquant 

une prise en compte assez nouvelle de cette catégorie de salariés dans les politiques 

dôemploi.  

« Ainsi, les P NAE pour 2000 ont suivi largement les reco mmandations du Conseil européen  : tous 

les pays qui ont un taux dôemploi des 55-64 ans particulièrement faible et/ou qui pratiquent les 

cessations anticip®es dôactivit® ont inclus des mesures r®pondant aux lignes directrices visant 

spécifiquement cette catégorie. En particulier, la remise en cause des préretraites et des retraites 

anticip®es sôest progressivement diffus®e ¨ lôensemble des pays qui avaient mis en place des 

dispositifs en ce sens. Cependant, les polit iques nationales réussissent diversement à renverser la 

tendance au d®part pr®coce, ¨ la fois parce quôelles sont souvent fragmentaires et parce quôelles 

remettent en cause des compromis sociaux bien install és.  »4 

En ce qui concerne le vieillissement actif , si la notion est plus ou moins nouvelle ï 

t®moignage de lôimpr®gnation de la novlangue europ®enne sur les discours aux niveaux 

nationaux ï, les pr®occupations remontent en effet aux ann®es 1990 au moins. Il sôagit 

de la question du financement des retrai tes dans les systèmes à répartition. Un des effets 

de lôincitation europ®enne en faveur de lôactivation des politiques dôemploi a ®t® sa 

contribution à la remise en cause des pratiques de cessation anticip®e dôactivit®. Elle a 

aussi été de «  déplacer le dé bat de la seule question de lôajustement des syst¯mes de 

retraite ¨ celle de lôemploi des travailleurs les plus ©g®s. » (Jolivet 2002  : 146)  

 

 

2.2. Faire cro´tre les taux dôemploi  

Le taux dôemploi est devenu lô®talon pivot de la strat®gie europ®enne de lôemploi et des 

nouvelles politiques actives du marché du travail. Robert Salais  (2004)  montre bien 

lô®volution des conventions dôaction publique sous- jacente au passage du taux de 

ch¹mage vers le taux dôemploi comme indicateur central des politiques du march® du 

travail. La centralit® prise par le taux dôemploi aux d®pens du taux de ch¹mage révèle  la 

normativité non débattue  des politiques europ®ennes en la mati¯re, selon lôauteur. La 

minimisation du taux de ch¹mage a perdu son statut dôobjectif des politiques dôemploi. 

                                           

 

4 Jolivet 2002  : 146  
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La base de construction de lôindicateur de taux dôemploi est la population totale en ©ge de 

travailler, quand le dénominateur du taux de chômage est la population act ive  ; de 

m°me, le taux dôemploi augmente d¯s que lôon cr®e un emploi, quelle que soit sa qualit®, 

tandis que lôentr®e dans le ch¹mage r®pond ¨ des configurations institutionnelles 

pr®cises. On assiste ¨ lôaffaiblissement de la cat®gorie ch¹mage, ç en tant que catégorie 

collectivement pertinente de  perception, de connaissance et dôaction sur les r®alit®s de 

lôemploi » ( id. ). La politique dôemploi se comprend d®sormais dans ses relations avec les 

autres politiques, qui doivent se renforcer mutuellement selon lôexpression anglaise 

(mutually reinforcing policies )  : emploi, protection sociale, politique économique et 

budg®taire. Lôid®e nôest pas de dire que le taux dôemploi soit un mauvais objectif de la 

politique publique ï ce nôest pas le cas ï mais de voir la nouvelle articulation que cela 

tend ¨ produire entre les politiques nationales. Lôam®lioration du taux dôemploi doit servir 

à financer les régimes de protection sociale .  

 

Tableau 3. Evolution du t aux dôemploi des seniors (55- 64 ans) en UE , par sexe, 

2000 - 2008  

 2000 2008 

 Total  H F Total  H F 

Union européenne (27 pays) 36,9 47,1 27,4 45,6 55 36,8 

Belgique 26,3 36,4 16,6 34,5 42,8 26,3 

Bulgarie 20,8 33,2 10,3 46 55,8 37,7 

République tchèque 36,3 51,7 22,4 47,6 61,9 34,4 

Danemark 55,7 64,1 46,6 57 64,3 49,8 

Allemagne (incluant l'ex-RDA à p. de 1991) 37,6 46,4 29 53,8 61,8 46,1 

Estonie 46,3 55,9 39 62,4 65,2 60,3 

Irlande 45,3 63,2 27,2 53,7 66,1 41,1 

Grèce 39 55,2 24,3 42,8 59,1 27,5 

Espagne 37 54,9 20,2 45,6 60,9 31,1 

France 29,9 33,6 26,3 38,2 40,5 36 

Italie 27,7 40,9 15,3 34,4 45,5 24 

Chypre 49,4 67,3 32,1 54,8 70,9 39,4 

Lettonie 36 48,4 26,7 59,4 63,1 56,7 

Lituanie 40,4 50,6 32,6 53,1 60,2 47,8 

Luxembourg (Grand-Duché) 26,7 37,2 16,4 34,1 38,7 29,3 

Hongrie 22,2 33,2 13,3 31,4 38,5 25,7 

Malte 28,5 50,8 8,4 29,2 46,4 12,5 

Pays-Bas 38,2 50,2 26,1 53 63,7 42,2 

Autriche 28,8 41,2 17,2 41 51,8 30,8 

Pologne 28,4 36,7 21,4 31,6 44,1 20,7 

Portugal 50,7 62,1 40,6 50,8 58,5 43,9 

Roumanie 49,5 56 43,8 43,1 53 34,4 

Slovénie 22,7 32,3 13,8 32,8 44,7 21,1 

Slovaquie 21,3 35,4 9,8 39,2 56,7 24,2 

Finlande 41,6 42,9 40,4 56,5 57,1 55,8 

Suède 64,9 67,8 62,1 70,1 73,4 66,7 

Royaume-Uni 50,7 60,1 41,7 58 67,3 49 

Données 2010 Eurostat  
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Le tableau permet par ailleurs de comparer les résultats obtenus par sexe. La 

progression du taux dôemploi senior f®minin a ®t® relativement plus forte. En France, u n 

peu plus de 40% des hommes de 55 -64 ans sont en emploi, pour 36  % des femmes du 

même âge.  Le taux dôemploi des 55 -59 ans se situe à 58,9 % pour les hommes et 

53,9  % pour les femmes  en 2008 , contre un taux dôemploi des 60-64 ans égal à 18,3 % 

pour les hommes et 14,5  %  pour les femmes . 

Comme on peut le voir sur le tableau  précédent , les taux dôemploi ont tous convergé vers 

les objectifs fixés . Toutefois,  la plupart des pays restent en -deçà  de lôobjectif fix®. Dès 

2000, plusieurs pays respectaient lôobjectif de 50 %  : des pays scandinaves (Danemark, 

Suède), le Royaume -Uni, mais aussi les pays dôEurope de lôEst et du Sud (Roumanie, 

Portugal, Chypre, atteignant quasiment ce taux). Les données de 2008 sont les plus 

récentes pour mesurer les progrès accomplis. Comme le montre le graphique ci -dessous, 

les taux de 2008 sont tous supérieurs à ceux de 2000 , ¨ lôexception de la Roumanie.  

 

Graphique 1. Evolution des taux dôemploi seniors 2000- 2008 en UE  

 

 

Les pays capables dôatteindre lôobjectif de Lisbonne restent n®anmoins une minorit®. Les 

meilleures progressions concernent les Etats baltes (+23 points de pourcentage pour la 

Lettonie), les pays dôEurope centrale et orientale (+25 points pour la Bulgarie, + 18 pour 

la Slovaquie), ainsi que lôAllemagne (+16), les Pays-Bas ou la Finlande (+15), ou encore 

lôAutriche (+12). La France a progressé de 8 points.  
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N®anmoins, il faut garder ¨ lôesprit que ces taux condensent, par d®finition, des r®alit®s 

tr¯s diverses. Surtout, la mesure du taux dôemploi ne pr°te pas dôattention ¨ la qualit® 

des emplois. Le taux dôemploi est une convention de mesure qui ne permet pas de 

penser la vulnérabilité au chômage. 5  

 

 

2.3. La préoccupation des systèmes de retraite par répartition  

La baisse du ratio cotisants/retraités  

Les systèmes de retraite par répartition sont fondés par le financement par la générati on 

au travail des pensions des salari®s en retraite. Lôing®nierie de ce m®canisme d®pend du 

nombre de cotisants, de la dur®e des cotisations et de leur montant. La crise de lôemploi 

en France comme dans les pays europ®ens o½ ce syst¯me a ®t® adopt® dans lôaprès -

guerre a conduit à des réformes successives, ou tentatives de réforme, visant à adapter 

le mécanisme de retraite au contexte.  

Les projections démographiques à moyen terme obligent à cette adaptation. Cela part 

dôune bonne nouvelle, puisque lôesp®rance de vie augmente  en France . Elle est de 81 ans 

en 2007 contre 70,2 ans en 1960, soit un gain de près de 11 ans en un quart de siècle. 

Lôesp®rance de vie ¨ 60 ans a quant ¨ elle progress® de sept ans en un demi-siècle. 6 

Selon Eurostat, lôesp®rance dôune vie à 65 ans en 2006 est de 22,7 ans pour une femme 

et de 18,2 ans pour un homme.  

La «  base  » des cotisants est par ailleurs en constante diminution  : de 4,7 cotisants pour 

un retraité en 1960, on est passé à 2,1 cotisants pour un retraité en 1990. Le rati o se 

situerait dans une fourchette de 1,3 à 1,7 cotisants pour un retraité à l'horizon 2040 

(Livre Blanc sur les retraites). Les générations du baby -boom, n®es dans lôapr¯s-guerre, 

partent depuis les années 2000 en retraite, tandis que les générations nouv ellement 

entrées sur le marché du travail soit moins nombreuses pour les remplacer.  

 

                                           

 

5 Id.  

6 Les progr¯s en termes dôesp®rance de vie se situent surtout en d®but de vie (chute de la mortalit® infantile). 
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Graphique 2. Evolution du rapport cotisants/retraités  

 

 

Plus que la part des plus des retrait®s dans la population, côest donc bien le ratio entre 

leur nombre et le nombr e de cotisants qui est déterminant. La diminution de ce ratio 

(graphique 2) implique, pour p®renniser le syst¯me de financement, dôagir sur les 

d®penses et/ou les ressources. La r®flexion peut sôeffectuer à partir des trois principaux 

leviers suivants , toutes choses égales par ailleurs . Les taux de cotisation (des actifs 

cotisants) peuvent être augmentés, ce qui vient frapper le coût du travail. Pour cette 

raison de compétitivité des entreprises, cette option est généralement disqualifiée et 

écartée du r ang des possibles. On constate de fait une faible évolution des taux de 

cotisation globaux pour les assurances vieillesse en France depuis une quinzaine 

dôann®es. Le second levier est dôagir sur les d®penses, ¨ savoir le montant des pensions. 

Cette option correspond à des mesures prises venant diminuer progressivement les taux 

de remplacement bruts des pensions de salariés présentant des carrières complètes. Des 

baisses sont intervenues dans plusieurs pays européens dans les années 1990. Selon un 

rapport de  la Commission européenne de 2006, le taux de remplacement «  théorique  » 

des retraites devrait diminuer de 17  %  en France, 15  %  en Italie, 13  %  en Suède, 9  %  

en Allemagne, entre 2005 et 2050 7. En la matière, les gouvernements ne prennent pas 

de décisions «  choc  », susceptibles de faire descendre la population dans les rues, mais 

bien plutôt des mesures par petite touche et dont les effets se déclinent sur longue 

période.  

Le dernier levier est la dur®e de cotisations. Côest la ç solution  » la plus souvent 

évoqu®e, parfois au prix dôexpos®s ®vinant de facto les alternatives mentionn®es ci-

dessus hors des options disponibles. En France, lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite 

concentre ainsi la plupart du débat politique et médiatique.  

Lôobjectif de maintien des seniors dans lôemploi est directement li® ¨ ce m®canisme 

dôaugmentation de la base des cotisants pour assurer le futur des retraites. Ceci ne 

                                           

 

7 Commission Européenne, 2006.  
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signifie pas qu ôil nôy a pas dôautres motivations qui  pr®sident ¨ lôobjectif dôam®lioration de 

la situation de lôemploi des seniors , notamment en termes dôam®lioration des 

opportunités de choix.  

 

 

Deux problèmes : le décalage âge légal/âge effectif de départ en retraite et 

ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅ ÄȭÕÎÅ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÌïÇÁÌ 

Côest ¨ ce niveau quôau moins deux problèmes , tir®s de lôobservation des faits, 

apparaissent.  

Le premier problème est le décalage entre âge légal et âge effectif de départ à la retraite. 

Les situations de transition directe entre lôemploi et la retraite ¨ taux plein repr®sentent 

une exception partou t en Europe. La plupart des salari®s, lorsquôils liquident leur droit ¨ 

retraite, ne sont souvent plus en emploi  : côest le cas de 75 %  des salariés belges par 

exemple (Pasterman, 2008). En France, on compte environ un tiers de seniors liquidant 

leur retra ite alors quôils sont encore en emploi.8 Ce taux est dô¨ peine 18 %  en 

Allemagne.  

Les formes de transition entre lôemploi et la retraite sont multiples : dispositifs publics de 

pr®retraite, pr®retraites dôentreprises, mais aussi situations de ch¹mage indemnisé ou 

non, dôinactivit®, voire de bascule sur des r®gimes dôinvalidit® ou de handicap, etc.  

Il est n®cessaire dôavoir ce fait connu en t°te. La nature de ce quôest la ç retraite  » a 

profondément changé. Comme lô®crit Xavier Gaullier, au moment de la cré ation des 

systèmes  de protection sociale, fondés sur des mécanismes assurantiels,  « la retraite 

marquait alors la coïncidence  entre la fin de la vie professionnelle, lôobtention dôune 

pension et le début des handicaps de la vieillesse. Elle était de courte  durée et 

essentiellement consacr®e au repos et ¨ des activit®s limit®es. [é] Avec le temps, la 

retraite sôest transform®e : elle nôest plus un risque puisque la plupart des individus 

peuvent en profiter  ; elle nôest plus une courte p®riode de lôexistence, puisque lôon vit en 

moyenne beaucoup plus longtemps  ; elle nôest plus synonyme de pauvret® puisque le 

revenu moyen des retraités est à peu près semblable à celui des actifs. Et la coïncidence  

dôhier nôexiste plus : le travail cesse bien avant la liquidati on de la pension et la 

ñvieillesseò est davantage associ®e au grand ©ge quôau d®part ¨ la retraite. »9  

 

 

 

 

                                           

 

8 Ce ph®nom¯ne nôest toutefois pas r®cent. En 1981, seulement 18 % des salariés du privé partent à la retraite 

¨ lô©ge de 65 ans. 68 % dôentre eux b®n®ficiaient dôun dispositif de pr®retraite et 14 % bénéficiaient de 

mesures permettant de prendre sa retrait e à taux plein dès 60 ans. Voir Zaidman et alii (2000), c ité in Raoult 

et Huyez -Levrat, 2009.  

9 Gaullier, 2003  : 6.  
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Tableau 4. Comparaison des âges légaux de retraite et des âges réels de sortie 

en UE, 2007  

 Âge normal  

(femme si 

différent)  

Ąge de lô®ventuelle 

retraite  

anticipée (femme si 

différent)  

Age moyen (indicateur structurel de 

lôUE) 

   H F 

Allemagne  65  63  61,1  61,4  

Belgique  65  60  59,6  61,6  

Danemark  65   60,7  61,2  

Espagne  65  60  62,8  62,0  

Finlande  65  62  61,7  61,8  

France  60   59,1  58,5  

Grèce  65  55  61,0  62,5  

Hongrie  62   58,7  61,2  

Irlande  66  65  64,6  63,6  

Italie  65 (60)  60  58,8  60,7  

Luxembourg  65  57  :  :  

Pays-Bas 65  60  61,4  61,6  

Pologne  65   57,4  62,0  

Portugal  65  55  63,8  62,4  

République Tchèque  63 (59 -63)10  60  59,1  62,3  

Royaume -Uni  65   61,9  63,4  

Slovaquie  62   57,6  61,1  

Suède  65  61  63,0  64,3  

Source  : Romans (2007), cité in Math (2008).  

 

Il est possible de comparer les âges de sortie du marché du travail dans les pays 

europ®ens (Math, 2008). Le tableau pr®c®dent permet de comparer lô©ge l®gal de la 

retraite avec lô©ge r®el de sortie du travail. Antoine Math observe un hiatus de cinq ans 

en moyenne au niveau europ®en. Cet ®cart pointe lôimportance de la zone grise entre 

emploi et retraite  : de nombreux seniors ne sont ni salariés, ni retraités, mais soit sont 

pris en charge par des dispositifs alternatifs, soit tombent dans lôinactivit®.  

Le second problème est lôimpact pr®visible de lôallongement de lô©ge l®gal sur le niveau 

des retraites. Selon un calcul du Conseil dôOrientation des Retraites, lôallongement de la 

dur®e dôassurance de pr¯s de deux ans dôici ¨ 2020 (soit une pr®vision en coh®rence avec 

les propositions d es représentants politiques, visant souvent un recul de 60 à 62,5 ans) 

ne se traduirait que par un recul de 0,2 an seulement de lô©ge de liquidation.10  Cette 

estimation «  décapante et pourtant peu discutée  è, comme lô®crit Serge Volkoff (2008), 

témoigne de la prudence avec laquelle il faut manipuler ce levier. La faiblesse de lôimpact 

                                           

 

10  COR (2007) , cité par A. Math (2008).  
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dôun recul de lô©ge l®gal tient au premier probl¯me ®voqu®, ¨ savoir la c®sure ©ge 

légal/âge effectif de départ à la retraite.  

Lô©ge l®gal a ®t® repouss® dans de nombreux pays. Lô©ge l®gal est celui de 65 ans dans 

de nombreux pays européens, c omme on peut le voir ci -dessus.  Lô©ge l®gal minimum a 

été repoussé à 67 ans en Allemagne, 68 ans au Royaume -Uni. Repousser lô©ge l®gal 

représente une incitation forte aux salariés de reste r plus longtemps en lôemploi ; dans 

un contexte o½ lô©ge effectif ne bouge pas, lôimpact est ®videmment ¨ la baisse sur les 

dépenses des régimes de retraite. Pour inciter les salariés à prolonger leur carrière, on 

notera aussi dôautres outils appel®s ç bon us » ou «  surcote  ». Ils fournissent un 

complément futur de pension ou un complément immédiat de revenu.  

Une autre m®thode pour inciter aux prolongations de carri¯re, ¨ c¹t® du recul de lô©ge 

l®gal, est lôaugmentation de la dur®e minimale dôassurance ou de cotisation. Comme le 

rappelle Antoine Math, il peut ®galement sôagir de la dur®e minimale requise pour ne pas 

subir de baisse du niveau de pensions. Cette durée minimale est passée en France de 

37,5 ans en 2003 à 40 ans en 2004 et 41 ans en 2012. La cons équence est que 

« lôallongement de la dur®e de cotisation aura dôabord pour effet de diminuer encore plus 

fortement le montant des retraites de ceux qui seront exclus précocement du marché du 

travail  » (Math, 2008). La création de situations de pauvreté es t à juste titre évoquée 

comme un danger réel du maniement du levier «  âge légal  ».  

 

 

Les préférences individuelles 

La prolongation de carrière reste néanmoins le mécanisme préférentiel retenu dans les 

réformes du marché du travail et des systèmes de pension. Quôen pensent les principaux 

concernés  ? Math reprend les résultats de plusieurs enquêtes récentes réalisées au 

niveau européen, traduisant des différences de représentations et des modèles culturels 

variés. Ainsi, déjà, la volonté de partir plus ou moins tôt en retraite dépend du contexte. 

Un salari® su®dois ou hollandais sera moins press® de partir t¹t ¨ la retraite quôun salari® 

espagnol, français, italien ou grec 11. Lôattachement des Franais ¨ la retraite ¨ 60 ans, ou 

la culture italienne de so rties précoces (via des systèmes de «  mobilité longue  » par 

exemple) influent sur les représentations. Le modèle suédois favorisant le bien -être au 

travail explique une vision différente. LôEurobarom¯tre t®moigne ®galement du fait que 

lôallongement des carri¯res nôest pas lôoption pr®f®r®e des Europ®ens quand on les 

interroge sur les pistes de réforme. A la question « Sôil fallait choisir parmi les trois  

possibilités suivantes visant à garantir le financement du système des retraites, quelle 

est celle qui s erait la plus acceptable en ce qui vous concerne  ? », une majorité 

dôEurop®ens r®pond ç maintenir lô©ge de la retraite et augmenter les cotisations 

sociales  » (32  % ). Suivent les réponses «  travailler et cotiser plus longtemps  » (22  % ) et 

« maintenir lô©ge actuel de la retraite et accepter de toucher moins  » (12  % ). Pour la 

France, les deux premières modalités obtiennent des scores comparables  : augmenter les 

cotisations (29  % ) reste toutefois préféré à cotiser plus longtemps (28  % ).  

                                           

 

11  Enquête SHARE, 2005 . 
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2.4. Conclusions  

Lôam®lioration du taux dôemploi des seniors est devenu un objectif central des politiques 

dôemploi afin de p®renniser le financement des r®gimes de retraite. Les politiques 

europ®ennes ont accompagn® lô®volution des politiques dôemploi, ciblant plus activement 

les s eniors en emploi ou en inactivité, comme on va le voir plus bas pour le cas de la 

France. La comparaison purement statistique montre des différences notables entre les 

pays europ®ens en mati¯re dôemploi des seniors, ce qui renvoie ¨ des configurations ou 

trajectoires nationales de politique sociale et dôemploi.  

De faon g®n®rale, vouloir am®liorer le taux dôemploi des seniors est certainement un 

objectif louable puisquôil est peut °tre synonyme de plus dôopportunit®s et donc de plus 

de choix possibles pour  les personnes concern®es. Evidemment, un taux dôemploi d®fini ¨ 

un niveau national rend invisibles les in®galit®s dôopportunit®s en fonction des march®s 

locaux du travail ou des secteurs. Par ailleurs, un taux dôemploi se d®finit sans r®f®rence 

à la quali té ou à la sécurité des emplois. Tout emploi flexible ou précaire y figure en 

revanche. Un modèle de workfare , o½ lôoccupation dôun emploi devient obligatoire pour 

pouvoir esp®rer percevoir des indemnit®s sociales (en m°me temps ou plus tard), nôest 

pas un e solution inenvisageable.  

Du point de vue des instruments pour financer les retraites, lô®largissement de la base 

des cotisants en emploi est un objectif à rechercher, qui peut être complété par des 

réformes de nature technique  : allongement de la durée des cotisations, repoussement 

de lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite, montant des pensions, etc.  

La problématique des retraites est issue de projections démographiques à moyen terme. 

Il est pourtant possible de montrer quôil nôy a pas de ç fatalité démogr aphique  », ce qui 

ne remet pas en doute lôimportance du probl¯me. Il convient pour cela de pr°ter une plus 

grande attention au dynamisme ®conomique dôun pays, qui ne saurait °tre seulement 

perçu comme un paramètre secondaire dans la façon de poser le probl ème. Comme le 

rappelle un article du mensuel Alternatives économiques , le ratio cotisants/retraités 

dépend étroitement du dynamisme économique 12. Un pays comme lôEspagne, 

connaissant une faible natalité, a pu inverser la tendance à la hausse de la part des plus 

de 65 ans. Cette proportion a plus que doublé entre 1960 et 2001, passant de 8  %  à 

près de 17  % , mais elle est repartie à la baisse dans les années 2000. Cela est dû à 

lôimportante croissance ®conomique (certes fortement ralentie depuis), qui a augmenté la 

population en emploi, notamment par lôimmigration. La donne d®mographique est en fait 

une variable sur laquelle il est possible dôagir, en fonction de lôactivit® ®conomique. Par 

ailleurs, ¨ se concentrer sur le taux dôemploi des seniors, on laisse de côté une autre 

variable cruciale, ¨ savoir le taux dôemploi des autres cat®gories. En France, le taux 

dôemploi des 25-49 ans est de 77  % , et il est de 69  %  pour les femmes, ce qui montre la 

marge de progression pour améliorer le financement des retraites.   

Pour am®liorer le taux dôemploi des seniors, le choix franais a ®t® dôimpulser une 

stratégie de «  gestion des âges  » et de «  vieillissement actif  » impliquant les entreprises 

                                           

 

12  Duval  (2010 ) .  
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et les branches, ainsi que le service public de lôemploi. Lôenjeu est de d®velopper 

lôemployabilit® et lôemploi des seniors, au moyen de leviers dôactions divers. Quelles sont 

les principales «  difficultés  è que rencontrent les seniors quand il sôagit du maintien dans 

lôemploi ? Existe - t - il des freins expliquant leur faible maintien  en entreprise, passé un 

certain âge  ? Quels sont les possibles leviers dôaction, le cas ®ch®ant, quôil faudra it 

activer, pour r®pondre ¨ lôobjectif dôun taux dôemploi plus ®lev® ?  
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3.  Lôemployabilit® des seniors : freins et leviers 

dôactions. Que dit la littérature socioéconomique  ?  

La notion dôemployabilit® a connu diff®rentes acceptions selon les lieux et les temps, 

comme le rappelle le rapport de Bernard Gazier pour la Commission européenne et dans 

des travaux antérieurs, dès le début des années 199 0 (Gazier, 1990, 1999) . On peut 

distinguer diff®rentes approches. A partir des ann®es 1930 et jusquôaux ann®es 1950-60, 

principalement aux Etats -Unis, une premi¯re approche de lôemployabilit® sôest faite en 

termes médicaux ou médico -sociaux. Est ici concer née la capacité physique et sociale 

dôun individu ¨ travailler, ce qui peut se mesurer ¨ lôaide de tests fonctionnels. Des 

®chelles dôemployabilit® sont d®finies dans le cas de pathologies pr®cises, comme les 

malades cardiaques ou les aveugles par exemple.  Lôapproche ®volue, aux Etats-Unis et 

Canada, vers lôid®e dôattractivit® dôun individu aux yeux dôun employeur : elle est fonction 

de ses caract®ristiques individuelles, voire physiques, de la possession dôattributs (permis 

de conduire, casier judiciaire, etc.). Lôapproche a ®volu® vers une dimension plus 

macroéconomique dans les années 1980, notamment en France avec des instituts publics 

tels que lôINSEE, qui mesurent lôemployabilit® comme la performance probable dôun 

groupe ou dôune personne ¨ trouver un emploi. Lôemployabilit® est ainsi fonction, dans ce 

type de modèle, du temps de d®tention dôun emploi, de la dur®e moyenne journali¯re ou 

hebdomadaire du travail et du taux de salaire.  La vuln®rabilit® est lôindicateur utilis® en 

complément, qui probabilis e le fait de se retrouver au ch¹mage. Lô®volution r®cente, ¨ 

partir des ann®es 1990 et qui sôest poursuivie ensuite, marque un retour vers 

lôindividualisation du concept. Lôemployabilit® est la capacit® à exercer un emploi. Cette 

capacité est appréciée par  un bilan dôemployabilit® bas® sur les forces et les faiblesses 

des individus . Plutôt que des éléments de nature collective (comme la situation du 

marché du travail ou les qualifications), ce sont des éléments individualisés  et très 

variables dôun individu à un autre qui vont être mis en avant, appartenant à la vaste 

cat®gories des comp®tences (savoir faire, savoir °tre, etc.). Lôemployabilit® est de nature 

interactive puisquôelle suppose une interaction entre les caractéristiques individuelles et 

le marché  du travail.  Alors seulement lôemployabilit®, qui nôest quôune facult®, pourra- t -

elle se transformer en emploi.  

La notion est devenue un des piliers de la strat®gie europ®enne de lôemploi, 

recommandant des politiques dôinclusion dans le march® du travail basées sur un 

accroissement de lôemployabilit® des individus, notamment ceux les plus expos®s : 

jeunes, ch¹meurs de longue dur®e, salari®s ©g®s. Lôemployabilit® se d®veloppe et 

sôentretient par des formations, des mises en situation, de lôexp®rience professionnelle.  

Lôemployabilit® des seniors est-elle plus faible que celle des autres salariés  ? Dans quelle 

mesure un senior peut - il améliorer son employabilité de façon à pouvoir se maintenir en 

emploi ou à y retourner  ?  

Lôemploi des seniors a fait lôobjet de différentes recherches économiques sur les facteurs 

expliquant la faiblesse des taux dôemploi des travailleurs ©g®s. Ces facteurs peuvent 

concerner la demande de travail de la part des entreprises, ou lôoffre de travail de la part 

des salariés seniors. Le premier facteur explicatif concernant la demande de travail des 

entreprises repose sur lôid®e que le co¾t du travail dôun salari® senior serait ®lev®, en 
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comparaison de sa productivité qui elle serait en diminution. Côté travailleurs, la 

demande de trav ail émanant des salariés seniors est également influencée par les 

revenus que le travailleur peut obtenir hors de lôemploi, par la p®nibilit® du travail et par 

lôattractivit® des activit®s hors travail (Cahuc, 2005a).  

 

3.1. Un coût salarial élevé pour une productivité moindre ? 

Le salaire horaire dôun salari® ©g® de 60 ans est de 73% supérieur  ¨ celui dôun salari® 

âgé de 25 à 30 ans selon une ®tude de lôInsee de 2005 (Aubert, 2005) . Cet écart de 

salaire peut conduire à une moindre employabilité des seniors si la  productivité «  ne suit 

pas  ». Or, selon cette ét ude , cet écart d e salaire sôexplique à la fois par un écart de 

productivit® et par les grilles salariales valorisant lôanciennet®, qui est corr®l®e ¨ lô©ge.  

Les salaires des salariés plus âgés sont donc eff ectivement plus élevés. Cela a - t - il un 

effet r®el sur lôemploi des seniors ? Pour répondre à cette question, Aubert (2005) 

cherche ¨ mesurer ¨ partir des donn®es de lôInsee lôeffet du salaire sur lôemploi des 

seniors, en différenciant le problème du mainti en dans lôemploi et celui de lôembauche de 

salariés seniors.  

Concernant le maintien dans lôemploi, le rapport entre productivit® et salaire semble 

jouer différemment selon la qualification des travailleurs seniors. Pour l es senior s 

qualifiés , le salaire é lev® semble nôavoir aucun effet n®gatif sur le maintien dans lôemploi 

avant 55 ans 13 . Leur forte productivité compenserait donc le coût du travail, et incite rait  

les entreprises à les maintenir en emploi plutôt que de leur préférer des salariés plus 

jeunes.  Lôimpact des salaires sur les sorties vers le non-emploi est donc nul pour les 

senior s qualifiés âgés de moins de 55 ans. Toutefois,  au -delà de 55 ans , o n constate que 

la part de lôemploi ¨ cet ©ge diminue avec lôaugmentation du salaire relatif14 . Concerna nt 

les senior s peu ou pas qualifiés , le coût salarial semble avoir un effet réel sur le non -

maintien dans lôemploi. Selon cette ®tude, le salaire explique de mani¯re significative que 

la part des seniors  dans les sorties vers le non -emploi soient plus élev ée que celle des 

plus jeunes.  

En appliquant la m°me analyse sur les embauches, lô®tude conclut sur lôimportance du 

co¾t salarial comme frein au retour ¨ lôemploi des senior s notamment pour les non -

qualifiés. Au-delà du salaire en lui -même, les entreprises incluent dans leur décision 

dôembauche le co¾t de la sortie des seniors. Or, l e coût de licenciement des senior s est  

plus élevé que  celui des jeunes , et lôembauche des premiers constitue un risque  plus 

élevé pour les entreprises  (Behagel et  al., 2004).  

Au final, le niveau de productivité des senior s qualifiés leur permet de se maintenir plus 

facilement en emploi,  même si leur salaire est élevé. En revanche, une fois au chômage, 

le coût salarial redevient un frein à leur insertion. En ce qui  concerne les seniors peu 

                                           

 

13  Effet mesuré par les corrélations «  toutes choses égales par ailleurs  » entre les salaires relatifs et les parts 

dans lôemploi.     

14  Rapport entre le salaire des seniors et le salaire des jeunes.  
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qualifi®s, leur salaire ®lev® accro´t leur vuln®rabilit® quôils soient en situation dôemploi ou 

de non emploi.  

Dans cette analyse, la productivit® nôest pas mesur®e en tant que telle. Seuls les niveaux 

de salaires et dôemploi sont mesurés et analysés, la productivité étant supposée être le 

facteur explicatif des d®cisions dôemploi. 

Or, lôid®e dôune baisse de productivit® avec lô©ge est largement r®pandue. Peu dô®tudes 

permettent dô®tayer ou dôinfirmer cette th¯se. Selon une ®tude statistique dôAubert et 

Crépon  sur la période 1994 -2000 en France, la productivit® cro´t avec lô©ge jusquô¨ 40 

ans puis se stabilise, et d®croit tr¯s l®g¯rement ¨ lôapproche de lô©ge de d®part ¨ la 

retraite  (Cahuc, 2005 a). Selon Pierre Cahuc, ce tassement d e la productivité provient 

dôun effort et dôun investissement moindres en termes de formation ¨ lôapproche de la 

retraite, la formation devenant moins rentable puisque le salarié quittera à plus ou moins 

long terme son emploi. Par conséquent, « un recul de  lô©ge du d®part ¨ la retraite devrait 

se traduire par un accroissement des dépenses en formation à un âge plus avancé et 

retarder le tassement des gains de productivité  » (Cahuc, 2005 a : 12).  

Dans une approche plus qualitative, Volkoff et alii (2000) montrent que la question de la 

productivit® en fonction de lô©ge est une question complexe. Lôavance en ©ge 

sôaccompagne effectivement dôune baisse des performances maximales et dôun risque de 

baisse des capacit®s fonctionnelles. Mais ¨ lôinverse, lôexp®rience professionnelle 

augmente la performance . Surtout, les salariés, tout au long de leur vie professionnelle, 

développent des stratégies pour atteindre les objectifs et pour préserver sa santé 

(strat®gies individuelles ou collectives, qui varient selon lôexp®rience et les marges de 

manîuvre du salari®). Dôautre part, les conditions et lôorganisation du travail dans 

lôentreprise impactent  très fortement la préservation de la santé et le maintien de la 

performance des salari®s avec lô©ge. Le d®clin de la performance des salari®s ©g®s, loin 

dô°tre g®n®rale, est tr¯s variable selon les individus et selon les situations. 

Quoiquôil en soit de la r®alit® de la productivit® en fonction de lô©ge, il nôen reste pas 

moins que la moindre performance des seniors demeure une idée très répandue et 

influence les comportements des entreprises et des managers (en termes de 

recrutement, de formation, dô®volution professionnelle...). De nombreux st®r®otypes sur 

lô©ge re stent ancrés dans les mentalités  : les salariés âgés seraient par exemple plus 

rigides, plus r®sistants au changement, et moins capables de sôadapter aux nouvelles 

technologies (Volkoff et alii, 2000  : 40).  
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3.2. Le changement technologique et organisationnel : existe-il une 

causalité entre innovation et employabilité des seniors ?    

Les nouvelles technologies seraient ainsi un facteur défavorable au travail des seniors. 

Ainsi, dans une logique dôarbitrage entre le maintien en emploi des seniors et le 

rempl acement par des embauches de salariés plus jeunes, lôexp®rience professionnelle 

des seniors ne suffirait plus ¨ faire le poids en faveur de leur maintien dans lôemploi 

(Gauti é, 2003,  2005  ;  Daveri et Maliranta , 2007 15) . Pour Jérôme Gauti é, les senior s ont 

un avantage comparatif en termes dôexp®rience et de capital social technique (une 

meilleure connaissance des proc édures techniques de production), mais les changements 

organ isationnels en cours  depuis une vingtaine  dôann®es ont réduit voire supprimé cet 

ava ntage comparatif des senior s. La mise en place des codifications des connaissances 

(transmissions des savoirs techniques) a accru la substituabilité entre les senior s et les 

jeunes. De plus, ces derniers acquièrent plus facilement les compétences technique s et 

relationnelles du fait de leur  plus haute qualifi cation  (hausse du niveau de formation 

depuis la 2 e moitié des années 1980) et de leur socialisation  aux compétences 

relationnelles (effet de génération) . Ce phénomène se retrouverait particulièrement da ns 

les secteurs innovants. L es entreprises innovantes (notamment celles liées à 

lôinformatique)  seraient moins susceptibles dôutiliser lôexp®rience de travailleurs ©g®s, et 

lôadoption des nouvelles technologies jouerait ainsi contre lôemploi des senior s 

(Levasseur, 2008) .  

Cette affirmation est confirmée par une étude sur données françaises (Aubert et al., 2006 

et Ananian et Aubert, 2006). Ces auteurs montrent un biais anti -âge dans les entreprises 

innovantes. Lôinnovation technologique et organisationnelle (processus de qualité et 

interactivit®) impacte les emplois des plus de 40 ans et cet impact sôaccentue pour les 

emplois de plus de 50 ans. De plus, lôensemble des senior s sans distinction de catégories 

socioprofessionnelles et de qualifications sont to uchées, y compris les cadres.       

Parallèlement au processus de  perte de lôavantage comparatif des senior s, on observe 

une tendance ¨ lôintensification du travail et à la hausse de s exigences de productivité. 

Cela se traduirait par une difficulté accrue à compenser au sein dôune ®quipe la pr®sence 

dôun salari® ©g® d®motiv® ou moins productif. Selon ces travaux, u ne  solution serait  de 

repositionner les senior s sur des postes plus «  doux  è en termes dôexigence de 

productivité et pouvant  servir de transition  vers la retraite. Mais ces postes ont tendanc e 

à disparaitre au regard des choix organisationnels et technologiques notamment dans 

lôindustrie. La solution des postes «  doux  » est une fausse bonne idée, ces postes étant 

les premiers à être supprimés en cas de restructuration ou r®organisation. Lôenjeu est 

bien plut¹t lôam®lioration des conditions de travail pour tous et la suppression des postes 

les plus pénibles (postes parfois dits «  rouges  è, notamment dans lôindustrie), plut¹t que 

la création illusoire  de postes doux.  

Cependant, le lien âge -adaptation aux nouvelles technologies est loin dô°tre un lien 

mécanique ou naturel  : différentes variables (politiques publiques plus ou moins 

                                           

 

15  Le r®sultat est tir® dôune ®tude sur trois secteurs industriels (machinerie industrielle, forets et ®lectronique) 

pendant la période de révolution des NTIC en Finlande. Elle conclut sur la dépréciation des qualifications des 

seniors dans le contexte de changement technologique rapide.     
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incitatives, anticipation des changements technologiques, lôinvestissemen t des 

entreprises dans le capital humain , secteur dôactivit® des entreprisesé) influent sur ce 

lien.  

 

Un lien innovation-employabilité des seniors différent selon les secteurs    

Dans lôindustrie manufacturi¯re, les senior s sont d®favoris®s ¨ lôembauche par les 

changements technologiques et à la sortie par les changements organisationnels (Aubert 

et al, 2006). Ce constat change en incluant les services qui représentent 70% des 

empl ois et en prenant en compte lôouverture des entreprises ¨ lôinternational (An anian et 

Aubert, 2006). Si la part de lôemploi des senior s dans les entreprises de services 

innovantes diminue comme dans les entrep rises manufacturi¯res, lôimpact selon les 

qualifications est fondamentalement diff®rent. Dans lôindustrie ce sont surtout les senior s 

qualifi®s (cadres et professions interm®diaires) qui sont les plus touch®s par lôinnovation 

organisationnelle, tandis que dans les services lôimpact concerne plut¹t les senior s moins 

qualifi®s (employ®s et ouvriers). Lôexplication tient au fait que lôinnovation dans 

lôorganisation vise g®n®ralement ¨ sôadapter ¨ la demande touchant les emplois situ®s en 

amont (Ananian et Aubert, id). Dans les services lôam®lioration concerne les d®lais 

impactant de fait les emplois situés en aval («  emplois tampon s » entre le prestataire et 

le client).   

Les r®sultats pr®c®dents sont issus de lôexamen du lien entre les innovations et le stock 

dôemploi, autrement dit le maintien des senior s dans lôemploi occup®. En analysant les 

flux dôemplois (entr®es et sorties), lô®tude montre que lôinnovation technique et 

organisationnelle est défavorable aux senior s dans lôindustrie et dans les services.  

Concernant lôimpact de lôinternationa lisation des entreprises, la corrélation entre les 

activit®s exportatrices et lôemploi des senior s est positive . La part de lôemploi dans les 

entreprises exportatrices est plus importante par rapport aux entreprises tournées vers le 

march® local. De plus, lôexportation exerce un effet positif sur les embauches des senior s 

dans les services (d ans lôindustrie lôimpact est n®gatif mais nôest pas significatif 

statistiquement). Pour les sorties, lôexportation nôa pas de modifications sur la structure 

des âges.    

Enfin, il est montr® que lôemployabilit® des senior s est plus importante dans les 

entr eprises où  la prise de décision est décentralisée. Cette observation nuance ainsi 

lôimpact n®gatif de lôinnovation organisationnelle sur lôemploi des senior s. Les dispositifs 

de d®centralisation du pouvoir favorisent donc lôemploi des senior s. Ceci sôexplique par 

lôexigence dôun capital humain ®lev® dont les comp®tences sont g®n®ralement acquises 

avec lôexp®rience (Ananian et Aubert, id.).    

 

,Á ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÎÉÏÒÓ Û ÌÁ « nouvelle » économie    

Enfin, certains  auteurs insis tent sur la dimension temporelle du processus dôadaptation 

des senior s aux nouvelles exigences technologiques et organisationnelles (Hairault et al. 

2006  ; Behagel, 2005  ; Bartel et Sicherman, 1993). Plus ces changements sont anticipés 

en amont, plus les p ossibilit®s dôadaptation et de maintien dans lôemploi des senior s sont 

importantes. Or, lôapproche de lô©ge de la retraite semble freiner lôinvestissement dans le 



 
 

 

29  
 

Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors 
ORSEU  

capital humain des senior s ( Hairault et al. 2006 ). Pour lôentreprise, mais aussi pour le 

sala rié, la rentabilisation de cet investissement est incertaine dans un horizon court.  

Afin de préserver les senior s de lôobsolescence de leur qualification,  certains proposent  de 

mettre en place des formations préventives aux changements technologiques et 

organisationnels en remplacement des formations dôadaptation classique, pour maintenir  

leur aptitude ¨ sôadapter rapidement aux changements en augmentant et en diversifiant 

leurs qualifications.  Les mesures préconisées dans le rapport du CAE  (2008 )  vont dans ce 

sens. Le droit individuel à la formation (institué en 2004) et sa mise en application 

effective peut aboutir à cet objectif. En outre, le rappo rt propose la mise en plac e de  

bilans de compétences à 40 et à 50 ans suivis de programmes de formation adaptée. Le 

rapport insiste enfin sur lôefficacit® des formations organis®es en entreprise. Celle-ci est 

le cadre idéal pour le senior  dôadapter la formation ¨ son projet professionnel. De même, 

elle accroit la cr®dibilit® de la formation par le fait quôelle int¯gre la r®alit® des emplois 

dans son contenu, ce qui accro´t lôadh®sion des senior s et de lôentreprise dans cet 

investissement dans le capital social.       

Pour tant, selon  Behagel  (2005), sôil est vrai que la part de lôemploi des senior s dans les 

entreprises innovantes et dans les recrutements baisse ce nôest pas forc®ment ¨ cause 

dôun recours moins ®lev® ¨ la formation pour sôadapter aux changements. En effet, la 

formation  continue augmente dans les entreprises innovantes et fortement informatisée 

à tous les âges.   

La formation tout au long de la vie ne constitue donc peut -être pas un rempart suffisant 

¨ la baisse de lôemployabilit® des senior s. Pour lôauteur, les choix organisationnels et 

technologiques doivent inclure le vieillissement des salariés , et  les entreprises doivent 

repenser et anticiper leurs stratégies organisationnelles en mettant les senior s au centre 

de leur réflexion.  Le démantèlement des dispositifs de ce ssation anticip®e dôactivit® 

peuvent conduire ¨ lô®chec de la politique dôemploi en faveur des senior s si elle nôest pas 

accompagnée de  mesure s incitatives à la diffusion de  pratiques organisationnelles 

favorables ¨ lôemploi des senior s.  

 

 

3.3. Des pratiques différentes selon les entreprises en termes de gestion 

des âges  

La gestion des ©ges et des carri¯res peut °tre une solution dôentreprise permettant 

dôanticiper le probl¯me de vieillissement et de lôemployabilit® des seniors. Dans une 

étude menée en 2002, M inni et Topiol distinguent 4 mod¯les dôentreprises en fonction de 

leurs pyramides des âges  :  

- les « élargies au sommet » où la part des seniors est élevé e est celle des jeunes est 

faible;  

- les « élargies aux deux extrémités » où la proportion des seniors et des jeunes est 

élevée et celle des tranches intermédiaires est faible  ;   

- les ç ventrales è o½ la part des jeunes et des seniors est faible. Lôessentiel de lôeffectif 

est concentré sur le s âges intermédiaires ;  
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- les « élargies à la base » , qui  ont beaucoup de salariés jeunes et peu de salariés 

âgés.  

Les «  élargies au sommet  » est le deuxième modèle le plus répandu après «  les élargies 

à la base  è. On le trouve en particulier dans lôindustrie de lô®nergie, la banque et 

assurance, lôindustrie des biens de consommations ; et accessoirement dans les 

transports, la sant®, lô®ducation et lôaction sociale.   

Les entreprises de grande taille composent lôessentiel de ce mod¯le. Elles sont les plus 

confrontée s dans lôimm®diat au probl¯me du vieillissement. Le vieillissement dans ces 

entreprises est le r®sultat dôune gestion des ©g®s bas®e sur la stabilisation de lôeffectif et 

conduisant par conséquent à une ancienneté relativement importante. En revanc he, les 

entreprises qui ont eu recours ¨ des contrats temporaires et dont le turnover de lôeffectif 

est relativement important sont moins  confront ées à ce problème . Il sôensuit une gestion 

pr®visionnelle des ©ges et de lôemploi diff®rente selon les caract®ristiques de 

lô®tablissement et de lôeffectif. Lôauteur constate que les entreprises de grande taille o½ le 

personnel a le plus vieilli  sont celles qui ont le plus fréquemment mis en place des 

mesures de gestion des ©ges. Lôanciennet® de lôentreprise (dur®e de vie) et le fait dô°tre 

touché par une restructuration (plan social, recentrage des activités, etc.) augmente nt  

cette fréquence. Plus généralement, la gestion des âges est mise en place dans les 

secteurs où les entreprises ont fait face à un changement  organisationnel ou 

technologique. Mais cette gestion des âges vise plutôt à remédier au problème du 

vieillissement dans le court et le moyen terme, c'est -à-dire accompagner les senior s dans 

leur sortie vers lôinactivit® et ¨ préparer leur remplacement , pl utôt qu ôà anticiper ce 

problème dans le long terme. La gestion des âges vise donc à corriger les déséquilibres 

des pyramides plutôt qu ô ̈prévenir ces déséquilibres.   

 

 

3.4. Lô®tat de sant® : un important facteur dôexclusion de lôemploi  

Dans lôanalyse micro®conomique, lô®tat de sant® peut jouer ¨ la fois du c¹t® de lôoffre et 

de la demande de travail (Pollak, 2009).  

Du c ôté de la demande , les employeurs peuvent sélectionner leurs salariés notamment 

sur des crit¯res de sant® afin dôassurer un maximum de productivité. Mais i ls peuvent 

aussi tenter de limiter les coûts de la mauvaise santé de leurs salariés par exemple par 

lôam®lioration des conditions de travail et la lutte contre les accidents du travail. 

Du c ôt® de lôoffre, les individus ©g®s peuvent sô®carter du marché du travail de façon 

préc oce.  Lô®tat de sant® apparait comme un des principaux d®terminants de lôoffre de 

travail des travailleurs âgés (Lindeboom, 2006). La dégradation de la santé peut conduire 

à une sortie précoce du marché du travail. De même,  la pénibilité au travail peut 

conduire ¨ une d®gradation de la sant® des salari®s. Lôeffet de s®lection de la sant® sur le 

statut socioéconomique (healthy worker effect) est ainsi un facteur important à prendre 

en compte dans les réponses à apporter au pr obl¯me de lôemployabilit® des travailleurs 

âgés  : en 2002, plus de 40% des seniors (50 -59 ans) sans emploi déclaraient souffrir 

dôune affection qui limitait leur capacit® de travail (Coutrot et  Waltisperger, 2005). Parmi 

eux, un sur cinq attribuait la dégr adation de son état de santé à un accident du travail ou 
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une maladie professionnelle. Selon cette étude, les seniors en emploi sont plutôt en 

meilleure santé , mais lorsquôils souffr ent dôune affection  limit ant  leur capacité de travail , 

ils étaient plus nombreux ¨ lôimputer à leur  travail . Concernant la santé au travail des 

salariés, et i nd®pendamment des avis dôinaptitudes quôils ®mettent, les m®decins du 

travail considèrent que 3% des hommes et des femmes de 50 -51 ans et jusquô¨ 23% des 

hommes et 17% de s femmes de 58 -59 ans «  devraient cesser de travailler  » (Molinié, 

Volkoff, 2006).  Enfin, s elon lôenqu°te de Cr®pat ç Santé et Vie professionnelle  », pr ès de 

40% des senior s dont 54% des cadres et plus de 40% des ETAM travaillent sous 

pression, et 80% de c es senior s le vivent mal, ce qui r®v¯le dôun mal-être au travail des 

quinquagénaires (Mardon et Volkoff, 2008).  

Dôautres ®tudes ont appuy® la relation entre la sant® et lôexclusion des senior s du marché 

de travail telle que lô®tude coordonn®e par le Centre de recherche et dô®tudes sur lô©ge et 

les populations au travail (voir Derriennic et al, 2003  ; Saurel -Cubizolles  et al, 2001). De 

son c¹t®, Barnay (2005, 2008), en sôappuyant sur lôenqu°te Emploi de lôInsee en 1996 et 

lôEnqu°te D®cennale Sant® de lôInsee en 2002 -2003, a montré que la dégradation de la 

santé conduit les salariés à sortir plu s t¹t de lôemploi en anticipant lô©ge de d®part ¨ la 

retraite. Mais lô®tat de sant® nôaffecte pas de la m°me faon le taux dôemploi entre les 

hommes et les femmes. Les  hommes qui ont chang® dôemploi en raison de leur sant® 

durant leur vie professionnelle semblent augmenter leur employabilité (Barnay, 2008). 

Ceci suppose que lô®limination de la source de d®gradation de sant® au travail permet de 

rester longtemps en activ ité.   

En analysant le statut des senior s en inactivit®, lôauteur aboutit au r®sultat selon lequel la 

d®gradation de la sant® augmente le risque dôinaptitude au travail qui conduit ¨ une 

situation de chômage avec dispense de recherche dôemploi. Ainsi, lôexclusion précoce des  

seniors de lôemploi sôexplique, en partie, par la dispense de recherche dôemploi (DRE) 

suite à une inaptitude au travail. Mais la limitation de la DRE pourrait conduire les senior s 

¨ se reporter vers dôautres dispositifs de la s®curit® sociale conclut lôauteur, sauf si 

lôensemble des dispositifs sont ferm®s. Dans ce dernier cas, en lôabsence des ces 

amortisseurs sociaux, la sortie vers le non -emploi avant la retraite se traduit par 

lôappauvrissement des senior s selon lô®tude de lôIres (Math, 2007).   

 

 

3.5. Agir au niveau des entreprises pour améliorer les conditions de 

travail et maintenir les seniors en emploi  

Plusieurs études ont montré que la dégradation de la santé au travail accroît la 

probabilité des senior s de mettre fin à leur vie professionnelle . Lôam®lioration des 

conditions de travail peut donc  constituer  une solution au moins pour retarder les départs 

en retraite anticip®e. Comme le montre lô®tude de Blanchet et Debrand (2005), la 

satisfaction au travail réduit la probabilité de  vouloir partir très tôt de 14,2 points, alors 

que les contraintes physique s et psychiques augmentent cette probabilité de 4 à 6 points. 

De m°me, avoir une faible perspective de carri¯re lôaccroit de 9,6 points. A partir de l¨, 

les domaines o½ lôam®lioration des conditions de travail peut conduire à maintenir les 

emplois de senior s sont plus ou moins claires. Il sôagit de la promotion de la sant® au 
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travail de cette classe dô©ge, notamment en am®nageant les postes p®nibles ; 

lôadaptation de lôorganisation du travail en fonction des caractéristiques 

sociod®mographiques des salari®s notamment par lôam®nagement des horaires de travail 

et des tâches en fin de vie active.  

Au-del¨ de lôaction sur la sant® des seniors eux-m°mes, lôam®lioration des conditions de 

travail de lôensemble des salari®s doit permettre de pr®venir les probl¯mes de sant® au 

travail des salariés vieillissants. Par exemple, le r¹le de lôorganisation du travail (degr®s 

de contrainte, degr® dôautonomie, pr®sence ou absence de soutien social, d®calages 

entre efforts fournis et reconnaissance perueé) sur la sant® a ®t® largement ®tudi® 

(Karasek et Theorell, 1990 Siegrist, 1996). Dans ce cadre, une amélioration de 

lôorganisation du travail permet dôam®liorer la sant® des travailleurs et de pr®venir la 

dégradation de la santé des seniors.  

Par ailleurs, comme le note le rapport du CAE ( 2008 ), il est possible au niveau des 

entreprise s de définir de nouveaux types dôemplois en interne et en externe adaptés aux 

senior s. Ces emplois peuvent être en adéqua tion avec le changement technologique ou 

organisationnel. Selon le rapport , l es emplois de coaching des jeunes recrutés peuvent 

être une source de productivité inexploitée. Cette proposition rejoint le résultat de 

lôenqu°te men®e en Picardie et selon lequel plusieurs entreprises se préoccupent de la 

lente opérationnalité des jeunes après l eur recrutement (Jolivet et Vol koff, 2006). Ces 

nouveaux emplois peuvent être envisagés dans un contexte organisationnel spécifique 

pour les senior s (temps partiel, h oraires adaptées, postes polyvalents voir e même 

emplois différents, etc.).   

On peut ainsi distinguer selon Molini® et Volkoff (2006) trois grandes cat®gories dôactions 

pour réduire la «  pénibilité  » des dernières années de vie active  :  

- des actions indiffé renciées visant à améliorer globalement les conditions de travail, à 

®viter les contraintes extr°mes dôeffort dôintensit®, pour ne pas user les salari®s plus 

jeunes et pr®server lôorganisme des travailleurs vieillissants 

- des actions ciblées de protection, r®affectation voire de cessation dôactivit® pour les 

salariés dont la santé est dégradée ou ceux dont la longue exposition à des nuisances 

pathogènes peut réduire la longévité  

- des actions visant ¨ valoriser les atouts de lôexp®rience. 

Ceci tout en «  prenan t en compte la diversité entre les individus ï diversité qui 

sôaccentue avec lô©ge ï et en favorisant les stratégies, individuelles et collectives, que les 

hommes et les femmes se forgent au long de leur vie professionnelle, pour peu que les 

conditions et lôorganisation du travail le permettent » (Molinié, Volkoff, 2006  : 104).  Ces 

actions se retrouveront en partie dans les accords et plan dôaction mis en place suite ¨ la 

loi de 200 8 sur lôemploi des seniors (chapitres 3 et 4). 
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3.6. Conclusion : des facteurs multiples et imbriqués, inscrits dans des 

environnements institutionnels  

On lôa vu, le taux dôemploi des 55-64 ans est relativement faible en France. Les facteurs 

explicatifs sont multiples et imbriqués. Du côté de la demande de travail, sont à prendre 

en consid®ration les co¾ts salariaux, mais aussi lôadaptation aux nouvelles technologies 

et les ®ventuelles pertes de productivit®. Du c¹t® de lôoffre de travail, lôusure 

professionnelle et la santé sont deux éléments cruciaux pour comprendre les freins au 

travail de ces salari®s. Nous avons d®crit ici les freins ¨ lôemploi des seniors dôun point de 

vue microéconomique. Au niveau macroéconomique, il faut bien évidemment prendre en 

compte le cadre institutionnel au sein duquel évoluent les acteurs, et en partic ulier les 

diff®rentes politiques publiques impactant lôemploi des seniors :  

- Le fonctionnement du syst¯me de retraite, et notamment lô©ge l®gal de d®part ¨ la 

retraite  

- Lôacc¯s ¨ des dispositifs publics de cessation anticip®e dôactivit® (préretraites , 

dispen ses de recherche dôemploi, d®part ¨ la retraite anticip®e pour carri¯re longue) 

ont des effets sur les taux dôemploi des seniors. Ces dispositifs seront ®tudi®s en d®tail 

dans la deuxième partie du rapport.  

- La mise en place de mesures spécifiques (contraig nantes ou non) ¨ lôemploi des 

seniors.  

Ces dispositifs constituent des incitations/d®sincitations ¨ lôemploi des seniors. Nous 

étudions en détail ces mesures et leur évolution dans la partie 2.  
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Chapitre 2.  Le maintien dans lôemploi des 

seniors : lô®volution de la r®gulation 

publique  

 

Entre le moment o½ les syst¯mes de retraite se sont d®velopp®s dans lôapr¯s-guerre et la 

situation actuelle, les horloges sociales et biographiques se sont considérablement 

modifiées. La vieillesse et la retraite, qu i représentaient des «  risques  » il y a soixante 

ans ï apparition de handicaps, de problèmes médicaux, justifiant un revenu solidarisé ï, 

sont bel et bien un nouveau temps de vie. La société se «  senior ise », les cycles de vie 

®voluent. Nombre de seniors continuent de travailler activement, si ce nôest sous des 

formes différentes  : bénévolat, garde des petits -enfants, etc.  

Le prolongement de la vie active est lôobjectif fix® par la puissance publique depuis une 

dizaine dôann®es. Le sens de la loi de 2008 sur lôemploi des seniors, qui nous occupe 

principalement dans le cadre du présent rapport, doit être compris en revenant sur une 

s®rie dô®volutions de la r®gulation publique sur cette d®cennie. La volonté de 

prolongement de la dur®e de vie active sôentend par rapport ¨ lôint®r°t comptable que la 

mesure repr®sente pour financer les retraites, comme nous lôavons ®voqu® dans la 

premi¯re partie. Lôint®r°t est aussi dôinciter ¨ des pratiques modifi®es de gestion des 

âges dans les entreprises, de façon à laisser aux salariés vieillissants un panel de choix 

ne se réduisant pas à une seule possibilité  : la retraite anticipée. En modifiant le cadre 

juridique et en appelant les partenaires sociaux à négocier, au niv eau interprofessionnel, 

des branches ou de lôentreprise, le but est donc dôapporter des solutions financi¯res au 

« trou  » des retraites tout en apportant aux seniors des opportunités de choix  

acceptables. La l®gitimit® de ce second aspect des choses sôinscrit dans une série de 

condamnation s du «  gâchis  » des préretraites, à la fois en termes de coût, financier et 

humain, et de morale fondée sur la liberté individuelle de choix. Les entreprises décident 

à la place des salariés le moment de leur bascule vers la retraite. Pour le dire autrement, 

« depuis 30 ans, la France est sous neuroleptique social avec les préretraites pour 

sô®viter de regarder la r®alit® en face ». 16   

Une dizaine dôann®es de d®cisions politiques ont cherch® ¨ r®duire les doses de ce 

puissan t neuroleptique, dont lôutilisation ®tait cependant loin dô°tre g®n®ralis®e ¨ toutes 

les entreprises, comme on le verra. La m®decine sôest voulue plus douce, avec une s®rie 

de mesures de sensibilisation, dôincitation ¨ la gestion des ©ges, de campagnes sur  le 

thème de la lutte contre les discriminations, de valorisation des bonnes pratiques, etc., 

afin de « passer dôune gestion par lô©ge ¨ une gestion des ©ges è17 .  La r®gulation sôest 

ensuite manifest ée par des décisions plus tranchées (interdiction des prér etraites, recul 

                                           

 

16  Le sociologue Serge Guérin, in «  Seniors, lôor gris », 2010.  

17  Ginisty (2001 ) . 
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de lô©ge de mise ¨ la retraite dôoffice) et une obligation de n®gociation dôentreprise, sous 

peine de sanction.  

Du travail sur les représentations et les mentalités, à la modification des outils à la 

disposition des services de ressources humaine s et ¨ lôincitation sous contrainte de 

formaliser un engagement en ma ti¯re dôemploi des seniors, nous essayons de revenir 

dans cette partie sur lô®volution du ç pacte  » national sur le sujet, dans ses outils et ses 

objectifs.   

Nous revenons dans un premier temps sur la logique des préretraites et leur impact sur 

lôemploi. La deuxi¯me partie reprend les principales ®tapes du ç nouveau consensus  » en 

faveur de lôemploi des seniors (Huyez -Levrat , 200 8) , marquées par une intervention forte 

de lôEtat qui structure la négociation sociale et définit progressivement un nouveau 

référentiel normatif en matière de gestion des ressources humaines.  

 

 

1.  Des pr®retraites au maintien dans lôemploi : les 

mécanismes publics revus et corrigés  

1.1. Le développement des préretraites  

Face aux défis démographiques et aux menaces que rencontre le système de retraites, 

lôam®lioration de la situation de lôemploi des seniors est passée au rang de défi national . 

Dôune politique  favorisant la pr®sence dans lôemploi dôune seule générati on à la fois  

(Elbaum, Marchand, 1994) , lôapproche a ®volu® vers une politique incitative du maintien 

dans lôemploi des « seniors  », inventant au passage cette nouvelle cat®gorie dôaction 

publique.  

Pendant longtemps, le modèle «  une  seule génération au travail à la fois  » a représenté 

une approche quantitative permettant de lutter artificiellement contre le chômage, en 

sortant de lôactivit® les plus jeunes (incitation ¨ la poursuite dô®tudes) et les plus ©g®s. 

Pour ces derniers, les sorties du marché du travail étaient encadrée s par le système de 

préretraites, touchant aux p®riodes dôinactivit® situ®es entre la cessation dôactivit® 

professionnelle et la retraite. Les mécanismes transitionnels de préretraites sont 

multiples ainsi que l eurs modalités de financement, impliquant la collectivité comme les 

entreprises.  

Les pr®retraites correspondent ainsi ¨ des m®canismes dôentreprise par le moyen 

desquels les salari®s ©g®s cessent leur activit® professionnelle et b®n®ficient dôune 

indemnit ® transitoire jusquô¨ la liquidation de leur retraite. Elles  ont été financé es dès la 

fin des années 1970 (garanties de ressource qui concerneront plus de 400  000 personnes 

en 1983). Pierre Cahuc (2005 a) relève que la montée du sous -emploi des seniors en 

France est concomitante  avec la mise en place de dispositifs de cessation anticipée.  

Dans les années 1980, le nombre de bénéficiaires restera ainsi élevé. Par exemple, le 

dispositif «  Préretraites totales  » bénéficiera à 300  000 salariés en 1984. Lôimpact sur 

lô©ge moyen de cessation est imm®diat. On peut observer quôen 1981, seuls 18 %  des 
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salari®s du priv® partaient ¨ lô©ge l®gal de 65 ans. Les autres b®n®ficiaient dôune retraite 

anticipée à taux plein (14  %) ou dôune pr®retraite financ®e par lôEtat, les entreprises et 

lôUnedic (68 % ) 18 .  

Lôint®r°t nôest pas ici de lister lôensemble des dispositifs ayant exist® dans le public ou le 

privé. 19  Ces dispositifs sont plus ou moins ciblés sur certaines catégories de travailleurs. 

La collectivité publique a  ainsi pu  fortement  cofinancer  de tels mécanismes quand il 

sôagissait dôemplois pr®sentant une forte p®nibilit®. Le mécanisme CATS (cessation 

anticip®e dôactivit® de certains travailleurs salari®s), ouvert en 2000, concernait les 

salariés subissant une pénibilité r econnue  : travail de nuit ou posté pendant plus de 15 

ans, travailleurs handicapés, etc. Le dispositif amiante CAATA reposait sur la même 

approche. La justification tient alors à une compensation raisonnable des conditions de 

travail par une anticipation d e la retraite, sans perte de revenus. La loi Fillon de 2003 

crée le dispositif «  retraites anticipées pour carrières longues  » permettant de partir à la 

retraite à partir de 56 ans pour un salarié ayant commencé son activité avant l'âge de 16 

ans, et à par tir de 59 ans pour un salarié ayant commencé son activité avant l'âge de 17 

ans. Ce m®canisme permet dôembrayer la d®crue des dispositifs ant®rieurs de pr®retraite, 

comme le note le COR, en compl®ment des dispenses de recherche dôemploi, sur 

lesquelles nou s reviendrons ci -dessous  (DRE). 20   

 

Graphique 3. Bénéficiaires de divers dispositifs permettant la cessation 

d®finitive dôactivit®, en milliers 

 

 

Dans dôautres cas, les dispositifs de retraite ont repos® sur une d®marche 

dôaccompagnement des restructurations, pour les secteurs touch®s par la crise ou plus 

                                           

 

18  Zaidman et al. (2000) .  

19  On trouvera cela dans lôarticle pr®cit® de Zaidman et al. (2000) , cf. aussi Cahuc (2005 ) .  

20  « Les cessations dôactivit® avant la retraite è, Note de synth¯se, Conseil dôorientation des retraites, 2007. 

http://www.cor -retraites.fr/IMG/pdf/doc -788.pdf   

http://www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-788.pdf
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structurellement affectés par les mutations industrielles. Les conventions de préretraite 

FNE (fonds national de lôemploi) permettaient aux entreprises engag®es dans une 

d®marche collective de licenciement ®conomique dôoffrir aux salari®s de moins de 57 une 

allocation sp®ciale jusquô¨ leur retraite. Elles se devaient dôavoir un caract¯re 

exceptionne l. Auparavant, sur  le principe «  départs contre embauches  », la volonté 

affich®e a pu °tre de proc®der ¨ des substitutions de g®n®ration dans lôemploi. Les 

pr®retraites progressives ou lôallocation de remplacement pour lôemploi (disparue en 

2003) allaient dans ce sens. Les reconversions sôappuient sur ces syst¯mes plus ou 

moins généreux pour écarter de la population active les salariés âgés les moins en phase 

avec les évolutions technologiques, ce qui est parfois nommé recomposition de la main 

dôîuvre. La cat®gorie des pr®retrait®s cro´t num®riquement. Comme lô®crivent Nicole 

Raoult et Guillaume Huyez -Levrat (2009), «  au lieu dôavoir de vieux ch¹meurs, la France 

a eu de jeunes préretraités  è. La situation a ®t® dôautant plus remarquable dans les 

secteurs en mutation et pour les salariés les moins qualifiés. 60  %  des salariés du privé 

et les ouvriers ont connu des formes multiples de transitions sur le marché du travail 

(interruptions de carrière  : chômage, préretraite) entre leurs 50 ans et la retraite. Les 

cadres ne sont que 30  %  environ  (Charpin, 1999) .  

 

 

1.2. Un cercle vicieux ?  

Jean Pisani -Ferry mentionnait dans son rapport pour le CAE que les préretraites avaient 

toutes les caract®ristiques dôun cercle vicieux : ç les salariés en fin de carrière aspirent à 

mettre un terme ¨ lôincertitude en acc®dant ¨ une pr®retraite, les entreprises cessent 

pr®cocement dôinvestir dans leur formation, et se gardent en tout cas dôembaucher des 

ch¹meurs ©g®s, et la soci®t® sôhabitue progressivement ¨ cette norme non ®crite, qui 

veut quôon cesse de plus en plus souvent son activit® avant dôavoir atteint lô©ge de la 

retraite.  » (Pisani -Ferry , 2000, 121). Le subventionnement public aux préretraites 

sôapparente alors pour lôanalyse ®conomique ¨ une taxation de la poursuite dôactivité et 

donc ¨ une incitation au retrait dôactivit® (id.).  

Outre leur impact limité sur le chômage, elles conduisent de plus, poursuit Pisani -Ferry à 

une stigmatisation des salariés âgés, les désignant comme, de fait, inemployables. Alors 

que les préretrait es sont ¨ lôorigine un outil l®gitime destin® aux secteurs en 

restructuration, la généralisation de ces dispositifs comme outil de GRH a renforcé cet 

effet.  

« La vraie justification des préretraites et des mesures de même type tient à des considérations 

individuelles. Certains travailleurs, parmi ceux qui sont entrés très jeunes dans la vie active et ont 

occupé des emplois pénibles, peuvent légitimement souhaiter faire valoir de manière anticipée 

leurs droits ¨ la retraite avant dôavoir atteint lô©ge l®gal. La réponse à cette préoccupation relève de 

dispositions individualis®es et non de mesures collectives qui sôapparentent ¨ une subvention 

publique ¨ des politiques dôentreprises contestables, m°me si elles peuvent, parce quôelles les 

libèrent de la craint e du licenciement et du ch¹mage, recueillir lôassentiment des salari®s 

concernés.  » ( p. 125)  
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Annonant avec emphase quô « un pays jeune peut à la rigueur se permettre de 

maltraiter ses vieux travailleurs. Pas un pays vieillissant.  », le rapport du CAE dem ande 

la suppression «  générale et irrévocable  è des subventions aux retraits dôactivit®, ç afin 

que les entreprises comprennent «  que cette porte est d®sormais ferm®e, et quôelles 

doivent changer dôattitude ¨ lô®gard de leurs salari®s en fin de carri¯re. » (126)  

Les systèmes de préretraites publiques ont été officiellement supprimés à partir de 2003. 

Mais dôautres dispositifs de gestion quantitative des seniors ont ®t® d®velopp®s en 

parall¯le, notamment les m®canismes de dispense de recherche dôemploi pour les 

demandeurs dôemploi ©g®s. Les dispenses de recherche dôemploi ont fait leur apparition 

en 1986 pour certains demandeurs dôemploi de plus de 55 ans, en fonction de leur 

perception de bénéfices sociaux ou non. Les effectifs ont monté jusque 400  000 

bénéf iciaires en 2005. Les DRE ont en fait numériquement compensé la diminution des 

préretraites dans les années 1990, de telle sorte que les effectifs de cessation anticipée 

du secteur privé est resté stable, autour de 530  000 personnes, depuis 1994 (555  000 e n 

2004) 21 . En ajoutant les préretraités «  amiante  è et les cong®s de fin dôactivit® du 

secteur public, le nombre atteignait 600  000, ce qui correspond à 25 % des emplois des 

55 -59 ans.  

Dôautres phénomènes de «  bascule  è ou de transfert vers dôautres dispositifs 

apparaissent également  : inaptitude, invalidité 22 .  

 

 

1.3. Le consensus en faveur des préretraites  

Avec la culture de la préretraite, l ôadaptation de la main dôîuvre aux ®volutions du 

marché du travail est donc de nature quantitative. Les «  inadaptés  » sont orientés hors 

de lôentreprise. Se maintiennent en emploi les salari®s les plus qualifi®s et les plus 

capables dôaffronter les ®volutions technologiques. Comme on lôa vu dans la premi¯re 

partie, la faiblesse des qualifications et de la formation représentent un frein au maintien 

dans lôemploi. Les march®s internes du travail permettent aux plus qualifi®s de se 

maintenir et de bénéficier des avantages de lôanciennet®, tandis quôils ®vincent les 

salariés les moins qualifiés et ceux confrontés aux conditions de travail pénibles. Mais, 

dans cette approche, côest moins lô©ge en tant que tel que les conditions de travail, la 

qualification ou le s mutations industrielles qui expliquent les m®canismes dô®viction.  

Il est classique de parler de consensus en faveur des pr®retraites en France. Il sôagit dôun 

consensus qui a tenu longtemps, entre les intérêts divergents  des pouvoirs publics, 

employeurs , syndicats et salariés.  

                                           

 

21  Cahuc, 2005  

22  Le COR note ainsi une «  vive progression du nombre des b®n®ficiaires dôune pension dôinvalidit® ou de 
lôallocation aux adultes handicapés, ainsi que des indemnités journalières de maladie  ». « Les cessations 
dôactivit® avant la retraite è, Note de synth¯se, Conseil dôorientation des retraites, 2007. http://www.cor -
retraites .fr/IMG/pdf/doc -788.pdf   

http://www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-788.pdf
http://www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-788.pdf
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A niveau général, la prévalence du système de préretraite démontre une façon unique de 

procéder avec la question du vieillissement  : en fait, dôy r®pondre par une logique de 

flux. Lôimpact de cette culture sur les repr®sentations est fort. Au niveau des entreprises, 

la conséquence est que le vieillissement sort des préoccupation s fondamentale s des 

employeurs . Une enqu°te r®alis®e aupr¯s dôemployeurs montre que dans 70  %  des 

unit®s comptant des quinquag®naires, on pense quôil nôy aura pas de problèmes liés aux 

départs en retraite dans les dix prochaines années 23 . Dans tous les cas, q uels que soient 

la taille de lô®tablissement ou le secteur dôactivit®, moins dôun ®tablissement sur deux 

d®clare quôil y aura des probl¯mes li®s aux d®parts en retraite. Lôenqu°te permet de 

montrer lôabsence de vision prospective sur la situation d®mographique de lôentreprise, 

due à lôabsence de diagnostic sur la structure par ©ge des entreprises. Ainsi, s eul un 

établissement sur cinq déclare gérer sa pyram ide des âges de façon anticipée.  

Toutefois, il convient de souligner que même si le nombre de salariés concernés 

représentait un volume important, la gestion par les pr®retraites nô®tait pas non plus une 

pratique g®n®ralis®e. Selon lôenqu°te Essa, aux alentours des années 2000, seuls 5  %  

des établissements ont recours à des préretraites. 24  Ce sont surtout les grandes 

entreprises qui en sont consommatrices : pr¯s dôun quart des structures de plus de 200 

salariés et 34  %  des plus de 500 salariés. Par contraste , seuls un peu plus de 2  %  des 

petits établissements (10 -49 salariés) y ont fait appel. Ces mesures restent en effet 

co¾teuses et leur mise en îuvre est complexe. Par ailleurs, on peut penser que les 

petites entreprises ont moins de salariés âgés que les g randes 25 , notamment du fait 

quôelles reposent moins sur des march®s internes. Lôanalyse par secteur montre dôautres 

différences  : 16,5  %  des ®tablissements de lôautomobile d®clarent y avoir recours. Ce 

secteur a fortement bénéficié de la mesure dite CATS. L es préretraites concernent 

environ 10  %  des établissements du secteur des activités financières et immobilières et 

8,5  %  des établissements des transports. Dans le commerce, le taux de recours est à 

peine de 2  % .  

Ces données montrent bien la situation dôune gestion de lôemploi des seniors limit®e ¨ 

certaines entreprises, o½ il sôagit en fait dôune gestion par lô©ge, dans certains secteurs et 

plus particulièrement dans les grandes entreprises.  

Le système des préretraites a été en quelque sorte aboli par de s décisions publiques 

précédées de multiples rapports convergents dans le diagnostic et les préconisations. De 

la gestion par lô©ge, lôobjectif est devenu, selon une formule souvent observable, de 

mettre en place une gestion des ©ges. Lôincitation ¨ la gestion des ©ges est le pendant 

naturel de la suppression des mesures dô©ge. La culture dôentreprise en la matière était 

cependant réduite. Pour passer à une approche plus qualitative, quoique poursuivant 

                                           

 

23  Minni, Topiol, 2002a  

24  Enquête Emploi des salari®s selon lô©ge (Essa), bas®e sur 3000 ®tablissements tir®s au sort. Enqu°te r®alis®e 

par la DARES. Cf. Minni C., A. Topiol  (2002a  ; 2002b) . 

25  Ce que confirme une étude menée sur les salariés de PME (OSEO, 2007), qui montre que la part de salariés 

de 45 ans et plus est croissante avec la taille de lôentreprise (elle passe de 25% dans les entreprises de moins 

de 10 salariés, à 33% dans les entrep rises de 10 à 249 salariés et enfin à 38 dans les entreprises de 250 

salariés et plus.  
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lôambition quantitative dôaugmenter le taux dôemploi, lôid®al de gestion des âges et de 

vieillissement actif a été disséminé dans le but de faire évoluer les ment alités et les 

pratiques dôentreprise. La régulation publique invente  une nouvelle cat®gorie dôaction, 

celle des «  seniors  », pour fonder un virage à 180 degrés dans la politique du marché du 

travail , reposant moins sur des dispositifs publics et des dépens es «  passives  » que sur 

une injonction à un comportement actif voire coopératif des entreprises.   

 

 

2.  Vers des politiques en faveur du maintien dans 

lôemploi des « senior s » 

2.1. Lôinvention des ç seniors » 

Le terme «  senior  è nôest pas apparu avec les r®centes mesures prises par le 

gouvernement  ; néanmoins, celles -ci ont conduit à affirmer la prévalence de cette 

catégorie pour cadrer les débats. Il est pourtant paradoxal de constater qu ôil nôexiste 

aucune définition de la notion de senior  dans le Code du travail.  Si lôon veut d®finir cette 

notion, il faut donc partir des conventions utilis®es en pratique. Le taux dôemploi des 

travailleurs ©g®s, objectif choisi au niveau europ®en, porte sur la cat®gorie dô©ge 55-64 

ans, qui est elle -même celle retenue depuis longte mps par les statisticiens publics.  

Comme nous lôavons vu, les r®sultats pour la France ne sont pas si mauvais  jusquô¨ 60 

ans, puis diminuent ensuite par effet de lô©ge l®gal. La structuration du d®bat autour de 

lôindicateur de taux dôemploi des ç seniors  » permet de ne plus faire référence à la borne 

dô©ge de 64 ans, l®gitimant implicitement lôid®e dôun prolongement de la dur®e dôemploi 

bien au -del¨ de lô©ge l®gal actuel.  

Le plan dôaction pour lôemploi des seniors, en France, a retenu deux seuils  dô©ge : c elle 

de 50 ans pour des initiatives de recrutement et celle de 55 ans pour des initiatives de 

maintien dans lôemploi. Mais il nôy a pas de borne ç maximale  » mentionnée.  

Cette loi d®finit donc un senior comme quelquôun ©g® de plus de 50 ans. Dans dôautres 

pays, les mesures prises en faveur des seniors ou salariés âgés concernent les plus de 45 

ans. Côest ainsi le cas au Canada par exemple.26   

Lôinvention de la cat®gorie des seniors pour aborder la politique nationale du march® du 

travail date des années 2000. La décennie 1990 avait été marquée par des réformes 

importantes du régime général de la Sécurité Sociale  en 1993 (réforme Balladur) dont 

certains éléments  ont déjà été évoqués  : allongement de 37,5 à 40 années de la durée 

de cotisation pour b®n®ficier dôune retraite ¨ taux plein ; le salaire moyen de référence, 

base du calcul de la pension vieillesse , est calculé sur les 25 meilleures années et  non 

plus sur les 10 meilleures  ; enfin, l a revalorisation de la pension se fera à partir à partir 

de lô®volution des prix et non plus ¨ partir de lô®volution g®n®rale des salaires. Le projet 

                                           

 

26  Cf. Fourzly, Gervais, 2002.  
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dôapplication de certains de ces principes aux salariés de la fonction publique (plan Juppé 

en 1995) a conduit à un vaste mouvement social, conduisant à son retrait.  

Avec la strat®gie de Lisbonne en 2000, les notions dôemploi des seniors, de vieillissement 

actif et de gestio n des âges prennent progressivement place d ans le débat public et 

lôagenda politique. Au niveau europ®en, la strat®gie d®finie en mars 2000 ¨ Lisbonne, 

suivie de la directive -cadre du Conseil sur la non -discrimination dans lôemploi (novembre 

2000) et des o bjectifs quantitatifs pour lôemploi des 55-64 ans pris au Conseil européen 

de Stockholm (mars 2001), formalisent un nouveau regard sur la question des seniors.  

Au niveau des politiques nationales, un changement de cap a été amorcé par la loi du 21 

août 20 03  portant réforme des  retraites . Cette loi intègre en effet  dans le Code du travail 

un principe de négociation de branche triennale  portant  sur les conditions dôacc¯s et de 

maintien dans lôemploi des salari®s ©g®s et de leur acc¯s ¨ la formation professionnelle 27 .  

Mais c ette loi ne comporte pas explicitement un volet emploi des senior s.  

 

 

2.2. Lôaccord national interprofessionnel de 2005 sur lôemploi des 

seniors : un changement de cap  

Présentation générale  

Le changement de cap est confirmé par un acc ord natio nal interprofessionnel signé en 

2005 par les partenaires sociaux. Cet accord national interprofessionnel (ANI), en date 

du 13 octobre 2005  et étendu le 12 juillet 2006 , porte sur «  lôemploi des seniors en vue 

de promouvoir leur mainti en et leur retour ¨ lôemploi ». Il est  conclu sur le même modèle 

que plusieurs  ANI qui lôont pr®c®d® et ont pu ï notamment pour le premier dôentre eux ï 

lôinfluencer : lôaccord national interprofessionnel du 5 d®cembre 2003 relatif ¨ lôacc¯s de 

salariés à la formation tout au long de la vie professionnelle, celui du 1 er  mars 2004 

relatif ¨ la mixit® et lô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes , et celui du 

5 avril 2005 relatif à la convention de reclassement personnalisé.  

LôANI de 2005 part d u constat du faible taux dôemploi des senior s mais aussi de leur 

mauvaise représentation socioculturelle  : alors quôun salari® de 55 ans est consid®r® 

comme un salarié âgé, un retraité de 60 ans est perçu comme un jeune dynamique. Les 

partenaires sociaux e xpliquent cela par lôampleur des mesures de pr®retraite et les 

r®flexes dôanticipation des cessations dôactivit®, devenues la norme.  

Les objectifs de lôaccord sont dôabord instrumentaux : ils visent ¨ atteindre lôobjectif dôun 

taux dôemploi de 50 %  dôici 2010 pour les 55 -64 ans. Les buts sont aussi plus 

fondamentaux  : il sôagit de convaincre chaque entreprise quôil existe un lien entre sa 

pratique de gestion des âges et sa performance, de mobiliser sur ce thème non 

seulement les chefs dôentreprises mais ®galement tout lôencadrement et de montrer quôil 

existe en la mati¯re des marges de manîuvre et des solutions au plus pr¯s des r®alit®s 

                                           

 

27  article I de lôarticle 12 de la loi nÁ2003-775 - article L.2241 -4 du Code du travail  
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de chaque entreprise.  La notion de gestion des âges est inscrite en grand dans les 

attendus de lôANI. Les partenaires sociaux sôaccordent sur un nouveau mod¯le ¨ d®cliner 

au niveau des branches et des entreprises.  

Cet ANI formule une s®rie dôorientations qui seront renforc®es par le plan dôaction 

gouvernemental de 2006. Les dispositions portent sur  trois points  : la sécurisa tion des 

parcours professionnels, le retour dans lôemploi des senior s, et la gestion des fins de 

carrière.   

 

 

Trois orientations principales  

o La sécurisation des parcours professionnels  

Lôaugmentation du taux dôemploi des senior s passe par différentes actions de prévention 

ou dôadaptation destin®es tant au d®veloppement de leurs possibilit®s dô®volution de 

carri¯re ou de maintien dans leur emploi quôau d®veloppement de leurs possibilit®s de 

mobilité professionnelle interne ou ext erne. Lôobjectif est de d®velopper la formation tout 

au long de la vie professionnelle . Les entreprises et les branches doivent rechercher et 

mettre en îuvre les moyens propres ¨ permettre dôanticiper les conditions de maintien 

et dô®volution dans lôemploi des salariés de plus de 45 ans.  

Les mesures pour assurer  la sécurisation des parcours professionnels portent dôabord sur 

la «  gestion anticipative des emplois et des compétences  ».  Cette gestion doit être 

anticipée par tous les partenaires sociaux et à to us les niveaux. Lôaccord rappelle dôy 

associer au niveau des branches les CPNE (Commission Paritaire Nationale de lôemploi) et 

les CPTE (Commission paritaire Territoriale de lôemploi), au niveau des territoires les 

COPIRE (Commission Paritaire Interprofess ionnelle r®gionale de lôemploi), et les 

représentants du personnel des entreprises .  

Lôaccent est mis sur les entretiens professionnels de deuxième partie de carrière . Le 

présent ANI fait r®f®rence ¨ lôANI sur la formation professionnelle de 2003. L es 

part enaires sociaux rappellent que chaque salarié a droit après son 45 ème  anniversaire , 

puis tous les 5 ans, à un entretien de deuxième partie de carrière destiné à faire le point 

avec son responsable hi®rarchique, au regard de lô®volution des m®tiers et des 

perspectives dôemplois dans lôentreprise, sur ses comp®tences, ses besoins de formation, 

sa situation et son évolution professionnelle. Lôentretien de seconde partie de carri¯re 

sôinstalle comme un outil central dans la gestion des ©ges au niveau de lôentreprise. Il 

sôimposera comme une ç bonne pratique  » à transférer, comme on le verra plus loin. En 

quelque sorte «  créé  è avec lôANI de 2005, lôentretien de seconde partie de carri¯re finira 

par sôimposer avec lôapplication de la loi de 2008 comme la mesure «  phare  » de 

lôapproche des entreprises pour tenter de maintenir les seniors dans lôemploi.  

LôANI recommande de travailler sur lôam®lioration et lôam®nagement des conditions de 

travail et dôemploi. Il sôagit de rechercher la plus grande compatibilit® entre le poste de 

travail et lô®volution des capacit®s de chaque salari®. La m®decine du travail, le CHSCT, 

et le salari® notamment lors de lôentretien de deuxi¯me partie de carri¯re doivent °tre 

associés à cet objectif.  
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Plusieurs autres recommandations concern ent lôacc¯s ¨ la formation et le d®veloppement 

des compétences  : modalit®s dôapplication du DIF aux salari®s de 50 ans et plus, mise en 

place de bilans de comp®tences, VAE, etc. LôANI pose ainsi un nouveau droit pour les 

seniors  :  afin dôencourager la d®finition dôun projet professionnel pour la seconde partie 

de sa carri¯re apr¯s 20 ans dôactivit® professionnelle et, en tout ®tat de cause, ¨ partir de 

ses 45 ans, tout salari® b®n®ficie, ¨ son initiative et sous r®serve dôune anciennet® 

minimum dôun an dans lôentreprise qui lôemploie, dôun bilan de comp®tences. En ce qui 

concerne la Validation des Acquis par lôExp®rience (VAE), il revient aux  branches 

professionnelles de d®finir les modalit®s dôinformations sur lôacc¯s ¨ la VAE dans les 

entreprises. Lôobjectif est de renforcer la seconde partie de carrière. Le financement des 

VAE peut °tre assur® soit par lôentreprise, soit dans le cadre de ses contributions aux 

OPCA ou OPACIF concerné s. Le conseil dôadministration des OPACIF doit  déterminer une 

enveloppe bud gétaire annuelle pour la prise en charge des formations, définir des 

modalités de prise en charge accélérée des dossiers de VAE des salariés de plus de 45 

ans.  

LôANI souligne enfin lôimportance  de l a transmission des savoirs et savoir - faire au sein de 

lôentreprise . Elle doit constituer un objectif prioritaire de la gestion des ressources 

humaines.  

La période de professionnalisation  est mise en avant  : il sôagit dôun dispositif de formation 

ciblant en particulier les salariés en contrat à durée indéterminé e avec 20 ans dôactivit® 

professionnelle ou qui sont ©g®s dôau moins 45 ans et disposent dôune anciennet® 

minimum dôun an de pr®sence dans la derni¯re entreprise qui les emploie. Le dispositif 

alterne enseignements th®oriques et pratiques. Lôobjectif est le maintien dans lôemploi 

des b®n®ficiaires mais aussi lôaide ¨ la définition de leur seconde partie de carrière.  

En ce qui concerne lôinformation des Instances Représentatives du Personnel , d ans le 

cadre de la délibération annuelle sur le plan de formatio n, les représentants du personnel 

sont informés sur les effectifs concernés par une formation, par âge et par catégorie 

professionnelle.  

 

o Le retour des senior s dans lôemploi 

Les premières recommandations portaient sur les politiques de gestion de la main 

dôîuvre dans les entreprises. Un second objectif g®n®ral de lôaccord est d ôagir sur le 

march® du travail afin dôy permettre une meilleure mobilité et intégration des senior s. 

Pour cela, lôaccord pr®voit :  

- Un rappel de lôinterdiction de discriminer un salari® en raison de son ©ge.  

- Lôam®lioration du retour dans lôemploi des senior s en négociant avec le service 

public de lôemploi diff®rents dispositifs visant ¨ favoriser le retour dans lôemploi 

des senior s.  

- Le contrat de professionnalisation, il sôagit dôun dispositif prioritaire pour favoriser 

la r®insertion des salari®s de 45 ans et plus priv®s dôemploi, en leur assurant une 

qualification.  

- Le travail à temps partagé, spécialem ent pour les groupements dôemployeurs. 
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- La création du CDD senior , enfin. I l sôagit dôun CDD dôune dur®e maximum de 18 

mois renouvelable une fois, conclu avec un salarié de plus de 57 ans, demandeur 

dôemploi depuis plus de 3 mois ou en Convention de Reclass ement Personnalisé,  

afin de leur permettre dôacqu®rir, des droits suppl®mentaires en vue de la 

liquidation de sa retraite à taux plein.  

 

o La gestion des fins de carrière  

Le dernier axe concerne la gestion des fins de carrière. Plusieurs outils ont été mis en 

avant dans lôaccord afin de favoriser le maintien dans lôemploi dans les meilleures 

conditions, et dôanticiper la transition progressive vers la retraite :  

- Le bilan retraite  : à 55 ans, le salarié peut demander de faire le point avec son 

supérieur hiéra rchique, en fonction des informations fournies par les régimes de 

Sécurité sociale et sa caisse de retraite complémentaire, sur les modalités de sa 

fin de carrière.  

- Lôam®nagement des horaires de travail : les salariés âgés de 5 5 ans et plus qui le 

souhait ent  b®n®ficieront, en accord avec leur employeur, dôam®nagements de 

leurs horaires de travail, y compris sous forme de temps partiel, organisés sur la 

semaine, le mois ou lôann®e. Les entreprises sôefforceront de limiter lôimpact de 

ces am®nagements dôhoraires sur les droits à la retraite à taux plein des 

intéressés.  

- Lôam®nagement de fin de carri¯re : Les aménagements de fin de carrière liés à la 

pénibilité seront négociés dans un accord spécifique sur la pénibilité.  

 

 

3ÕÉÖÉ ÄÅ Ìȭ!.) 

Les pouvoirs publics sont associ®s au suivi de lôaccord. Dans le contenu m°me de 

lôaccord, il leur est demand® un plan dôaction concert®, dô®tudier voire dôam®nager le 

dispositif cumul emploi -  retraite, les effets de la contribution Delalande, et des retra ites 

progressives.  

Les branches professionnelles sont aussi invit ées ¨ relayer lôapplication de lôaccord et 

devaient entamer des n®gociations dans les 6 mois suivant la conclusion de lôaccord.  

Enfin le taux de progression de lôemploi des senior s doit êtr e surveillé, un premier bilan 

devait °tre dress® en 2007, les impacts des mesures de lôANI seront ®valu®es. Sur cette 

base, de nouvelles mesures seront envisagées.  
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2.3. Lôadoption dôun plan national dôaction concert® pour lôemploi des 

seniors 2006-2010  

Une ÔÒÅÎÔÁÉÎÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÒîÔÅÓ 

Comme pr®vu par lôANI du 13 octobre 2005, lôaccord a été rapidement relay® par lôEtat 

dans le cadre dôun plan dôaction concert® pour lôemploi des senior s 2006 -2010.  

Ce plan dôaction comprend 5 objectifs divisés en 31 actions  concrètes (encadré).  

 

9ƴŎŀŘǊŞΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΣ нллс-2010 
 
Objectif 1 : Faire évoluer les représentations socioculturelles 
Cet objectif est divisé en 4 actions : 

-  !Ŏǘƛƻƴ мΦ LƴŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ seniors 

-  !Ŏǘƛƻƴ нΦ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŃƎŜǎΣ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ seniors 

-  !Ŏǘƛƻƴ оΦ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ les bonnes pratiques, en matière 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ seniors 

-  !Ŏǘƛƻƴ пΦ aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
 
Objectif 2 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ seniors 
Cet objectif est divisé en 10 actions : 

-  Action 5. Généraliser la pratique des entretiens de 2ème partie de carrière et des bilans de compétences 

-  Action 6. Développer les nouveaux outils de la formation professionnelle à destination des seniors 

-  Action 7. Déployer une politique contractuelle favorable aux seniors 

-  Action 8. Accompagner et amplifier le développement des accords GPEC, en particulier dans les PME 

-  Action 9. Améliorer les outils de pilotage de la politique de formation professionnelle 

-  Action 10. Limiter le recours aux cessations totales ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

-  !Ŏǘƛƻƴ ммΦ aŜǘǘǊŜ ǳƴ ǘŜǊƳŜ ŀǳȄ ŀŎŎƻǊŘǎ ŀōŀƛǎǎŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 

-  Action 12. Développer les actions de prévention pour faciliter le maintien en activité des seniors 

-  !Ŏǘƛƻƴ моΦ wŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻn des conditions de travail (FACT) vers les actions traitant 
de la gestion des âges 

-  !Ŏǘƛƻƴ мпΦ aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!b!/¢ 
 
Objectif 3 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ seniors 
Cet objectif est divisé en 10 actions : 

-  !Ŏǘƛƻƴ мрΦ !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!bt9 Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ seniors 

-  !Ŏǘƛƻƴ мсΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
professionnelle 

-  !Ŏǘƛƻƴ мтΦ aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀƛŘŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 9ƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ 
seniors 

-  Action 18. wŜŦǳǎŜǊ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŃƎŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 

-  Action 19. {ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƛŞs à la contribution Delalande 

-  Action 20. Adapter le recours aux contrats à durée déterminée à partir de 57 ans 

-  Action 21. 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

-  Action 22. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

-  !Ŏǘƛƻƴ ноΦ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƛŘŜ ŘŞƎǊŜǎǎƛǾŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
50 ans 

-  !Ŏǘƛƻƴ нпΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ŀƴǎ 
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Objectif 4 : Aménager les fins de carrière 
Cet objectif est divisé en 7 actions : 

-  !Ŏǘƛƻƴ нрΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘǳǘƻǊŀǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

-  Action 26. Anticiper le déroulement de la fin de carrière 

-  Action 27. Passer à temps partiel tout en continuant à cotiser pleinement pour la retraite 

-  Action 28. Utiliser le Compte épargne Temps pour aménager la fin de carrière 

-  Action 29. Promouvoir la retraite progressive 

-  Action 30. Renforcer le caractère incitatif de la surcote 

-  Action 31. Elargir les possibilités de cumul emploi-retraite sur les bas salaires 
 
Objectif 5 : Assurer un suivi tripartite dans la durée 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŘŞƎŀƎŞ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩeuros ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ 
effort budgétaire.  

 

 

Une logique de préservation du capital humain  

Ensemble, ces objectifs et actions fixent le cadre dans lequel est désormais pensée la 

probl®matique de lôemploi des seniors en France. LôANI de 2005 et le plan de 2006 

complètent le changement de cap déjà observé avec la loi de 2003 portant réforme des 

re traites. Mais surtout, beaucoup plus que cette loi, ils ont un rôle de marqueur très clair, 

officialisant une nouvelle approche en mati¯re dôemploi des seniors ï ce dernier terme 

étant par ailleurs également définitivement usité.  

LôANI et le plan dôaction rendent en effet visibl e une nouvelle faon dôappr®hender 

lôemploi des travailleurs ©g®s. La logique de pr®servation du capital humain et 

dôinvestissement dans la formation visent ¨ prendre le contrepied des pratiques 

antérieures de gestion quantitative de lôemploi en fin de carri¯re. La formation tout au 

long de la vie (objet dôun ANI en 2003) sôimpose comme un outil majeur ¨ manier dans 

une soci®t® de la connaissance o½ lôadaptation des salari®s est centrale. La l®gitimit® de 

ces thèmes est renforcée par la production normative au niveau européen, faisant de 

lôadaptabilit® et de lôinvestissement dans le capital humain des piliers de la stratégie pour 

am®liorer lôemploi et la comp®titivit®. Enfin, la lutte contre les discriminations par lô©ge 

bénéficie de plus de moyens (création de la HALDE fin 2004).  

Lôapproche en mati¯re dôemploi des seniors sôest par ailleurs nourrie dôune s®rie de 

rapports produits au cours de la même époque. Côest surtout lôapproche ®conomique qui 

a été mise sur le devant de la scène, l®gitimant le virage pris, que lôon peut caract®riser 

de tournant «  activation  è. Lôemploi des seniors confirme °tre lôobjet des politiques 

actives du march® du travail. Diff®rents travaux finissent dôachever lôapproche 

« passive  » et quantitative liée au système de préretraites pour recommander une 

approche activant les dépenses et incitant les seniors à se maintenir sur le marché du 

travail. Côest la tonalit® des travaux plut¹t macro®conomiques du Conseil dôanalyse 

économique (Pisani -Ferry, 2000  ; DôAutume, Betbeze, H®rault, 2005) ou de lôOCDE 

(OCDE,2006) . Dans son rapport pour la CCI de Paris, Pierre Cahuc  (2005a  ; 2005b)  note 

notamment lôeffet pervers des politiques de retrait dôactivit® des seniors, qui ne d®gagent 

pas des emp lois pour les plus jeunes  : si lôon regarde les ®quilibres financiers, le co¾t de 
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ces mesures de préretraites ferait augmenter les prélèvements  obligatoires, diminuerait 

la rentabilit® des entreprises et donc jouerait contre lôemploi. Cahuc souligne lôurgence à 

changer de logique et sugg¯re des politiques incitatives activant lôoffre de travail des 

seniors. Il convient de «  substituer lôactivation des d®penses passives ¨ lôusage immod®r® 

des retraits anticip®s dôactivit® » : suppression des dispenses de rec herche dôemploi, 

primes de retour ¨ lôemploi ; remise en question de la contribution Delalande  ; «  créer 

des incitations ¨ lôaccumulation de capital humain ». Ces différents travaux suggèrent 

une refonte du cadre institutionnel français et légitiment une a pproche fondée sur 

lôactivation des seniors.  

 

 

5ÎÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÍÐÌÏÙÁÂÉÌÉÔï  

Lôobjectif est de renforcer lôemployabilit® des seniors, perue comme leur capacit® ¨ se 

maintenir dans lôemploi et ¨ faire ®voluer leurs comp®tences. Comme nous l ôavons 

évoqué dans le premier chapitre, l e terme dôemployabilit®, tr¯s ¨ la mode au milieu des 

années 2000, peut en fait désigner des pratiques très différentes, selon les 

responsabilit®s attribu®es aux diff®rents acteurs sur le march® de lôemploi : 

respon sabilit® du salari®, de lôemployeur, des partenaires sociaux, des institutions, etc. 

La logique m°me de lôactivation et de lôemployabilit® est de passer de r®f®rences 

collectives (traitement de masse du chômage, financement à grande échelle de 

préretraites  pour des catégories larges  : victimes des restructurations, de lôamiante, etc.) 

à des outils plus individualisés et localisés. Lôemployeur est incit® ¨ activer sa gestion des 

ressources humaines (développer la formation par exemple) tandis que le salarié est 

contraint (et donc n®cessairement activ®) par lôabandon des mesures de sortie. 

Lôambivalence de lôactivation est que dôun c¹t®, elle favorise une approche au plus pr¯s 

des besoins individuels, ¨ m°me de produire des effets sur lôint®gration de la personne 

dans lôemploi, tandis quôelle v®hicule des conceptions hautement normatives de cette 

int®gration, puisque lôemploi fait figure dôimp®ratif. Les solutions alternatives se voient 

réduites  ; la responsabilit® dôun individu est alors engag®e sôil ou elle souhaite choisir 

lôoption dôexit .  

La notion dôemployabilit® est elle-même porteuse de cette ambivalence, comme le 

résume Bernard Gazier, dans un travail évoqué plus haut . Gazier (1999) compare 

notamment lôemployabilit® dôinitiative avec lôemployabilit® interactive. Dans le cadre de 

l'employabilité d'initiative , l'individu est appelé à prendre en charge son employabilité, à 

devenir l'entrepreneur de lui -même afin d'améliorer son attractivité aux yeux 

d'employeurs potentiels. Suivant cette rhétorique qui reco urt fréquemment au concept de 

capital humain, la formation est considérée comme un investissement dont on peut 

attendre un retour contribuant à la fois à accroître le bien -être individuel et la 

productivit® de lô®conomie. Dans une telle vision, les opportunit®s quôil est question de 

d®velopper sont subordonn®es ¨ lôobjectif de productivit® ®conomique. Ce mod¯le 

dôemployabilit® met ainsi lôaccent sur la r®insertion rapide des ch¹meurs en invoquant 

lôargument selon lequel un mauvais emploi vaut mieux que pas dôemploi du tout. 

Lôobjectif majeur consiste ¨ accro´tre le taux dôemploi en d®veloppant les comp®tences 

des inactifs pour les adapter aux besoins des entreprises. Les effets concrets de telles 
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politiques sont contrastés suivant les ressources dont dispose nt au préalable les individus 

qui en sont lôobjet. Ainsi, les mieux ®quip®s sont en position de n®gocier le suivi dôune 

formation qui leur permette dôaccro´tre r®ellement leurs opportunit®s sur le long terme, 

tandis que les moins dotés risquent fort de dev oir se contenter dôun cours portant sur les 

techniques de recherche dôemploi (r®daction du CV, pr®sentation de soi, etc.). Dans ce 

premier modèle d'employabilité, l 'action publique d'égalisation des opportunités passe 

par la responsabilisation des individu s appelés à prendre eux -mêmes en charge cette 

tâche d'adaptation de leurs compétences aux attentes des employeurs. De la sorte, les 

politiques dôint®gration sociale s'inscrivent dans un rapport de subordination au march® 

et l'égalité des opportunités ou de s chances est conçue par rapport à cet étalon 

marchand.  

Une autre version des politiques de l'employabilité met l'accent sur la responsabilité 

sociale dans ce domaine. Dans ce nouveau cadre, les démarches de formation et de 

qualification relèvent d'une re sponsabilité conjointe des individus et des institutions. 

Cette approche insiste aussi sur le développement des opportunités individuelles, mais à 

la diff®rence de la pr®c®dente elle ®largit son champ dôaction pour prendre en compte la 

capacit® dôaction de lôindividu, et la responsabilit® des institutions (de formation, de 

lôemploi, du dialogue social, etc.) dans le d®veloppement de cette capacit®. Cette 

conception de l'employabilité interactive  se situe notamment au cîur des propositions 

avancées par Gazier et les autres tenants des marchés transitionnels du trav ail. Dans 

cette deuxième version, l'individu n'est plus le seul responsable de son employabilité. 

Cependant, l'action conjointe des institutions et des personnes reste subordonnée à une 

vision marchande du travail humain dans la mesure où l'intervention vi se à améliorer 

l'attractivité des demandeurs d'emploi sur le marché du travail. De la sorte, 

l'augmentation des compétences risque fort d'être instrumentalisée au service d'objectifs 

exogènes imposés aux individus.  

Dans le plan dôaction sur les seniors, lôaccent mis sur lôoffre de travail et lôabandon des 

mesures de retrait dôactivit® illustrent selon nous une logique dôemployabilit® dôinitiative. 

Il est bien de lôinitiative des seniors de rester sur le march® du travail sôils veulent 

b®n®ficier dôune retraite à plein taux. Ils doivent être incités à travailler le plus longtemps 

possible. Lôincitation prend fortement lôallure dôune contrainte, plus encore dans un 

contexte caract®ris® par un fort ®cart entre lô©ge de d®part effectif et lô©ge l®gal de la 

retr aite, comme on lôa vu plus haut.  

Dôautres ®l®ments illustrent ¨ lôinverse une volonté de développer une forme 

dôemployabilit® interactive. Les entreprises sont appel®es ¨ modifier leurs pratiques. Des 

innovations institutionnelles son t avancées, pour lutt er contre les discriminations, pour 

recruter plus de senior s, pour inculquer une approche dôanticipation, etc. Lôam®lioration 

des pratiques de GRH des entreprises, le d®veloppement dôinteractions entre lôemployeur 

et lôemploy® (entretiens de carrière, bila ns de compétences, etc.) , une visée 

dôanticipation des comp®tences et de lôemploi, sont a priori des ®l®ments favorables ¨ 

lôemployabilit® des seniors, donc ¨ leur maintien dans lôemploi.  

Au terme de ce plan dôaction conu pour la p®riode 2006-2010, quel bilan peut - il être 

tiré  ? Dans quelle mesure le bilan a - t - il conduit à une évolution de la législation avec la 

loi de 2008  ?  
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Une évaluation mitigée  

Conform®ment ¨ ce qui a ®t® pr®vu, un groupe permanent tripartite compos® de lôEtat, 

des organisations rep résentatives de salariés, des syndicats et organisations 

professionnelles) a été mis en place par le Ministre du Travail de lô®poque, Gérard 

Larcher, le 13 février 2007. Deux lois ont été votées pour adopter le plan  : la loi du 30 

août 2006 pour le dévelop pement de la participation et de lôactionnariat salari® et la loi 

de financement de la Sécurité Sociale pour 2007.   

Plusieurs réalisations concrètes témoignent de la transposition en actes de la volonté 

consign®e dans lôaccord puis le plan : l e CDD senior  a été mis en place  ; les limites dô©ge 

pour se présenter au concours de la fonction publique ont été supprimées  ; des 

campagnes m®diatiques ont ®t® lanc®es pour changer lôimage socioculturelle des 

senior s ; une dizaine dôassises r®gionales ont  été organisé es afin que les entreprises, les 

partenaires sociaux et le service public de lôemploi se rencontrent ; des assises nationales 

ont été organisées au Conseil économique et social  ; la contribution Delalande a été 

supprimée  ; les mises ¨ la retraite dôoffice avant 65 ans ont été supprimées  ; la surcote 

dopée  ; le cumul -emploi retraite simplifié  ; les préretraites privées taxées et les retraites 

progressives assouplies  ; le suivi du service public de lôemploi a ®t® renforc® ; une aide 

d®gressive ¨ lôemploi a ®té créée  ; le nombre de Contrat s Initiative Emploi dédié s aux 

senior s a triplé , etc.  

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 5ŜƭŀƭŀƴŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ  ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ seniors 

 
9ƴ мфутΣ ƭŀ ƭƻƛ 59[![!b59 ŎǊŞŜ ǳƴŜ ǘŀȄŜ όо Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ōǊǳǘύ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭƛŎŜƴŎƛŜƴǘ ǳƴ 
salarié de + de 55 ans sans proposition de préretraite. Cette pénalité a un double objectif : éviter le 
licenciement des seniors et compenser le ǎǳǊŎƻǶǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭΩ¦b95L/Φ  
! ǘŃǘƻƴǎΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [ŀ ƭƻƛ Řǳ н ŀƻǶǘ мфуф ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ мффм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ Ŝǘ ƭƻƛ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ мффм généralisent la 
contribution à toutes les ruptures de contrat de travail des salariés de 55 ans et +. Dès 1992, la contribution est 
portée à 6 mois de salaire et concerne les ruptures des contrats des salariés de 50 ans et plus. Par la suite, la 
contribution Ŝǎǘ ƳƻŘǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ŜƴǘǊŜ м 
et 12 mois de salaire.  
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜ ŀ ŘƛǎǎǳŀŘŞ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘŜǎ seniors. La contribution a donc été assouplie 
par la loi du 21 ŀƻǶǘ нллоΦ 5ŀƴǎ ƭΩ!bL Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нллр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ seniors, les partenaires sociaux 
ont souhaité assouplir cette contribution. Au final, la loi du 30 décembre 2006 a supprimé progressivement 
cette contribution. La contribution est totalement supprimée depuis le 1er janvier 2008.  

 

Certains de ces outils nôont toutefois pas fonctionn®. Ainsi, seules quelques centaines de 

« CDD senior  » ont été conclus  ¨ la date de lôexamen, symbolisant son échec.  

Selon une enquête auprès de DRH 28 , le bilan du pl an est mitigé  : si 2/3 des DRH jugent 

efficaces les mesures portant sur le transfert des compétences, le cumul emploi retraites 

pour les bas salaires et la retraite progressive ¨ 60 ans, la moiti® dôentre eux sanctionne 

                                           

 

28  « La gestion des âges, Pratiques des entreprises auprès des salariés de plus de 50 ans  ». Étude nationale 

ANDRH Inergie opinion 2008  
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lôefficacit® du CDD ç senior  », de l a non discrimination par lô©ge ¨ lôembauche et de la 

campagne nationale de communication.  

Un article dôAnne -Marie Guillemard , publié en 2008,  présente un bilan fortement critique 

de ce plan dôaction et de sa mesure -phare, le CDD seniors.  

« Ainsi, même si cet accord affirme en pr®ambule la n®cessit® dôabandonner la logique qui fait de 

lô©ge la variable dôajustement principale aux fluctuations du march® du travail, ses propositions 

concr¯tes sôinscrivent directement dans la continuit® des pratiques d®nonc®es. On le constate par 

cet exemple, faute de r®fl®chir aux repr®sentations de lô©ge et aux cadres cognitifs qui inspirent 

lôaction et constituent le r®seau de motifs, de justifications et de r®f®rences modelant les 

comportements des acteurs, les réformes ris quent dô°tre inop®rantes. R®viser le cadre 

institutionnel existant, changer les paramètres du système de retraite ou supprimer les préretraites 

ne permet pas de remettre en cause une culture de la sortie précoce solidement ancrée dans tous 

les esprits. Côest une r®volution des mentalit®s quôil faut promouvoir. » (Guillemard, 2008  : 7).  

 

Selon lôauteur, le consensus de la préretraite a entrainé une dépréciation des salariés et 

une prévalence des stéréotypes  selon lesquels les seniors sont inemployables, coût eux, 

rétifs au changement, démotivés . Pour Guillemard, cette approche mécanique 

dô « aménagements  à la marge  des dispositifs institutionnels existants  » est insuffisante 

si lôon veut relever le d®fi du vieillissement. Il faut changer de ç paradigme  » pour 

sôengager dans la voie de la « mobilisation de la main  dôîuvre senior.  »29  Les solutions 

pr®conis®es dans les diff®rents rapports (modification des seuils dô©ge, facteurs financiers 

de désincitation  au travail, etc.) sont pour elle largement inopérantes. Il  convient de 

combiner ces réformes institutionnelles des voies de retrait du marché du travail et des 

régimes de retraite «  avec la promotion de nouvelles stratégies en matière de politiques 

de lôemploi et du travail », même si beaucoup reste à inventer éc rit -elle. Les principales 

pistes restent «  la mise en îuvre, ¨ titre pr®ventif, de politiques de formation, dôemploi 

et du travail portant sur lôensemble de la vie professionnelle et neutres en terme dô©ge. » 

Ainsi, quand il sôagit dôappr®cier le Plan national, Guillemard note - t -elle plusieurs points 

positifs  : la justesse du diagnostic, la proclamation dôune mobilisation g®n®rale sur 

lôemploi des seniors, laquelle introduit une r®flexion sur les politiques dôemploi et leur 

évolution dans la durée, enfin un e impulsion du dialogue social. «  Côest ¨ nos yeux le 

m®rite principal de ce Plan que dôavoir incit® les partenaires sociaux ¨ n®gocier sur cette 

question. En premier lieu, il a fallu négocier en vue de déboucher sur un Accord national 

interprofessionnel. En second lieu, ce plan t®moigne de lôengagement et de la 

responsabilit® de lôEtat sur ce sujet. Le Plan accompagne et prolonge cet accord avec la 

cr®ation dôun groupe permanent de suivi tripartite, lequel veillera aux diff®rentes ®tapes 

de la réalisation du plan sur toute sa durée.  »30  

Lôauteur cite ensuite six  limites au plan dôaction, qui m®ritent dô°tre pr®sent®es en détail . 

La première limite est de consid®rer que lôobstacle principal ¨ lôemploi des seniors en 

France relève de représentations socioculturelles. Les employeurs ne seraient pas incités 

à conserver leurs seniors, en raison de stéréotypes sur leurs compétences ou 

                                           

 

29  Ibid p. 10.  

30  Ibid p. 13.  
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adaptabilité. Pour G uillemard, cette approche est trompeuse, car elle ne permet pas de 

penser lôinsuffisance de la planification des emplois et des comp®tences dans les 

entreprises. Le comportement dôune entreprise qui nôanticipe pas les parcours de ses 

salariés ne doit pas ê tre attribué à un problème de représentations culturelles, mais à un 

défaut de pratiques en matière de gestion des âges.  

La seconde limite est la focalisation sur lôoffre de travail des seniors, d®laissant la 

demande de travail de la part des entreprises.  Pour Guillemard, une action sur les deux 

est susceptible dôam®liorer la situation des seniors.  

La troisi¯me est lôaspect coercitif des mesures et, a contrario, leur dimension peu 

incitative. Les mesures sont formulées sur le registre de lôimp®ratif cat®gorique en 

direction des  entreprises , mais avec peu dôincitations publiques. Par exemple, en ce qui 

concerne la généralisation des bilans de mi -carrière, le développement de la VAE, le 

recours aux EDEC ou au FACT, etc., les incitations apparaissent bien min imes, par 

contraste avec la force de la coercition contenue dans les deux décisions centrales  : 

suppression des cessations totales anticip®es dôactivit® ; fin des accords abaissant lô©ge 

de mise ¨ la retraite dôoffice afin de rendre effectif le principe du libre choix du salarié 

concernant son départ.  

La quatri¯me limite concerne le manque de moyens du plan. Lôappui-conseil à la gestion 

des ©ges nôest pas d®velopp® dans le sillage du plan. Les services de P¹le Emploi nôont 

pas été réformés pour répondre au x attentes des demandeurs dôemploi seniors.  

La cinquième limite porte sur la vision du plan, ne reposant sur aucun changement des 

paradigmes qui gouvernent lôaction publique en mati¯re de gestion des ©ges. Pour 

lôauteur, ç les autorit®s publiques nôont pas clairement pris la mesure du changement de 

cap à entreprendre. Elles persistent dans la mise en îuvre de mesures dô©ge et tentent 

de r®pondre aux probl¯mes des seniors de la m°me faon quôil a ®t® proc®d® pour traiter 

le chômage des jeunes : après les em plois - jeunes on met en îuvre des emplois vieux, 

incarnés par le CDD senior  ». Comme Anne -Marie Guillemard le pressentai t , cette mesure 

a eu peu dôeffets ; néanmoins, «  elle perpétue dans les esprits le principe de la 

segmentation par lô©ge de lôaction publique, au lieu dôafficher r®solument un changement 

de cap. Ce dernier passerait par une remise en question radicale de lôusage de lô©ge 

comme variable principale pour gouverner les populations, afin de lui substituer la notion 

dynamique de parcours de vie  ». Il eût fallu concentrer les efforts sur la construction de 

parcours, en amont, plutôt que de créer des dispositifs segmentants. La démarche est 

ainsi curative plutôt que préventive  ; elle ®vite la question de lôanticipation de lôemploi 

dans les entrepris es. «  Le Plan sôefforce de rem®dier pour la population senior ¨ des 

situations de perte dôemployabilit®, de pass® de formation insuffisant et de mobilit® 

professionnelle r®duite, lesquelles ont leur source dans une absence dôanticipation par les 

entreprise s des conséquences du vieillissement inéluctable de leur main -dôîuvre. Plutôt 

que dôagir en amont sur les causes en vue dôen pr®venir les effets, le Plan senior opte 

pour des mesures curatives, visant notamment lôam®nagement des fins de carri¯re et le 

reto ur en emploi des quinquagénaires.  » 

Derni¯re limite, enfin, lôinsuffisante r®flexion sur la transmission g®n®rationnelle et le 

transfert des compétences. Si le tutorat est abordé dans la boîte à outils, il reste 

envisagé comme une mesure pour les anciens, toujours selon un principe de 
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segmentation par les ©ges. Conu selon un mod¯le de gestion par lô©ge, plut¹t que de 

gestion des âges, il ne permet pas de penser la logique du partage du travail entre 

générations ni de dire «  que le d®veloppement de lôemploi des seniors peut aller de pair 

avec celui des juniors  ».  

 

 

,Á ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÂÏÿÔÅ Û ÏÕÔÉÌÓ 2(  

Selon nous, un impact important de ce plan a ®t®, dans le sillage de lôANI de 2003 sur la 

formation professionnelle et de lôANI de 2005 sur lôemploi des seniors, de diffuser lôid®e 

dôun traitement possible de la question senior s au moyen dôune bo´te ¨ outils à 

disposition des services de ressources humaines des entreprises. Lôapproche ç boîte à 

outils RH  » incite les entreprises à modifier plus ou moins à la marge leur comportement 

en matière de maintien en emploi des seniors. Cette approche sera renforcée par la loi de 

2008, laquelle tirera le bilan de lôutilisation de ces outils pour également diffuser une 

méthodologie fondée sur les bonnes pratiques. Ces méthodes «  boite à outils  » puis 

« bonnes pratiques  è participent fortement dôune approche interactive des relations 

sociales.  

Ainsi, S erge Volkoff  caractérisait - il  ce plan dô « intelligent  » en raison de lôinfluence que 

peut avoir la diffusion de la pratique de bilans de compétences au sein des entreprises 

voire mieux, des évolutions organisationnelles co ncernant les postes  : «  quand une 

entreprise d®cide dôorganiser des bilans de comp®tences ou modifie le poste de travail de 

ses salari®s ©g®s, elle recule de 6 mois ¨ 1 an leur cessation dôactivit® ¨ terme. »31  

Toutefois, complète - t - il, cela ne peut avoir « un impact sur le taux dôemploi des senior s 

quô¨ moyen terme », en raison même du décalage avec lequel ces démarches conduisent 

à des résultats quantitatifs observables.  

N®anmoins, lôimpact nôa pas ®t® aussi massif quôesp®r®. Selon une ®tude souvent cit®e 

de lôANDRH (Association Nationale des Directeurs des Ressources Humaine s)  de 2008 

(527 répondants) 32 , moins dôune entreprise sur cinq a mis en place des mesures 

spécifiques en faveur de ses quinquas  (même si cette proportion augmente) . Lô®tude 

note un «  déb ut de prise de conscience  », mais celui -ci sôav¯re surtout lôapanage des 

grandes entreprises. Lôenqu°te montre notamment quôune entreprise sur deux nôavait 

aucun projet de politique en mati¯re dôemploi des seniors, selon les d®clarations des 

responsables R H interrogés. Les entreprises de moins de 500 salariés sont fortement 

concernées.  

Lôenqu°te de lôANDRH montre, deux ans apr¯s la mise en îuvre du plan, que certains 

outils ont en effet été intég r®s aux pratiques dôentreprises. Les actions de transfert de 

compétences (tutorat, parrainage, etc.) sont les outils privilégiés  : 31  %  des entreprises 

interrogées déclarent avoir mis en place des actions concrètes dans ce domaine 

(graphique suivant). 29  %  des DRH déclarent avoir pris des initiatives dans le champ d e 

                                           

 

31  Cité par le magazine LôExpansion, 27/05/08.  

32  « La gestion des âges, Pratiques des entrep rises auprès des salariés de plus de 50 ans  ». Étude nationale 

ANDRH Inergie opinion 2008  
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lôam®lioration des conditions de travail, soit deux fois plus que lors du précédent sondage 

en 2005 (15  % ).  

 

 

Graphique 4. Actions prises en faveur de lôemploi des seniors, enqu°te aupr¯s 

des DRH ¨ la suite de la mise en îuvre du plan national dôaction, 2008  

 

 

Les autres domaines dôactions o½ des actions concr¯tes ont  été prises concernent le 

maintien ¨ lôemploi des plus de 60 ans (sans quôon sache quels outils ont ®t® adopt®s), 

lôam®nagement du temps de travail, lôinstauration dôentretien de seconde partie de 

carri¯re ou dôun bilan de comp®tences. Ces actions concernent entre une entreprise sur 

cinq et une sur six seulement.  

 

31%

29%

17%

27%

29%

39% 3%

45%

32%

18%

39%

27%

27%

37%

55%

23%

2%

10%

2%

8%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

42. Le transfert des compétences :

tutorat, parrainageé

38. L'amélioration des conditions de

travail : ergonomie des postesé

33. Adapter l'ergonomie des postes

(2005)

37. L'accord sur la Gestion

Prévisionnelle des Emplois et des

Compétences

32. Gérer les compétences et

l'employabilité tout au long de la

carrière (2005)

Des actions concrètes Des réflexions uniquement Pas de projet pour l'instant Non réponse

32. Gérer les compétences et 

l'employabilité tout au long de la 

carrière (2005)

33. Adapter l'ergonomie des postes 

(2005)



 
 

 

55  
 

Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors 
ORSEU  

Graphique 5. Actions prises en faveur de lôemploi des seniors (suite) , enquête 

aupr¯s des DRH ¨ la suite de la mise en îuvre du plan national dôaction, 2008 

 

 

Ce sondage montre bien le caractère «  mitigé  è de lôapplication du plan dôaction et de 

lôANI quôil lôa pr®c®d®. En ce qui concerne ce dernier, la transposition au niveau sectoriel 

a été plus que faible  :  seules quatre branche s lôont transpos® en deux ans !  

Lôapproche incitative de la boite ¨ outils nôa pas eu lôeffet escompt®. Cela se cumule avec, 

dans le m°me temps, les mauvais r®sultats de lôobligation de n®gocier la GPEC dans les 

grandes entreprises.   
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2.4. Les résultats également mitigés de la GPEC 

La n®gociation tous les trois ans dôune gestion pr®visionnelle des emplois et comp®tences 

(GPEC) est depuis 2005 une obligation pour les entreprises de plus de 300 salariés (loi de 

cohésion sociale, 2005). Il sôagit de n®gocier sur la mise en place dôoutils dôanticipation 

des ®volutions des m®tiers et des comp®tences et d'outils dôaccompagnement des 

salariés.  Lôarticle L 132-27 mentionne que « la négociation obligatoire porte également 

sur les conditions dôacc¯s et de maintien dans lôemploi des salari®s ©g®s et de leur acc¯s 

à la formation professionnelle ».  

Lôanticipation et la gestion pr®visionnelle pr®existaient bien s¾r ¨ cette loi. Pour certains 

secteurs concernés par les évolutions technologiques ou les difficultés de recrutem ent, la 

pratique était déjà là, plus ou moins bien formalisée avec les organisations syndicales. 

Lôinclusion de la probl®matique de lô©ge sôest faite progressivement. Dans un article de 

2002, Bernard Quintreau, du CES, se positionnait p our une « politique concentrée et 

pluriannuelle  de gestion prévisionnelle des âges  » (Quintreau, 2002a et 2002b) . Le rôle 

de la GPEC en matière de sécurisation professionnelle est rappelé par les partenaires 

sociaux. Au niveau europ®en, lôapproche franaise reste marqu®e par lôimpulsion de la loi, 

dont les effets sont paradoxaux, puisque seule une faible minorit® dôaccords de GPEC ont 

été signés par les entreprises entrant dans le champ de la loi (47000 entreprises 

concernées, pour environ 570  accords signés  en 2009 ). 33  16  %  des salariés sont couverts 

par un accord. Lôobligation de n®gocier nôest pas assortie de sanctions. Rappelons quôil 

sôagit dôune obligation de n®gocier, pas de signer. La jurisprudence sociale est venue 

faire peser une menace sur les entreprises, à la suite de lôinvalidation du plan de 

sauvegarde de lôemploi dôune entreprise qui nôavait pas respecté son obligation de 

négocier une GPEC. 34  Les conseils de prudôhommes peuvent ®galement reconsid®rer les 

dispositifs de reclassement pr®vus ¨ lôaune de lôeffort dôanticipation des employeurs. La 

sanction se situe ¨ ce niveau, mais il nôy a pas de sanction financi¯re m®canique.  

 

 

 

,Å ÃÏÎÔÅÎÕ ÄÅÓ ÁÃÃÏÒÄÓ ÄÅ '0%# ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅÓ ÓÅÎÉÏÒÓ  

LôANACT a r®alis® plusieurs ®tudes dôaccords de GPEC, sur la base dô®chantillons. Une 

première étude en 2007 avait porté sur un échantillon de 40 accords (sur une base 

totale, ¨ cette ®poque, dôenviron 200 accords seulement) (Berger, Chappert , 2007) . 

Deux tiers dôentre eux poss¯dent un volet ç seniors  è. La taille de lôentreprise est un 

facteur positif  : ce sont pour moitié des grandes entreprises de plus de 5000 personnes, 

pour un tiers des entreprises entre 1000 et 5000 salariés.  

Un premier constat est quôune fraction importante de ces accords maintiennent des 

dispositions en faveur de la cessation anticip®e dôemploi. Certains mentionnent dôailleurs 

                                           

 

33  Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi, ç Bilan de la mise en îuvre de lôobligation de n®gocier 

sur la gestion prévisionnelle des emplois et des com pétences  », Bilan 2008.  

34  TGI Nanterre, référé 5 septembre 2006 n°  06/01923 Cap Gemini.  
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lô©ge incitatif de d®part (55 pour EADS, 56 pour Thales , 57 pour Michelin , 58 pour L a 

Mondiale ) et ind iquent la participation de lôentreprise : rachat de trimestres manquants 

(18  %  des accords), indemnités de départ (15  %), pr®retraite dôentreprise (13 % ).  

Un second constat est la consécration de la notion de «  seconde partie de carrière  ». La 

moitié des a ccords distingue un volet « seconde partie de carrière » à partir de 45 ans 

avec des mesures préventives de gestion des compétences  : entretiens réguliers de 

carrière à partir de 45 ans (38  % ), valorisation et volontariat pour les rôles de tuteur 

(38  % ), p ériode de professionnalisation (30  % ), principe de vigilance sur la non 

discrimination par lô©ge (20 % ), bilan de compétences (15  %). A cela sôajoutent dôautres 

dispositifs de maintien dans lôemploi des personnes en fins de carri¯re qui visent 

lôam®lioration des conditions du travail : aide au temps partiel de fin de carrière (20  %  

des accords), aménagement des horaires (13  % ), actions de prévention santé (8  % ), 

actions relatives à la réduction des contraintes ergonomiques des postes, possibilités 

dôaffectation vers des postes moins expos®s ou dôautres fonctions de formateur, de 

conseil, dôexpertise.  

Une ®tude ®largie ¨ 55 accords en 2008 permet dôillustrer les approches en faveur de 

lôemploi des seniors (Chappert , Martinet , 2008) . Concernant majoritairemen t des grandes 

entreprises ou groupes (73  %  dôentreprises de plus de 1000 salari®s), on constate une 

plus grande importance de la thématique seniors. Trois accords sur quatre intègrent au 

moins une disposition concernant lôemploi des seniors. 

Selon la catég orisation retenue par lôANACT, on peut r®partir les dispositifs utilis®s de la 

façon suivante  :  

-  58  %  portent sur des outils de seconde partie de carrière  : entretiens réguliers, 

tutorat, bilans de compétences, principes de non discrimination.  

-  56  %  sur de s actions de maintien dans lôemploi : formation, période de 

professionnalisation, temps partiel, prévention santé, aménagement du temps de 

travail, ergonomie des postes  

-  31  %  sur des outils dôaide au d®part anticip® : rachat de trimestres manquants, 

pr®retraites dôentreprises (¨ la baisse), compte ®pargne temps, cong® de fin de 

carrière  ; quelques mesures moins récurrentes  : préparation à la retraite, aide au 

temps partiel, complément de revenu retraite.  

LôANACT conclut en soulignant un point fort de cet ®chantillon dôaccords : «  Il semble que 

les partenaires sociaux n®gocient plus activement sur le maintien dans lôemploi et la 

seconde partie de carri¯re en accordant moins dôimportance au d®part anticip® ».  Les 

accords de GPEC montrent ainsi bien comme nt les entreprises ont répondu au virage 

« activation  » décidé quelques années plus tôt .  

Néanmoins, le point faible concerne la faible intégration des questions de santé 

(vieillissement, pénibilité des postes)  ; de même, «  la question de la gestion des 

par cours tout au long de la vie est peu prise en compte  », ce qui renvoie aux dispositifs 

dôapprentissage tout au long de la vie, au recrutement et ¨ la fid®lisation ¨ toutes les 

étapes de la vie professionnelle, etc. Les auteurs notent enfin cette tension en tre 

souhaits de dépar ts anticip®s et prolongement de lô©ge actif. Elles posent la question de 

la création de dispositifs plus incitatifs, favorisant le maintien en emploi  : télétravail, 

souplesse des horairesé  
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Citons enfin lôanalyse des accords r®alis®e par le ministère du Travail. Selon les données 

ministérielles , sur les 300 accords de GPEC signés en 2008, 138 ont traité de la place des 

seniors dans lôentreprise, soit 46 %  des accords, un peu moins que les années 

précédentes (48  % ). En 2008, 7 accords pr évoient la mise en place de dispositifs de 

pr®retraite partielle ou totale dans le cadre dôun accord de GPEC ç ¨ chaud » (entreprise 

en restructuration), contre 14 accords signés en 2007. La totalité des autres accords 

portent sur la mise en place dôoutils de ressources humaines (bilan de compétences, 

entretien de deuxi¯me partie de carri¯reé) afin de maintenir lôemployabilit® des salari®s 

seniors. Moins dôun accord sur deux pr®voit des modalit®s dôam®nagement des fins de 

carrière  : passage à temps partiel , mesures spécifiques de formation . Le tutorat est 

inclus dans 39  %  des accords . Il est souvent présenté comme le moyen de renforcer la 

motivation des seniors tout en assurant une meilleure intégration des jeunes salariés.  

 

 

 

&ÁÉÂÌÅ ÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ des seniors et utilisation des outils RH 

Ces bilan s permet tent  de pointer plusieurs éléments. Le premier est la faible anticipation 

du maintien dans lôemploi. La loi sur la GPEC pr®cise lôobligation de n®gocier la gestion 

des âges  ; or moins dôun accord sur deux formalise cet aspect. Sur lôensemble des 

entreprises concern®es, seules quelques centaines respectent lôobligation de n®gocier la 

GPEC, et quand elles le font, la question de lôemploi des seniors nôest pas prioritaire 

(m°me sôil peut exister, en pa rallèle,  des accords ou plans dôactions dôentreprises sur 

lôemploi des seniors non repris dans la GPEC et non médiatisés ).  

Le second ®l®ment est le succ¯s de lôapproche ç boîte à outils  », développée depuis  

lôANI : quand elles n®gocient un accord sur le maintien dans lôemploi des seniors, les 

entreprises mettent systématiquement en place les outils RH classiques que sont le bilan 

individuel ou lôentretien de seconde partie de carrière, tandis que des initiat ives touchant 

¨ lôorganisation du travail et ¨ la formation se d®veloppent.  

Le dernier, enfin, est la faible prise en compte du travail en tant que tel. Comme lô®crit 

lôANACT dans son ®tude de 2007, ç lô©ge est encore un ®l®ment de gestion, mais ñlô©ge 

au  travail ò nôest pas encore vraiment pris en compte. En effet, les dispositifs prévus pour 

les seniors afin de vivre au mieux les 10, 15, 20 ans qui leur restent à travailler semblent 

très marqués par des outils RH et intègrent peu le vieillissement des per sonnes dôune 

part et la p®nibilit® des postes dôautre part ï qui pourraient conduire à intégrer la santé 

dans les parcours professionnels ou ¨ imaginer dôautres organisations ou postes de 

travail valorisant lôexp®rience, compatibles avec lô©ge, les forces et vocations de 

chacun  »35  (souligné par nous).  

La bo´te ¨ outils RH est privil®gi®e car elle permet de partir des souhaits de lôindividu, sa 

motivation, son offre de travail. La pénibilité du travail, la capacité de travail des salariés 

vieillissant s, pose nt dôautres probl¯mes qui touchent au management et ¨ lôorganisation 

                                           

 

35  Berger, Chappert, 2007.  
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du travail, ainsi quô¨ la pr®vention en mati¯re de sant®, comme on le verra . Il est 

beaucoup moins ®vident de n®gocier ces sujets, dôautant plus quand la puissance 

publique donne un délai  de quelques mois pour parvenir à un accord. Ainsi, par le biais 

dôune d®marche pens®e comme interactive, se d®veloppent des outils de GRH fortement 

individualisés, censés aider le maintien en emploi de la personne. Les outils de nature 

collective restent minoritaires.  

 

 

2.5. Le développement de bonnes pratiques et dôun r®f®rentiel   

En une dizaine dôann®es, corollaire selon nous de la diffusion dôune bo´te ¨ outils au 

service des directions des ressources humaines, lôapproche par les bonnes pratiques sôest 

d®velopp®e en mati¯re dôemploi des seniors. La diffusion des bonnes pratiques, 

encouragée par culture du benchmarking dans la gouvernance publique, représente un 

mouvement g®n®ral auquel la France nôa pas ®chapp®. Le développement du soft law  au 

niveau europ®en, dans le cadre de la strat®gie europ®enne pour lôemploi, nôy est pas 

étranger. De nombreux travaux de recherche pour les institutions européennes se 

fondent ainsi sur la mise en évidence de bonnes pratiques. Des forums sont organisés 

pour organiser le transfert de pratiques et lô®change mutuel.  

Il nôest pas ®vident de mesurer la diffusion de ces bonnes pratiques, ni m°me de dire 

quôelles ®taient absentes de la r®flexion il y a une dizaine dôann®es. Les ®changes entre 

DRH, les réunions syndicales, les études de chercheurs, les articles de presse, mettaient 

®videmment lôaccent sur des cas embl®matiques. 

On remarquera n®anmoins ce quô®crivait Xavier Gaullier dans son ouvrage Le temps des 

retraites , en 2003  : «  il  nôy a gu¯re pour le moment de strat®gie pour maintenir les 

salari®s ©g®s dans lôemploi plus longtemps. Sôil nôy a pas de discrimination av®r®e vis-à-

vis des seniors, les ñbonnes pratiquesò ¨ leur ®gard sont rares, la mesure dô©ge la plus 

répandue étant le  recours aux cessations anticip®es dôactivit® » (p. 35). Les bonnes 

pratiques concernent en fait plus lôinvention de dispositifs ad hoc de préretraites que de 

maintien en emploi.  

Un article de Claude Minni et Agnès Topi ol montrait ainsi bien, en 2002 ï il  nôy a donc 

pas si longtemps que cela ï le peu dôinitiatives prises par les entreprises en faveur de 

lôemploi des seniors. La culture de la préretraite illustrait ou condensait une approche 

quantitative et par gestion des flux du vieillissement, soit encor e une gestion par lô©ge. 

Pour les auteurs, parmi les faons de permettre aux seniors de travailler jusquô¨ lô©ge de 

départ en retraite, «  la plus évidente consiste à proscrire toute forme de discrimination 

li®e ¨ lô©ge, ¨ la fois en termes de recrutement puis, au sein m°me de lôentreprise, en 

termes de statut de lôemploi, de promotion, dôacc¯s ¨ la formation, etc. » Il est 

symptomatique de constater la force de cette idée selon laquelle la lutte contre les 

discriminations est censée régler les problèmes ren contrés. Les mesures suivantes sont 

lôacc¯s ¨ la formation professionnelle, en d®veloppant des m®thodes adapt®es (exercices 

pratiques, limiter les approches trop théoriques) et les bilans de compétences. «  Parmi 

les autres ñbonnes pratiquesò envisag®es pour prolonger la vie active, poursuivent les 



 
 

 

60  
 

Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors 
ORSEU  

auteurs, on cite souvent la prise en compte de la complexité des activités exercées et des 

contraintes physiques ou mentales quôelles exigent. Cela rassemble lôensemble des 

mesures visant à améliorer les condition s dôexercice dôune activit® : mesures 

ergonomiques, assouplissement des horaires de travail, transfert de salariés sur des 

postes moins p®niblesé »  

De fait, tr¯s peu dôentreprises mettent en place ces instruments, observent les 

chercheurs de la DARES . En 2000, seuls 16,5  %  des établissements ont eu recours au 

moins à une pratique en faveur des seniors, que ce soit en termes de formation 

professionnelle, dôam®nagement de postes de travail ou du temps de travail. « Le cumul 

de ces différentes mesures est rar issime et ne concerne quôune poign®e de tr¯s grandes 

entreprises qui exp®rimentent une palette de dispositifs ¨ lôattention des seniors. Toutes 

choses égales par ailleurs, les facteurs qui expliquent le plus le recours à de «  bonnes 

pratiques en faveur des  seniors  » sont la taille de lô®tablissement, le recours aux 

pr®retraites, lôimportance des seniors dans lô®tablissement et le secteur dôactivit®. Plus la 

taille de lôentreprise est grande ou plus la part des seniors dans les effectifs est 

importante, plus  la probabilit® dôavoir recours ¨ une mesure en faveur des seniors est 

élevée, toutes choses égales par ailleurs. Elle est moins importante dans le tertiaire 

marchand et pour les petites structures.  »36  Ce même taux de 16  %  se retrouve quelques 

ann ées plus tard, comme on lôa vu dans lôenqu°te aupr¯s des DRH : un sur six seulement 

dit avoir mis en îuvre le plan dôactions pour lôemploi des seniors dans leur entreprise.  

Dans cette faible proportion dôentreprises sô®tant outill®es pour g®rer le vieillissement 

actif et anticiper lôemploi et les comp®tences (dôailleurs le plus souvent dans le cadre 

dôaccords de GPEC), on trouvera cependant  une série de bonnes pratiques qui se sont 

diffusées et qui constitueront la trame comparative et illustratrice de la future lo i sur 

lôemploi des seniors.  

Il est int®ressant de constater que ces bonnes pratiques dôinspiration manag®riale 

constituent progressivement un nouveau référentiel, fondé sur la construction de 

parcours au moyen dôoutils de ressources humaines.  

 

 

 

La mise en avant de bonnes pratiques 

Le développement des bonnes pratiques sôest donc fait progressivement. Des initiatives 

dôentreprises se sont petit ¨ petit r®pandues au milieu des ann®es 2000, sous lôimpulsion 

des «  bons élèves  » des accords de GPEC. La plupar t de ces initiatives portent sur des  

outils RH, afin de gérer la seconde partie de carrière. Certains accords de grandes 

entreprises ont ainsi été remarqués.  

Les prochaines pages pr®sentent en quelque sorte lô®tat des ç pratiques  » à la veille de la 

loi sur les seniors, dans un contexte marqu® par lôextinction progressive du recours aux 

préretraites. Ce sont ces bonnes pratiques qui seront mises en avant par di fférents 

                                           

 

36  Minni, Topiol, 2002, p. 37.  
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canaux  : sites gouvernementaux sur lôemploi des seniors, cr®®s dans le cadre des 

campagnes de communication ayant suivi le plan national dôaction concert® de 2006, puis 

dans le cadre de lôapplication du d®cret seniors de 2008 ; études et analyses de lôANACT 

sur les accords de GPEC (2007 -2008) puis constitution dôoutils dôaide ¨ la n®gociation 

dans le sillage de la loi  ; dès 1998, études comparatives au niveau européen financées 

par des agences de la Commission européenne, comme la Fondation europée nne pour 

lôam®lioration des conditions de vie et de travail (Fondation européenne pour 

lôam®lioration des conditions de vie et de travail,  1998  ; 2006  ; 2008 ) , ou financés par 

des organismes ind®pendants dôemployeurs (Marbot, 2005)  ; «  guide de bonnes 

prat iques  » financé par le gouvernement et réalisé  en 2009  par le cabinet Vigeo, pensé 

comme un catalogue à destination des négociateurs 37 . Enfin, il faut bien sûr mentionner 

toute la presse managériale, économique et sociale, y compris les sites web et forums,  

qui ont fortement contribué à relayer des pratiques, des outils ou des démarches. La 

m®thodologie des bonnes pratiques sôassure une certaine efficacit® quand elle est dôun 

c¹t® l®gitim®e par des institutions et de lôautre m®diatis®e par des m®thodes de 

communication rapide s et sans coût.  

La plupart d®veloppent des outils RH, conduisant ¨ d®velopper la pratique de lôentretien 

de mi -carri¯re et adoptant des d®marches dôanticipation des emplois et des comp®tences. 

Ils suivent les engagements adoptés dans l ôANI du 11 janvier 2008 sur la modernisation 

du march® du travail, pr®voyant la mise en îuvre dôun bilan dô®tape professionnel tous 

les cinq ans pour les salariés qui en font la demande. Bon nombre dôaccords portent 

également sur la formation professionnelle  (suivant également les outils inclus dans 

lôANI) et certains proposent des formules innovantes dôorganisation et dôam®nagement 

du travail. Peu, enfin, adoptent des outils portant spécifiquement sur la pénibilité du 

travail.  

Ce premier tour dôhorizon permet donc de considérer de quelle façon la boîte à outils se 

nourrit progressivement dôexemples de bonnes pratiques illustrant la possible application 

sur le terrain des préceptes du vieillissement actif. Ce panorama ne saurait bien sûr 

pr®tendre ¨ lôexhaustivit®. Cette description est tout autant int®ressante pour ce quôelle 

montre de s pratiques dôentreprises qui se d®veloppent, mais aussi pour les dimensions 

absentes et les impens®s de lôemploi des seniors.  

 

 

Panorama des bonnes pratiques de GPEC « seniors » dans les années 2000 

o Anticipation des emplois et des compétences  : le développement des entretiens 

de mi -carrière  

Dès 2001, un accord GPEC chez Thalès  rend systématiques les «  points carrière  » après 

25 ans dôactivit®. En 2005, lôaccord ç deuxième parti e de carrière  » dôEADS affirme 

vouloir faire des départs anticipés une «  exception  è dans la politique RH. Lôaccord vise ¨ 

d®velopper lôemployabilit® de chacun tout au long de sa carri¯re professionnelle, en lui 

donnant les moyens de faire évoluer ses comp étences ou de changer son orientation 

                                           

 

37  Vigeo, «  Audit Seniors  », Bonnes pratiques identifiées dans les 11 entreprises auditées , 2009  
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professionnelle.  Un bilan professionnel dô®tape est effectué à partir de 45 ans et 

renouvelé tous les 5 ans. Il d ébouche sur un plan individualisé de formation ou 

dô®volution professionnelle. Lôaccord insiste sur lôattention à porter au risque de décalage 

entre les comp®tences acquises par le salari® et les perspectives dô®volution de son 

secteur dôactivit®. Pour observer et anticiper les mutations des emplois et des 

compétences, un r ecensement des compétences -clés devra être effectué dans chaque 

filiale .  

En 2006, les partenaires sociaux dôAir France signent un accord de trois ans «  Gérer la 

deuxième partie de carrière  è. Les principales mesures sont la mise en place dôun 

entretien professionnel de deuxième partie de carrière pour les salariés de plus de 45 ans 

(sur la base du volontariat)  ; la r®alisation dôun bilan de compétences pour tout salarié (à 

son initiative) à compter de son 45 ème  anniversaire ou apr¯s 20 ans dôactivit® 

professionnelle. Ce bilan de compétence s permet dôencourager la d®finition dôun projet 

professionnel pour la seconde partie de carri¯re. La mise en îuvre de ce bilan peut °tre 

imputable sur le DIF, selon les modalités de financement définies par la branche .  

Air France se donne des indicateurs volontaristes. Ainsi est - il précisé que l ôentreprise 

veillera ¨ ce que les salari®s ©g®s de 45 ans et plus b®n®ficient dôun m°me volume de 

formation que les 40/45 ans. Pour sôen assurer, un suivi sp®cifique des actions de 

formation dispensées aux salariés âgés de 45 ans et plus est mis en place et sera 

présenté chaque année à la Commission Emploi Formation du Comité Central 

dôEntreprise. Dôautres indicateurs permett ent de comparer le taux de mobilité et 

lô®volution professionnelle (avancements, promotions) des salariés de 45 ans et plus par 

rapport à celui des salariés de 40/45 ans.  

Lôaccord dôAxa France figure également dans les accords souvent repris. Cet accord de 

GPEC (décembre 2007) prévoit des entretiens de mi -carrière pour les salariés de 45 ans 

et pl us. Lôaccord envisage s®rieusement la transformation des m®tiers de lôassurance et 

se pose la question de la s®curisation des trajectoires professionnelles internes. Lôint®r°t 

est lôapproche globale retenue. Une étude sur les trajectoires, la mise en place  dôun 

observatoire  des métiers , la r®alisation dôun état des lieux quantitatif et qualitatif des 

compétences, sont notamment prévues. Une approche par filière Métiers est préconisée 

afin de facilit er  la mobilité . La d émarche compétences sôengage ainsi pour tous les 

salari®s, via lôidentification des compétences critiques, la reconnaissance des 

compétences acquises par le salarié dans une optique de développement de carrière et 

de mobilité (passerelles entre métiers) . Les métiers en évolution sont classés en  fonction 

dôune typologie (m®tiers en d®veloppement, stables, en d®croissance, sensibles, 

®mergentsé) et les salari®s concern®s sont pr®par®s ¨ lô®volution de leur travail. A ce 

titre, lôentretien de mi-carrière est particulièrement important. Lors de cet entretien sont 

identifiés l es métiers accessibles et les opportunit®s dôemploi, ainsi que les formations 

nécessaires . Des e ntretiens particuliers sont prévus pour les salariés  de plus de 55 ans, 

notamment dans des fonctions commerciales. Un p assage d ôemplois itinérants vers des 

métiers plus sédentaires est possible. Un se rvice interne baptisé « Ressources plus  » est 

chargé de  favoriser la mobilité interne notamment par des missions de courte durée.  

Dôautres accords pourraient °tre cit®s qui d®veloppent ces outils de seconde partie de 

carrière. En résumé, l es entretiens de seconde partie de carrière  sont un outil revenant 

systématiquement dans les principaux accords de GPEC , reprenant ainsi lôun des outils 
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sur lesquels les partenaires sociaux se sont en gag®s dans le cadre de lôANI. Lô©ge ¨ partir 

duquel commence la seconde partie de carri¯re peut ®voluer dôun accord ¨ lôautre. Il 

sôagit g®n®ralement du 45ème  anniversaire  ; lôaccord GPEC de Cap Gemini pr®voit un bilan 

de compétences à partir de 40 ans et apr¯s 20 ans dôanciennet®. Le d®veloppement 

dôobservatoires des m®tiers, de d®marches pr®voyant le ç recensement et la 

transmission des compétences clés  » (accord GPEC PSA), de bilan des métiers en 

tension, figurent ainsi parmi les outils de la gestion pré visionnelle des emplois et 

compétences.  

 

o La question de la formation professionnelle et du maintien dans lôemploi 

La r®alisation dôentretiens de mi-carrière et de bilans personnalisés («  bilan de 

compétences  », «  bilan formation  »), implique de repenser l e plan interne de formation .  

Lôaccord EADS cité ci -dessus prévoit un bilan personnalisé (dès 45 ans) à partir duquel 

des actions de formation personnalisées pourront être mises en place. Selon les termes 

de cet accord, lôaccès à la formation des salariés de plus de 50 ans doit se faire dans les 

mêmes proportions que les autres salariés. Pour réaliser le suivi de cet engagement, un 

bilan spécifique des actions de formation dispensées aux salari és âgés de 50 ans sera 

présenté chaque année aux représentants d u personnel dans le cadre de la Commission 

Formation du Comite Central dôEntreprise ou du Comite dôEntreprise. Par ailleurs, lôaccord 

prévoit le d éveloppement du tutorat .  

Le groupe dôassurances La Mondiale  signe en 2006 un accord qui sera observé 

attentive ment. Y est stipulé un «  double objectif de maintenir leur motivation et de les 

accompagner de manière positive et non discriminante dans la seconde partie de leur vie 

professionnelle  ». Il comporte trois grands chapitres. Le premier porte sur l ôacc¯s ¨ 

lôemploi et à la mobilité interne «  selon les comp®tences et non selon lô©ge è. Lôaccord 

pr®cise notamment que si un senior accepte une mutation, il ne peut °tre d®class®. Sôil 

intègre un poste positionné dans une classe inférieure, il conserve ses avantages  

antérieurs en termes de rémunération. Le second chapitre porte sur le maintien dans 

lôemploi. Sont d®velopp®s les entretiens de carrière approfondis pour les seniors (un bilan 

personnalisé à partir du 55 ème  anniversaire), le tutorat ou encore le parrainag e (sur la 

base du volontariat) avec une reconnaissance et une valorisation de ce rôle à travers des 

primes dôobjectifs. Enfin, le troisi¯me chapitre porte sur la reconnaissance salariale pour 

les seniors de plus de 50 ans ou ayant 30 ans dôanciennet®, ainsi que sur lôam®nagement 

du temps de travail. Quand un salari® passe ¨ temps partiel, lôentreprise prend ¨ sa 

charge une partie (50  % ) de la baisse des cotisations sociales correspondant à la 

r®duction du temps de travail. Dôautre part, un plan ®pargne temps spécifique a été mis 

en place pour les seniors. Un bilan personnalisé de formation est réalisable tous les trois 

ans.  

Toujours dans le cadre de grandes entreprises, deux accords signés en 2008 à la SNCF 

(accord relatif à la formation professionnelle et accord GPEC) développent les points 

dô®tape professionnels et cr®ent des espaces emploi-mobilité -carrière, coordonnant les 

diff®rents dispositifs de conseil, dôorientation et dôaccompagnement professionnel, 

ouverts à tous les salariés.  



 
 

 

64  
 

Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors 
ORSEU  

Ces exemples montrent lôimportance de mieux rendre visibles les opportunit®s de 

formation et de travailler ¨ partir dôun bilan individualisé. Dans ce contexte, les 

possibilit®s dô®volution vers de nouveaux postes sont discut®es et ®ventuellement 

planifiées. Chez Carrefour , des formations dôadaptation et dôaccompagnement ¨ 

lôint®gration sont censés faciliter lôacc¯s ¨ de nouveaux postes. Lôaccord GPEC de 

Carrefour anticipe la transformation de certains métiers (caissière par exemple) et 

anticipe les besoins de formation pour maintenir les salari®s en emploi, mais sur dôautres 

emplois. Dans le cadre de lôanticipation du changement, dôautres initiatives prévoient 

dôorganiser la mobilit® interne et lô®volution des postes. Côest le cas par exemple de 

lôinitiative Transôfaire (2005) de Bourdarios , une filiale de Vinci spécialisée dans la 

construction. Un entretien est réalisé avec chaque  salarié env iron  5 ans avant le départ 

retraite. Plusieurs o ptions sont proposées  : maintien sur le même poste avec 

aménagement si nécessaire, évolution vers fonction de tuteur et travail en binôme; 

évolution vers un autre métier non pénible (comme formate ur interne par exemple) ; 

aménagement ou réduction du temps de travail . Lô®volution est encadr®e par un travail 

dôaccompagnement, de formation et de suivi individualis®.  

Pour des métiers plus pointus, certains grands groupes organisent des filières dôexpertise  

dédiées aux seniors . Côest le cas de Thales  qui crée une entité de conseil interne alors 

appelée Thalès Missions et C arrières (créé e en 1999) . Cette entité propose 

prioritairement certaines missions à des cadres, en lieu et place de celles réalisées par 

des cabinets externes. Le problème de départ était la mauvaise affectation (ou le 

manque dôaffectation) de certains cadres dans lôorganisation. Thalès Missions et C arrières  

leur offre une mission de 18 mois leur permettant de définir un nouveau projet,  en étant 

accompagn®s dôun tuteur. Cette initiative reste néanmoins centrée sur des hauts 

potentiels et ne peut fonctionner que dans un grand groupe. Lôaccord GPEC de novembre 

2001 garantit un accès prioritaire des seniors aux formations, sur la base des p oints 

carri¯re r®alis®s. Toutefois, la mentalit® de lô®poque restait encore fortement impr®gn®e 

par la culture de la pr®retraite. Le contexte de r®organisation de lôentreprise 

(privatisation de Thomson -CSF en 1998, rachat dôun groupe anglais en 2000 et 

transformation en Thales) explique pourquoi lôaccord de GPEC pr®voit un recours exclusif 

aux mesures dites CATS -CASA pour anticiper le départ en retraite de nombreux salariés.  

De façon intéressante, le DRH de Thalès évoque le semi -échec de  lôensemble de ces 

m esures dans un texte récent.  

« Sans que lôon puisse parler dô®chec complet, le nombre de mesures dô©ge et de départs anticipés 

nôont pas fortement diminu® et la mise en îuvre sp®cifique des processus de gestion RH du groupe 

et dôun acc¯s pr®f®rentiel ¨ la formation nôont pas fait lôobjet de plans dôaction identifi®s. (é) La 

raison essentielle de ce succ¯s mitig®, telle quôelle est apparue ¨ lô®poque, est que les managers 

intermédiaires ne se sont pas saisis de la question de la gestion des âges, laquelle n e correspondait 

à aucune préoccupation opérationnelle  chez eux. Une d®marche fond®e sur lôincitation ®tait d¯s lors 

vou®e ¨ ne connaitre que peu dôapplication. Elle ne permettait pas, surtout, de lutter contre des 

pratiques de longue date et déterminées pa r des mécanismes puissants au sein de Thales comme 
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de toutes les entreprises ayant eu recours aux mesures dô©ge. Fin 2004, ¨ la fin de la p®riode de 

validit® de lôaccord, il ®tait ®vident quôil fallait changer dôapproche. »38  

 

Les bonnes pratiques ont ainsi pu porter sur la gestion des âges par départ anticipé, ce 

que plusieurs accords de GPEC continuaient de prévoir au milieu des années 2000.  

Dans une entreprise comme Thales, l ô®volution a consist® ¨ interdire les d®parts anticipés 

en dehors des situations de restructuration. Dans le cadre de ces dernières par ailleurs, 

seul un tiers des effectifs peut °tre trait® par des mesures dô©ge. Pour que cela 

fonctionne, une communication forte a été réalisée par la Direction, accompagn ée de 

mesures de formation et de gestion anticipée des emplois. Reste quelques pistes 

dôam®lioration, toujours selon le DRH : notamment, «  dynamiser encore le marché 

interne du travail des quinquagénaires  ». «  Le constat est aujourdôhui fait que la mobilité 

interne, généralement très dynamique et très encouragée au sein de Thales en France, 

demeure moins  accessible aux quinquagénaires. Les raisons de cette situation sont 

multiples, lôune dôelles ®tant une proph®tie autor®alisatrice selon laquelle il est difficile de 

bouger après 50 ans. Tout se passe comme si les seniors étaient appréciés là où ils sont 

mais difficiles à transférer sur le marché du travail interne  ». 39  Toutefois, le 

développement de mesures telles que le compte épargne temps ( CET)  permet touj ours 

dôanticiper le retrait dôactivit®. Lôaccord La Mondiale, par exemple, pr®voit que les 

employés peuvent utiliser leur CET pour anticiper leur départ à la retraite à partir de leur 

58e anniversaire. Lôaccord EADS permet de d®bloquer son CET pour quitter lôentreprise 

dix -huit mois avant la date normale.  

Notons enfin les bonne s pratique s consistant à bonifier le droit individuel à la formation 

(DIF). Le DIF a pour objectif de permettre à tout salarié de se constituer un crédit 

dôheures de formation de 20 heures par an, cumulable sur six ans dans la limite de 120 

heures. Lôinitiative dôutiliser les droits ¨ formation ainsi acquis appartient au salari®, mais 

la mise en îuvre du DIF requiert lôaccord de lôemployeur sur le choix de lôaction de 

formation.  La bon ification du DIF revient, pour lôemployeur, ¨ augmenter ce volume. 

Côest ce quôa mis en place lôIFREMER (Institut franais de recherche pour l'exploitation de 

la mer), en bonifiant de 20  %  le droit des seniors, soit un total de 24 heures de 

formation par a n au lieu de 20 heures (accord 2006). Chez La Mondiale (cf. ci -dessus), 

un crédit DIF de 100 heures est offert aux seniors (soit 5 années cumulées par 

anticipation), à utiliser selon le bilan sur cette période de trois ans.   

o Des bonnes pratiques organisati onnelles  

Avec ces accords signés et mis en place au milieu des années 2000, se créent différents 

dispositifs innovants en mati¯re dôorganisation du travail.  

Les outils qui reviennent le plus souvent, à côté du développement de la formation 

professionnell e, touchent la faon m°me dôorganiser le travail des seniors.  

                                           

 

38  X. Broseta, « Gestion pr®visionnelle de lôemploi et gestion des ©ges : lôexp®rience de Thales », in Raoult et 

Huyez Levrat, 2009. P. 198.  

39  Id. p. 200  
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Côest lôaccord Ifremer  (1500 salariés) de 2006, cité ci -dessus, qui revient le plus 

fr®quemment en tant que bonne pratique dôam®nagement du temps de travail. Cet 

accord prévoit notamment la p ossibilit® dôam®nager sur quatre jours et demi (au lieu de 

cinq) lôhoraire hebdomadaire de travail ¨ temps complet (38 heures) pour les salari®s de 

58 ans et plus.  De la même façon, pour les salariés de 55 ans et plus à temps complet 

souhaitant une réduction  de leur temps de travail,  le passage à 32 heures ne peut être 

refusé . Dans ce cas, il est po ssib le dôutiliser les cong®s capitalis®s sur un Compte 

Épargne Temps pour indemniser tout ou partie de la perte de salaire occasionnée par le 

passage à temps parti el . Pour les senior s ayant opté pour un passage aux 32 heures, une 

extension aux congés capitalisés est possible en vue de b®n®ficier dôun cong® de fin de 

carrière. Le passage à temps partiel entraine également la p rise en charge par 

lôemployeur du surco¾t des cotisations retraite «  part patronale  è jusquô¨ la date 

dôobtention du taux plein et dans la limite de deux ans. Enfin, il est possible  de convertir 

100  %  de la prime de fin dôann®e en cong®s suppl®mentaires pour les salariés de 58 ans 

et plus, ainsi que de racheter des trimestres manquants . 

Cet accord offre une r®elle libert® de choix aux salari®s ©g®s dans lôam®nagement de leur 

temps de travail. Il sôapplique ¨ une population de salari®s hautement qualifi®s, 

essentiellement du travail intellectuel.  

Dans dôautres entreprises, lôam®nagement des horaires a pu se faire par une incitation au 

passage à temps partiel, sans compensation des cotisations sociales (accord Carrefour ). 

Lôaccord Arcelor  (2004) prévoit, pour les salariés d'établiss em ents en restruc turation, une 

possibilité de passage à te mps partiel de fin de carrière avec un temps d'activité 

dégressif ( 80  %  /50  % /20  % )  et conservation des avantages liés au temps plein . De plus 

la garantie de l'emploi est acquise aux salariés nés au plus tard en 195 0 durant les 20 

derniers trimestres précédant la retraite s'ils acceptent une proposition  telle que le 

passage à temp s partiel  ou un  reclassement interne . 

La cessation progressive dôactivit® et le temps partiel en fin de carri¯re sont ®galement 

prévus par un accord sur le compte épargne temps à la SNCF (2008), lequel prévoit 

comme son nom lôindique lôutilisation du CET pour ç financer  » des p®riodes dôabsence 

courtes. Un sous -compte de fin dôactivit® est pr®vu pour anticiper la fin de carri¯re ou 

son aménag ement  sous forme dôactivit® r®duite pay®e ¨ plein temps.  

A côté de ces pratiques dôorganisation du travail des seniors, plusieurs accords innovent 

en mettant sur place des fili¯res de consultance interne (comme on lôa vu plus haut) ou 

le développement du t utorat pour les seniors (accords Axa, Areva, Total, etc.). Le tutorat 

est ainsi mentionné dans plusieurs accords. Des bonnes pratiques en matière de tutorat 

ont pu  être développées dans des entreprises de taille moyenne  confrontées à la 

problématique du tr ansfert des comp®tences. Lôentreprise Imerys Terre Cuite  est 

confrontée au risque de perte de savoir - faire et de compétences de ses collaborateurs 

âgés. Elle met en place une démarche de « transfert de savoir -faire dôexp®rience è, qui 

passe par lôidentific ation des savoirs et savoir -faire sp®cifiques de lôentreprise (une 

quarantaine de savoir - faire spécifiques a été repérée) et lôanalyse de leur «  criticité  ».  

Une fois cette premi¯re phase r®alis®e, lôentreprise choisit un ç transf®rant è (sorte de 

tuteur),  un « transféré  » et un tiers facilitateur, personne neutre chargée de poser les 

« bonnes  questions  » et de formaliser les savoirs. Le transfert de savoir s et de savoir -

faire peut alors avoir  lieu . Pour lôentreprise, cette d®marche, conue pour °tre r®p®t®e 
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tous les deux ou trois ans, permet  de faire ce quôaucune formation sp®cifique ni aucune 

proc®dure de lôentreprise ne permettait de faire jusquôalors. Cet exemple a été repris 

dans le rapport de Be rnard Masingue sur le développement du tutorat en entreprise 

(Masingue, 2009). Ce rapport, écrit quelque temps après la proclamation de la loi de 

financement de la s®curit® sociale incluant lôobligation de n®gocier lôemploi des seniors, 

présentait un ensem ble de bonnes pratiques de tutorat et de conditions de mise en 

îuvre. 

 

 

o Recrutement et non -discrimination  

La boîte à outils en matière de recrutement intègre essentiellement une réflexion sur la 

non -discrimination ¨ lôembauche. Certains accords pr®voient de respecter un principe de 

non -discrimination ¨ lôembauche (Generali, La Mondiale) ou en interne (acc¯s ¨ la 

formation, ¨ la promotion). Petit ¨ petit, il semble quôil ne soit plus n®cessaire de 

rappeler dans des accords dôentreprises une obligation l®gale qui a fait lôobjet de 

multiples campagnes de sensibilisation et de communication. Annoncer suivre un principe 

de non -discrimination nôest plus une pratique qui se suffit ¨ elle-même  ; plus 

intéressantes sont les initiatives de formalisation des méthodes d e recrutement ou de 

mobilité. Le développement de pratiques innovantes en matière de process de 

recrutement se répand rapidement dôune entreprise ¨ une autre, sous lôeffet dôarticles de 

presse, de campagnes de promotion, de r®novation de lôaction du service public de 

lôemploi. Côest ainsi le cas de la m®thode par les ç habiletés  » qui contamine un nombre 

important dôentreprises sensibilis®es au th¯me de la diversit®. En s®lectionnant les 

candidats par des exercices pratiques et des tests dôhabilet®, ¨ partir du référentiel exigé 

par le poste, les employeurs adoptent une démarche non -discriminante et efficace. Les 

candidats ne sont pas jugés selon leur diplôme ou leur âge, mais selon leurs capacités à 

respecter le cahier des charges dôun poste. Selon P¹le Emploi, la méthode permet de 

recruter entre 20  %  et 30  %  de candidats qui auraient été éliminé s dôune m®thode de 

recrutement basée sur les diplômes  et le parcours.  

La diffusion de bonnes pratiques se fait par ailleurs par dôautres canaux, associatifs ou 

acad émiques. De nombreux projets financés par le Fonds social européen créent les 

conditions dôun ®change sur ces pratiques.  

La charte de la diversité, lancée en 2004, participe par ailleurs du développement du 

thème de la responsabilité sociale ou sociétale des entreprises (RSE). Plus de 2700 

signataires lôont paraph®e en mars 2010.  

En ce qui concerne le recrutement de seniors en entreprises, la démarche RSE est loin 

dô°tre la seule piste dôexplication. De nombreuses entreprises suivent un int®r°t 

commercial  consistant ¨ recruter des salari®s ¨ lôimage de leurs clients qui, eux aussi, 

vieillissent. Dans le commerce, lôexemple de grandes surfaces de bricolage, dôarticles de 

sport, ou les chaines dôopticien, lôont bien compris. Dôautres entreprises, souvent invitées 

à présenter leur expérience, recrutent par ailleurs volontairement des salariés plus âgés 

que la moyenne, pour disposer dôune main dôîuvre plus stable, plus exp®riment®e : côest 

le cas dôune petite entreprise de t®l®marketing, Convers, situ®e ¨ Nice, invitée à la 
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conf®rence sur lôemploi des seniors organis®e par le minist¯re du travail en 2010, et 

laur®ate de divers prix dôentreprises.  

 

 

o Pénibilité et vieillissement  

Lôanalyse des accords de GPEC et accords dôentreprise mis au point pendant la phase 

pr®c®dant la loi sur lôemploi des seniors r®v¯le la faible prise en compte de la th®matique 

de la pénibilité au travail. Les questions liées au vieillissement au travail, a ux exigences 

productives pour des salari®s gagnant de lô©ge, ¨ lôintensification du travail, ¨ la sant®, 

etc., sont faiblement présentes dans les engagements pris par les partenaires sociaux.  

Ceci ne signifie pas que ces thèmes soient totalement absents, bien entendu. EADS 

prévoit un «  rapport annuel sur les conditions de travail  » dans son accord sur la 

deuxi¯me partie de carri¯re. Lôaccord entend prendre en compte la pénibilité liée au 

vieillissement. Un chapitre particulier du rapport annuel sur l es con ditions de travail porte  

sur les conditions de travail spécifiques des personnels âgés de 50 ans et plus. Par 

ailleurs, un chapitre particulier relatif à ces personnels senior s figure dans le programme 

annuel de pr®vention des risques professionnels et dôamélioration des conditions de 

travail.  

Lôentreprise a®ronautique et de d®fense envisage ®galement des possibilit®s de 

repositionnement professionnel interne en cas de probl¯me dôadaptation au poste de 

travail li® ¨ lô©ge (¨ la demande du salarié lui -même o u par une intervention de la 

médecine du travail, du CHSCT, etc.). Une a nalys e systématique et approfondie est alors 

me née  conjointement par les RH et la hiérarchie concern ée. En cas de n®cessit® dôun 

repositionn em ent  professionnel du salarié, ce dern ier b ®n®ficiera dôune priorit® sur les  

postes ouverts dans le  cadre de la mobilité interne (établissement ou Groupe), sous 

réserve de son acceptation  pr®alable dans le cas dôune mobilit® g®ographique. 

Lôaccompagnement se fait au moyen dôune formation dôadaptation  ou de reconversion .  

Dans des entreprises comme La Poste, les tournées sont aménagées pour les salariés 

ayant des restrictions dôaptitude, ce qui nôest pas limit® aux seniors ; de même, 

lôentreprise investit dans des programmes dôam®lioration du matériel (ergonomie des 

vélos par exemple) et dans la prévention des risques.  

Nous sommes donc en présence de deux axes pour penser le vieillissement au travail  : 

dôun c¹t® un axe ç repositionnement interne  », ciblant les seniors  ; de lôautre un axe 

« amé lioration des conditions de travail  è, dont lôefficacit® repose sur une approche 

globale.  

Le premier axe peut conduire à des approches de type création de «  postes doux  » pour 

les salariés vieillissants. Cela a été vu plus haut chez Axa qui propose aux co mmerciaux 

sur le terrain de passer sur des postes sédentaires  ; dans la filiale de Vinci, les seniors 

deviennent des formateurs internes. La logique de postes doux est cependant 

difficilement viable, dans la mesure où ces postes «  réservés  » peuvent appara itre 

comme stigmatisants pour les salariés concernés. De même, si le rapport au travail est 

modifi® (travail moins exigeant), le rapport ¨ lôemploi peut °tre menac®, dans la mesure 

où ces emplois «  doux  » sont les premiers visés en cas de restructuration , comme 

évoqué plus haut . Ces postes sont souvent vis®s par des logiques dôexternalisation ou de 
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sous - traitance. La création de postes doux figure néanmoins dans la boîte à outils des 

directions des ressources humaines.  

La seconde logique est de nature plus  globale. Elle peut se conjuguer avec le premier axe 

dans certains cas. Chez PSA, des démarches internes ont consisté à évaluer les postes en 

fonction de leur pénibilité  : postes «  verts  », «  orange  » ou «  rouges  è. Lôobjectif ï chiffré 

ï est de supprimer progressivement les postes rouges, et non de transférer les seniors 

de ces postes vers des postes moins durs. La logique globale dôam®lioration des 

conditions de travail implique des repositionnements en interne, non pas par transfert 

mais par redéfinition  du travail et de lôenvironnement de travail.  

Le véritable enjeu serait de penser la productivité au travail et son intensification de 

faon globale, afin dôam®liorer le rapport au travail de chaque salari®, seniors compris. 

Des d®marches internes dôam®lioration des conditions de travail, de prévention (politique 

« zéro  accident  » par exemple dans le groupe de BTP Spie Batignolles), des politiques de 

santé au travail, sont observables dans bien des cas, souvent portées par une direction 

engagée et un CHSCT  avec des moyens. 40  Ces bonnes pratiques dôentreprises restent 

très liées à un contexte historique et à une vision managériale  ; le transfert de ces 

bonnes pratiques ne peut se faire sur le mode «  boîte à outils  », c'est -à-dire par la simple 

reproduction dôun outil utilisé ailleurs.  

 

2.6. Conclusion partielle 

Ces bonnes pratiques se diffusent dans les ann®es 2000. Elles illustrent par lôexemple des 

initiatives concrètes, innovantes, de gestion active des âges dans les entreprises. Elles 

sont le signe dôune pr®occupation grandissante en faveur du maintien en emploi des 

seniors, dans un contexte dôabandon des mesures de pr®retraites. Des allers - retours 

entre pratiques dôentreprise et textes n®goci®s au niveau national (dans le cadre de lôANI 

et du plan national dôaction concerté notamment) formalisent progressivement un 

référentiel.  

Il faut cependant noter que ces bonnes pratiques sont le fruit de grandes entreprises, en 

bonne santé économique, avec un marché interne du  travail extrêmement structuré et 

une démarche  dôanticipation des comp®tences et des emplois. La d®finition dôune 

strat®gie en faveur de lôemploi des seniors est donc permise par ces ®l®ments 

préalables  : dialogue social dôanticipation, volont® manag®riale, Direction des ressources 

humaines puissante,  moyens financiers. Le plus souvent, le dialogue social est déjà bien 

construit, expérimenté, avec des partenaires sociaux formés. La transposition idéale de 

ces bonnes pratiques exigerait donc la reproduction de ces préalables.  

La loi sur lôemploi des seniors de 2008 achève le mouvement, en imposant à la quasi -

totalit® des entreprises dô°tre couvertes par un accord ou plan dôaction sur la gestion 

active des ©ges. Le contenu de cet accord ou plan dôaction est lui-même formaté par ce 

référentiel de bonnes p ratiques.   

                                           

 

40  Cf. Fondation europ®enne pour lôam®lioration des conditions de vie et de travail (200 9).  
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3.  La loi de 200 8 et le décret de 2009  

3.1. Adopter une gestion active des âges : la loi de décembre 2008 

Le Gouvernement a pris plusieurs initiatives l®gislatives en 2008 en faveur de lôemploi 

des seniors. Dès juin 2008, le contenu de la future loi ét ait préfiguré et présenté aux 

partenaires sociaux  ; une conférence de presse du 26 juin annonçait la future mise en 

place de ce qui était appelé alors une «  cotisation retraite additionnelle  ». 41   

Comme lôindique le site internet du Gouvernement, ces initiatives ont suivi les objectifs 

suivants  :  

1.  « adopter une gestion active des âges dans les entreprises.  Les entreprises doivent 

mieux intégrer les seniors dans leur gestion des ressources humaines, avec la mise 

en îuvre dôaccords de gestion des ©ges dans les entreprises et les branches ;  

2.  inciter au maintien dans l'activité au -delà de 60 ans , par la libération du cumul 

emploi retraite dès lors que le salarié peut partir avec une pension au taux plein, 

lôaugmentation de la surcote et la suppression de la mise ¨ la retraite dôoffice ¨ 65 

ans ;  

3.  favoriser le retour vers lôemploi des seniors, par lôaugmentation progressive de lô©ge 

pour la dispense de recherche dôemploi et le renforcement du suivi des seniors par le 
service p ublic de lôemploi. »42  

La derni¯re mesure a ®t® mise en îuvre ¨ travers la loi du 1er  août 2008 relative aux 

droits et devoirs des demandeurs dôemploi et lô®volution du service public de lôemploi. Les 

deux premières mesures ont trouvé leur traduction dans l a loi de financement de  la 

Sécurité sociale pour 2009 ( loi du 17 décembre  2008). Lôarticle 87 de la pr®sente loi cr®e 

une taxe ¨ lôencontre des entreprises de plus de 50 salari®s ç lorsqu'elles ne sont pas 

couvertes par un accord ou un plan d'action relati f à l'emploi des salariés âgés  » (Section 

1 : «  Accords en faveur de lôemploi des salari®s ©g®s »). La loi fixe à 1  %  de la masse 

salariale le montant de cette taxe. Sont également précisées quelques dispositions de 

lôaccord ou du plan dôaction. Il doit °tre conclu pour trois ans et doit comporter  :  

« 1° Un objectif chiffré de maintien dans l'emploi ou de recrutement des salariés âgés ;  

2° Des dispositions favorables au maintien dans l'emploi et au recrutement des salariés 

âgés portant sur trois domaines d'action au moins choisis parmi une liste fixée par décret 

en Conseil d'Etat et auxquelles sont associés des indicateurs chiffrés ;  

3° Des modalit®s de suivi de la mise en îuvre de ces dispositions et de la r®alisation de 

cet objectif.  »  

 

Promulguée fin 2008, en pleine tempête financière (crise des «  subprimes  »), la loi sur le 

financement de la sécurité sociale vient donc imposer une nou velle charge pour des 

                                           

 

41  http://www.minefe.gouv.fr/discours -presse/discours -communiques_finances.php?type=communique& 

id=1693&rub=1  consulté le 23 avril 2010.  

42  http://www.gouvernement.fr/gouvernement/l -emploi -des -seniors , consulté le 23 avril 2010.  

http://www.minefe.gouv.fr/discours-presse/discours-communiques_finances.php?type=communique&%20id=1693&rub=1
http://www.minefe.gouv.fr/discours-presse/discours-communiques_finances.php?type=communique&%20id=1693&rub=1
http://www.gouvernement.fr/gouvernement/l-emploi-des-seniors
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entreprises accusant le choc. Pendant plusieurs mois, une incertitude plane sur la volonté 

du gouvernement de mettre en îuvre cet ®l®ment de la loi sur lôemploi des seniors. 

Courant avril 2009, soit plus dôun trimestre apr¯s la promulgation, des articles de la 

presse économique affirment même que le «  gouvernement a renoncé à faire paraître les 

d®crets dôapplication è (encadr®). Lôid®e circule en tout cas tant dans les milieux 

patronaux que syndicaux.  

« Nous ferons tout pour en empêch er une stricte application. Cette mesure se télescope 

avec la crise qui frappe durement les PME, notamment dans les secteurs de l'industrie et de 

l'automobile. Quand on est acculé à licencier parce que le chômage partiel n'est pas 

suffisant, on se tourne v ers les plus anciens car cela a moins d'incidence pour eux. C'est 

regrettable mais il n'y a pas d'autre levier » (Jean -François Veysset, vice -président de la 

CGPME, en charge des affaires sociales). 43  

« Certains voient cette pénalité comme mal venue, ajouta nt des difficultés financières là où 

il y en a déjà suffisamment en ces temps de crise. Nombreux sont ceux qui pensent que 

l'on n'avance pas avec une pénalisation  è (Michel Yahiel, pr®sident de lôANDRH)44  

 

Le MEDEF nôavait en revanche pas demand® de report. Lôorganisation patronale avait 

envoyé à ses adhérents (750000 entreprises) un guide pratique pour les aider à négocier 

ou ¨ monter un plan dôaction. Mais il est difficile dôaffirmer que le MEDEF a poussé ses 

adhérents à entreprendre de véritables démarche s de négociation sur le sujet.  

 

« Emploi des seniors : pas de sanctions contre les entreprises » 

wŜǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇŀǊǳ Řŀƴǎ Les Echos le 6 avril 2009 

 

« La loi prévoyait une lourde pénalité en 2010 pour les entreprises qui ne mettraient pas en place un plan en 
faveur de l'emploi des seniors. La mesure paraît aujourd'hui peu opportune avec la hausse du chômage. Le 
gouvernement a renoncé à faire paraître les décrets d'application.   

C'était la mesure phare du plan pour l'emploi des seniors. Mais elle n'entrera pas en vigueur à cause de la crise. 
Promulguée en décembre dernier, la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2009 prévoyait des 
pénalités substantielles - une cotisation de 1 % de la masse salariale -, pour les sociétés qui ne trouveraient pas 
un accord sur l'emploi des salariés âgés d'ici au 1er janvier 2010, l'accord devant notamment comprendre des 
objectifs chiffrés. 

Les décrets d'application, nécessaires pour que la mesure puisse entrer en vigueur (ils fixaient la procédure à 
suivre par les entreprises), étaient prêts depuis janvier. Mais avec la montée en flèche du chômage, le 
gouvernement a renoncé à les publier. Faute de décret paru à temps, les entreprises ne pourront pas négocier 
avec les syndicats d'ici au 31 décembre. Ce qui rend les sanctions inapplicables. L'exécutif estime difficile de 
contraindre les entreprises à embaucher des salariés âgés quand nombre d'entre elles sont en train de réduire 
leurs effectifs. Le Medef, qui s'était opposé aux sanctions envisagées, a tout lieu d'être rassuré. 

Les syndicats de salariés ne s'offusquent pas pour autant. " Dans certaines entreprises, une telle mesure 
conduirait à des aberrations, explique un responsable syndical. Comment demander à des partenaires sociaux 
qui négocient des mesures de chômage partiel ou des baisses de salaire de favoriser en même temps 
l'embauche de seniors ? Ce serait perçu comme une provocation. " " Je ne croyais guère à l'efficacité de cette 

                                           

 

43  Taxe seniors  : les entreprises au pied du mur, Miroir social , 14 octobre 2009  

44  Taxe senio rs : les entreprises au pied du mur, Miroir social , 14 octobre 2009  



 
 

 

72  
 

Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors 
ORSEU  

mesure l'an dernier, j'y crois encore moins en période de crise, renchérit Bernard Devy (FO). Aujourd'hui, les 
entreprises bien gérées essaient surtout d'éviter les licenciements. " 

Mieux anticiper. La CGT avait aussi une opinion " très mitigée " sur ce dispositif. " L'intérêt était de susciter une 
négociation sur l'emploi dans certaines entreprises, explique Mijo Isabey. Mais il n'y avait aucune obligation de 
résultat. Dans les faits, les employeurs n'auraient pas été pénalisés. " Pour Laurence Laigo (CFDT), l'emploi des 
salariés âgés doit être négocié dans le cadre de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 
" C'est souvent une question d'anticipation, estime-t-elle. Il faut mieux prévoir la formation des salariés, leur 
mobilité interne, et tenir compte de l'importance de la transmission des compétences ". » VINCENT COLLEN  

 

Avec le recul, cet article donne un aperçu de la réception pour le moins sceptique 

quôavaient les partenaires sociaux de la loi. La crise a conduit le gouvernement à mettre 

en place des nouveaux dispositifs dôaccompagnement des restructurations, notamment 

en ce qui concerne le chômage partiel. A cet égard, comme le dit un responsable syndical 

interrogé dans Les Echos , la loi pouvait apparaitre comme une aberration.  

Ce nôest donc pas sans une certaine surprise que le d®cret dôapplication est paru le 20 

mai 2009, confirmant la volont® gouvernementale dôagir en faveur de lôemploi des 

seniors, en respectant le cahier des charges prévu par la loi de 2008  : une obligation de 

produire un accord ou un plan dôaction sur le sujet, sous peine dôune p®nalit® plut¹t 

importante. Les entreprises ont eu un peu plus de sept mois pour accomplir cette 

négociation, la date limite du 31 décembre 2009 ayant été ï autre surprise ï confirmée . 

Fin décembre 2009, un délai supplémentaire de trois mois a été accordé aux entreprises 

de moins de 300 salariés.  

 

  

3.2. Le cahier des charges  

Le décret du 20 mai 2009 45  a donc  précisé les dispositions de la  loi, notamment en ce qui 

concerne les «  domaines d ôaction », indiqués dans la loi mais non précisés, dans lesquels 

les entreprises doivent d®finir des initiatives en faveur de lôemploi des seniors (encadré) . 

Sur la forme, d ésormais les choses sont claires  : les entreprises de plus de 50 salariés 

devront a voir n®goci® un accord sur lôemploi des senior s avant le 1er  janvier 2010. Passé 

cette date, elles devront payer une pénalité de 1  %  de la masse salariale jusquô¨ la 

conclusion de lôaccord. Les entreprises comprises entre 50 et 300 salari®s pourront se 

dispenser dôun accord dôentreprise si un accord de branche a ®t® sign® et ®tendu. Cet 

accord doit être validé par le Ministère  du travail. Il doit prévoir les mêmes indicateurs 

que pour les accords dôentreprise ou de groupe, et leur ®volution devra figurer dans le 

rapport annuel de branche. La traduction de lôaccord de branche en dispositions internes 

pour une entreprise compos®e de 50 ¨ 300 salari®s nôest cependant pas pr®cis®e.  

Le décret précise  également  ce que lôon entend par « salarié âgé  » ou par «  seni or  ». En 

lôabsence dôune d®finition dans le Code du travail, on retiendra donc le seuil de 50 ans. 

                                           

 

45  Décret n° 2009 -560 du 20 mai 2009 relatif au contenu et à la validation des accords et des plans d'action en 

faveur de l'emploi des salariés âgés  
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En effet, lôobjectif de maintien dans lôemploi concerne les salari®s ©g®s de 55 ans et plus 

et lôobjectif de recrutement touche les salari®s ©g®s de 50 ans et plus.  

 

Lôaccord ou le plan dôaction doit comporter des ®l®ments correspondant aux deux points 

suivants  :  

- Un objectif chiffr® de maintien dans lôemploi des salari®s ©g®s de 55 ans et 

plus ou  un objectif chiffré de recrutement des salariés âgés de 50 ans et plus,  

- Des dispositions favorables au maintien dans lôemploi et au recrutement des 

salari®s ©g®s dans 3 domaines dôaction sur les 6 pr®vus par le d®cret.  

- De plus, chaque domaine dôaction retenu doit °tre assorti dôobjectifs chiffr®s, 

dont la r®alisation sera mesur®e aux moyens dôindicateurs ¨ n®gocier.  

 

Six domaines dôaction  

Domaine  1 : Le recrutement de salari®s ©g®s dans lôentreprise 

Domaine  2 : Lôanticipation de lô®volution des carri¯res professionnelles 

Domaine  3 : Lôam®lioration des conditions de travail et pr®vention des situations de 

pénibilité  

Domaine  4 : Le développement des compétences et des qualifications et accès à la 

formation  

Domaine  5 : Lôam®nagement des fins de carri¯re et de la transition entre activit® et 

retraite  

Domaine  6 : La transmission des savoirs et des compétences et développement du 

tutorat  

 

Des documents ult®rieurs issus du Minist¯re du Travail ou dôagences publiques (guide de 

bonnes pratiques réalisés par Vigeo pour le Ministère, fiches pratiques, documentation de 

lôANACT) viendront pr®ciser le contenu de ces domaines dôaction et pr®senter des 

exemples dôindicateurs.  

Le calcul de lôeffectif se fait de la faon suivante. Un CDI temps plein correspond à un 

salarié. Les CDD, CTT, Contrat de travail intermittent, temps partiel s,  sont comptabilisés 

au prorata de leurs temps de présence au cours des 12 mois précédents. Les 

remplaçants et les contrats aidés ne sont pas comptabil isés. Le  dernier jour de chaque 

mois, les salariés sont comptabilisés.  Au 31 d®cembre de lôann®e, la moyenne  est 

effectuée. Côest cette moyenne qui compte. Pour une entreprise créée au cours de 

lôann®e 2009, lôeffectif sera appr®ci® ¨ la date de sa cr®ation ; puis, en 2010, les règles 

classiques lui seront appliquées.  

Les accords dôentreprise ou de groupe d®terminent librement leurs modalit®s de suivi. Si 

y associer le CE et le CHSCT semble judicieux, cela nôest pas explicitement demand® par 

le décret. En revanche, le plan dôaction doit pr®voir les modalit®s dôune communication 

annuelle des indicateurs et de leurs ®volutions au Comit® dôEntreprise, ¨ d®faut aux 

délégués du personnel. Dans le cadre d'un accord collectif  de branche , le rapport annuel  

de branc he devra mentionner les indicateurs et leur  évolution . 
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En ce qui concerne la proc®dure de v®rification par lôadministration, l es entreprises 

doivent d®poser les accords et les plans dôaction aupr¯s de la Direction du Travail. Dès le 

d®p¹t de lôaccord, elles nôont plus ¨ payer la p®nalit® de 1 % . Les Directions du Travail ne 

contr¹leront pas syst®matiquement les accords. Toutefois, lors dôun contr¹le URSSAF, la 

validit® de lôaccord sera v®rifi®e. Une ®p®e de Damocl¯s est donc suspendue au dessus 

de la tête d es entreprises et plus g®n®ralement des signataires. Pour sôen prot®ger, les 

entreprises peuvent demander ¨ lôAdministration de v®rifier la conformit® de leur accord 

ou plan dôaction par le biais dôune proc®dure dite de ç rescrit  ».  

 

Une circulaire ultérieure (juillet 2009) précise les conditions de validité des accords et 

plans d'action .46  Sôadressant aux Pr®fets de R®gion et de d®partements, aux Directeurs 

régionaux et départementaux du travail, la circulaire est intéressante pour son rappel des 

objectifs et la justification de la démarche engagée.  

Elle souligne ainsi, dans un premier tem ps, la logique de subsidiarité  employée, visant à 

laisser aux entreprises et aux branches le soin du choix des «  outils les mieux adaptés  ».  

« Le dispositif pr®vu par lôarticle 87 de la loi de financement de la s®curit® sociale pour 2009 repose 

sur la mob ilisation des partenaires sociaux au niveau des entreprises et des branches en vue de 

d®finir, localement ou selon lôactivit®, les outils les mieux adapt®s. Il sôagit ®galement dô®viter que, 

comme cela a pu être le cas dans le passé, les salariés âgés soie nt la principale variable 

dôajustement du march® du travail. »  

Cette démarche située repose sur une «  confiance  » dans la « qualité du dialogue social  » 

pour faire évoluer les «  politiques de ressources humaines  ». Le paradoxe est que rien 

nôest pr®cis® sur cette option possible entre accord et plan dôaction ; de fait, le dialogue 

social tant d®sir® peut tr¯s bien en th®orie °tre supplant® par un plan dôaction unilat®ral 

de lôemployeur.  

« Le Gouvernement fait confiance à la qualité du dialogue au sein des branches et des entreprises, 

pour que des accords et des plans dôaction adapt®s ¨ la situation de chaque secteur dôactivit®, et au 

contexte de chaque entreprise, permettent dôint®grer de faon dynamique les salari®s ©g®s dans 

les politiques de ressources h umaines. Lôaccord ou le plan dôaction en faveur de lôemploi des 

salariés âgés offre la possibilité aux partenaires sociaux, aux branches et aux entreprises, de 

définir des actions concrètes favorables au maintien en emploi et au recrutement de salariés âgé s 

dans lôentreprise ou le secteur concern®, et coh®rentes avec leur d®veloppement ®conomique. » 

Cette incitation à la mobilisation des partenaires sociaux est assortie de sanctions afin de 

sôassurer de la réaction des entreprises.  

« Cependant, afin dôinciter fortement les branches et les entreprises ¨ sôengager dans cette voie, 

lôarticle L.138-24 du code de la s®curit® sociale pose le principe dôune p®nalit® de 1 %  des 

rémunérations ou gains versés aux travailleurs salariés ou assimilés, pour les entrepris es 

employant au moins 50 salari®s ou appartenant ¨ un groupe dont lôeffectif comprend au moins 50 

salari®s lorsquôelles ne sont pas couvertes par un accord ou un plan dôaction relatif ¨ lôemploi des 

salariés âgés.  » 

 

                                           

 

46  Circulaire DGEFP -DGT-DSS n°2009 -31 du 9 juillet 2009 .  

 

http://ecrire.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire-finale-09-07-2009.pdf
http://ecrire.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire-finale-09-07-2009.pdf
http://ecrire.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire-finale-09-07-2009.pdf
http://ecrire.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire-finale-09-07-2009.pdf
http://ecrire.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Circulaire-finale-09-07-2009.pdf
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Cette circulaire en appelle à «  lôimplication  è des repr®sentants de lôEtat en R®gion et 

dans les départements pour que cette mesure conduise les entreprises à « élaborer des 

accords ou des plans dôaction permettant de faire du d®veloppement de lôemploi des 

salariés âgés un sujet permanent de d ialogue, afin que notre pays rel¯ve lôimmense d®fi 

que constitue le d®ploiement de lôactivit® apr¯s 50 ans ». Elle comporte en annexe deux 

tableaux vierges appelés «  grilles dôanalyse è (des accords ou plans dôaction) permettant 

dôanalyser leur validit®. Ces tableaux que les entreprises seront appel®es ¨ remplir 

t®moignent de lôapproche formelle retenue par la loi : la validit® dôun accord ou un plan 

dôaction sô®value ¨ lôaune dôune ç grille dôanalyse » de quelques lignes comportant, outre 

des donn®es dôidentification de lôentreprise, les ®l®ments relatifs ¨ la dur®e de lôaccord, ¨ 

la d®finition dôun objectif chiffr® et au choix dôinitiatives dans au moins trois domaines 

dôaction, assorties dôindicateurs (une colonne pour les initiatives, une autre pour les 

indicateurs). La «  qualité du dialogue social  » est in fine évaluée par sa capacité à 

produire une «  grille  » respectant les différentes rubriques imposées.  

 

 

3.3. Un dialogue social doublement encadré  

De fait, il nous semble que le dialogue social et la mobilisation des partenaires sociaux 

ont  été fortement encadrés par le contenu de la loi.  

Cette loi a au moins deux caractéristiques centra les. La première est son caractère 

coercitif . La seconde est le fléchage du contenu attendu.  

 

Une loi coercitive  

La dimension coercitive de la loi frappe pour son ampleur. Une pénalité de 1  %  de la 

masse salariale représente u ne somme importante pour une entreprise. Le Secrétaire 

dôEtat ¨ lôemploi, Laurent Wauquiez, a voulu faire infl®chir rapidement les comportements 

en maniant cette menace financière. La communication autour de la loi puis du décret a 

connu une certaine effic acité grâce à cette sanction possible.  En effet, comparé à 

dôautres lois dans le champ du ç social  è et de lôemploi, le fait dôassortir la pr®sente 

obligation de négocier à une menace hautement crédible de sanction a rendu les 

responsables dôentreprises tr¯s attentifs et r®actifs. En mati¯re dôemploi, la seule loi 

comparable, incitant à des pratiques de gestion de ressources humaines sous peine de 

sanction, est semble - t -il la loi sur lôemploi des personnes handicap®es. Dans le cas de 

cette loi, il est parfo is possible dôentendre parler dôune ç préférence  » des employeurs 

pour le paiement  dôune contribution, plut¹t que de revoir son organisation du travail. Un 

renforcement de la pénalité, en 2005, a eu pour objectif de modifier cette structure de 

préférence, afin dôinciter ¨ lôembauche effective de handicap®s (encadr®).  
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[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ 

Selon cette loi, promulguée en juillet 1987, tout employeur du secteur privé et tout établissement public à 
caractère industriel et commercial occupant 20 salariés ou plus, doit employer, dans une proportion de 6 % de 
son effectif salarié des personnes handicapées. La loi impose aux entreprises ne respectant pas ce quota de 
payer une contribution annuelle. L'employeur peut s'acquitter de son obligation de deux manières : en 
embauchant directement des personnes relevant du public bénéficiaire, ou bien en signant des contrats de 
fourniture de services avec des entreprises adaptées (anciennement ateliers protégés), des Centres de 
distribution de travail à domicile ou des Centre d'aide par le travail. En 2005, la sanction en cas de non respect 
de la loi a été considérablement revue à la hausse. Les montants, modulés en fonction de l'effectif de 
l'entreprise, ont été augmentés de 100 fois le Smic horaire par an et par bénéficiaire manquant. La contribution 
est donc de 400 Smic dans les entreprises de 20 à 199 salariés (contre 300 auparavant), 500 Smic pour les 
entreprises de 200 à 749 salariés et de 600 Smic au-delà de 750 salariés (contre 500 auparavant). Les 
employeurs n'ayant rempli, durant 3 années consécutives, leur obligation qu'au moyen du versement d'une 
contribution à l'Agefiph verront celle-ci majorée à 1500 fois le SMIC horaire. 

 

La différence de la loi sur les seniors , par rapport à celle sur  le handicap,  est que le taux 

dôembauche reste ¨ la discr®tion des partenaires sociaux. Côest une des originalit®s de la 

loi que de retenir une d®marche quantitative (taux dôembauche ou taux de maintien) tout 

en laissant le choix de lôindicateur au niveau de lôentreprise. Dans les faits, lôapplication 

de la loi peut revenir à un choix embauche vs pénalité, comme pour la loi sur les 

handicapés. Cependant, la plus grande latitude offerte aux entreprises pour choisir leur 

propre approche de GRH rend très impro bable le choix de «  préférer  » payer une 

pénalité. Pour les entreprises qui seront pénalisées, cela sera plus certainement le fruit 

dôune insuffisance de lôaccord que dôune pr®f®rence pour la contribution mon®taire par 

opposition ¨ la prise dôinitiative.  

Toutefois, lôesprit de la loi reste le maniement de la sanction. Dôautres textes de loi dans 

le domaine de lôemploi renforcent lôadoption de pratiques dôentreprises au moyen 

dôinstruments financiers non pas conus comme des p®nalit®s, mais des ç incitants  ». 

Côest par exemple le cas en mati¯re dôint®ressement ou de modulation du temps de 

travail. Pour pouvoir b®n®ficier dôune mesure, assortie dôavantages pour lôentreprise, il 

est n®cessaire dôavoir n®goci® avant. Lôincitation est donc positive, mais les effets ne sont 

localisés que dans une partie des entreprises. Dans le cas de la loi sur les seniors, le 

gouvernement a voulu frapper fort, et côest dôailleurs lôesprit des messages v®hicul®s 

dans les différents entretiens par le Président de la République, le  Premier Ministre ou le 

Ministre de lôemploi. 

Ce caract¯re coercitif repr®sente donc dôautant plus un encadrement du dialogue social 

que la conjoncture ®conomique et sociale a mis dôautres th¯mes sur lôagenda des 

partenaires sociaux. Comme lôa rappel® lôarticle erron® des Echos , syndicats et 

employeurs rappelaient ¨ lôenvi quôils avaient dôautres pr®occupations plus urgentes ¨ 

régler. Face à ce discours, celui du  gouvernement a été par opposition de rappeler 

lôurgence ¨ am®liorer la situation de lôemploi des seniors, en rappelant les mauvais 

« chiffres  è de lô®l¯ve franais et en anticipant le d®bat sur les retraites.  
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Un dialogue social « fléché » 

La seconde forme dôencadrement a été le fléchage du dialogue social. Le parcours du 

n®gociateur est trac® ¨ lôavance, avec un objectif immédiat  : formaliser dans un écrit, qui 

pourra °tre r®sum® sous la forme dôune grille dôanalyse synth®tique, trois s®ries dôitems  : 

un engagement global (recrutement ou maintien dans lôemploi) ; une s®rie dôinitiatives 

dans au moins trois domaines pr édéfinis  ; enfin des indicateurs dôobjectif pour chacun de 

ces domaines.  

Lôid®e pr®vue d¯s le d®part ®tait dôam®liorer lô ç effectivité  » du dialogue social. Dans le 

dossier de presse remis aux participants de la présentation du plan seniors, le 26 juin 

20 08, la réforme envisagée précisait  : «  Afin de garantir leur effectivité, et pour faciliter 

leur suivi, les accords devront répondre à un cahier des  charges minimal fixé par voie 

r®glementaire. Toutefois, pour permettre aux partenaires sociaux dôadapter les actions à 

mettre en îuvre aux sp®cificit®s de la branche ou de lôentreprise, les pouvoirs publics 

veilleront à ce que ce cahier des charges soit suffisamment souple.  »47  

Ce fléchage peut être positivement perçu comme une structuration du dialogue, lui 

fournissant une colonne vert®brale en quelque sorte, afin dôhomog®n®iser les pratiques 

locales. Toutefois, plus n®gativement donc, ce fl®chage conduit ¨ la d®finition dôun 

paradigme duquel il est difficile de sortir. A ce titre, lôune des principales obligations ï 

choisir trois domaines dôactions parmi six ï montre bien le cadrage cognitif de la 

n®gociation. La circulaire dôapplication insiste bien pour que les textes reproduisent le 

plus fid¯lement possible les ®nonc®s des six domaines dôaction, montrant lôimportance 

conférée au souci de conformité.  

On peut ainsi se demander si cette volonté de conformité ne conduit pas à la production 

dôun certain niveau de conformisme. Les six th¯mes retenus sont proches dôune 

problématique GPEC, en insistant sur la constru ction de carrières, la formation, le 

recrutement, la transmission des savoirs, la transition vers la retraite. Le thème des 

conditions de travail et de la p®nibilit®, bien quôil renvoie ®galement ¨ la d®marche 

dôanticipation, reste l®g¯rement diff®rent. Surtout, le contenu attendu de ces six 

domaines dôaction a ®t® d®fini par la m®canique de lôexemple et par la m®thode de la 

bonne pratique. Lôinventivit® possible des n®gociateurs est d¯s lors compl¯tement 

encadr®e par cet encadrement cognitif. Lôensemble des possibles permettant dôagir en 

faveur de lôemploi des seniors se trouve filtr® par ce m®canisme de framing , pour 

reprendre le terme anglais d®signant en sciences sociales lôop®ration de conditionnement 

ou de contextualisation dôune d®cision. De la m°me façon que la réponse à une question 

est conditionnée par la façon dont la question a été posée, la réponse entreprise par 

entreprise à apporter à la complexe question des seniors se retrouve conditionnée (mais 

aussi facilitée) par le format prévu. Ici, il s ôagit avant tout de renvoyer un texte (accord 

ou plan dôaction) respectant un certain nombre de rubriques. Lôint®r°t de ce fl®chage est 

de r®duire lôimmense complexit® de r®pondre ¨ la question de lôam®lioration de lôemploi 

des seniors par des raccourcis c ognitifs  : ainsi, chaque entreprise qui aura choisi un 

                                           

 

47  http://www.minefe.gouv.fr/presse/dossiers_de_pres se/080626emploi_seniors.pdf   

http://www.minefe.gouv.fr/presse/dossiers_de_presse/080626emploi_seniors.pdf


 
 

 

78  
 

Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors 
ORSEU  

indicateur global et prévu des actions dans trois domaines sur six sera réputée avoir 

adopt® une strat®gie dôaction en faveur de lôemploi des seniors.  

De façon complémentaire, la conformité à ce qui e st demandé par la loi (permettant 

dô®viter la lourde p®nalit®) ne requiert pas de r®fl®chir ç en dehors des clous  », pour le 

dire ainsi. Le risque de conformisme est donc fort dans la mesure où le processus 

dôaction publique ici pr®sent, autant que la conjoncture, incite à un comportement 

rationnel de formalisme.  

 

 

,ȭÏÕÔÉÌÌÁÇÅ 

Pour produire lôaccord ou le plan dôaction, un ç outillage  » est progressivement mis en 

place. Le recueil des bonnes pratiques seniors , remis le 2 juin 2009 à Laurent Wauquiez 

par Vi geo, a comme objectif « de favoriser les échanges de bonnes pratiques aptes à 

susciter des d®marches de progr¯s et dôalimenter par l¨ m°me la n®gociation entre 

employeurs et organisations syndicales sur le th¯me de lôemploi des seniors ».48  « Les 

conclusion s de lôaudit seront restitu®es aux entreprises, qui en auront la propri®t® 

complète  è, annonce le m°me portail gouvernemental. A travers ce guide, il sôagit 

dôillustrer par lôexemple ce ¨ quoi renvoie chaque domaine dôaction. Pour le secrétaire 

dôEtat ¨ lôEmploi,  

« le but est que les plans d'actions des entreprises pour l'emploi des seniors piochent dans c ette 

liste dans trois domaines  ».49   

De même, a - t - il également déclaré,  

« le recueil de bonnes pratiques constitué par Vigeo  doit permettre de nourrir le dialogue social sur 

la place des seniors dans lôensemble des entreprises et des branches. Dans le contexte ®conomique 

actuel, ce dialogue contribuera à limiter les pratiques qui pourraient conduire à écarter 

durablement de lôemploi les personnes de plus de 50 ans.  »50  

 

Le recueil de Vigeo audite 11 entreprises volontaires. A lire le document de presse du 

Minist¯re de lô®conomie, il sôagit moins de bonnes pratiques de dialogue social que de 

bonnes pratiques managériales. Le progr amme du cabinet Vigeo était en effet 

« dôidentifier et de dresser un premier recueil des pratiques manag®riales qui, par leur 

pertinence, leur efficience ou leurs conséquences, présentent un caractère 

dôexemplarit® »51 . Ainsi, « lôimplication manag®riale » est un facteur de réussite. Par 

ailleurs, la connotation de ce document reste fortement teintée du principe de lutte 

contre les discriminations. Le diagnostic sôest concentré «  sur les processus de gestion 

                                           

 

48  http://www.travail -solidarite.gouv.fr/emploi -des -seniors,599/1242,1242/to utes - les-actualites,1244/pourquoi -

une -operation -bonnes,8835.html   

49  http://www.gouvernement.fr/gouvernement/emploi -des -seniors -un - recueil -de-bonnes -prat iques   

50  Guide de bonnes pratiques Vigeo  ; cf. aussi Remise du recueil « Bonnes pratiques seniors », Mardi 2 juin 

2009, dossier de presse.   

http://www.minefe.gouv.fr/presse/dossiers_de_presse /090602bonnes_pratiques_seniors.pdf   

51  Guide de bonnes pratiques Vigeo  

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/emploi-des-seniors,599/1242,1242/toutes-les-actualites,1244/pourquoi-une-operation-bonnes,8835.html
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/emploi-des-seniors,599/1242,1242/toutes-les-actualites,1244/pourquoi-une-operation-bonnes,8835.html
http://www.gouvernement.fr/gouvernement/emploi-des-seniors-un-recueil-de-bonnes-pratiques
http://www.minefe.gouv.fr/presse/dossiers_de_presse%20/090602bonnes_pratiques_seniors.pdf
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des ressources humaines les plus exposés au risque  de discrimination  »52 .  Les bonnes 

pratiques du catalogue Vigeo ont ceci de particulier quôelles rel¯vent de d®marches 

managériales, et non de dialogue social à proprement parler.  

En complément de ce guide, un rapport spécifique sur le tutorat a été écrit par Bernard 

Masingue, directeur de la formation chez Veolia Environnement 53. Sôil offre diff®rents 

exemples de bonnes pratiques, ce rapport a surtout lôint®r°t de faire le point sur les 

différentes approches en matière de tutorat, de détailler les méthodes dôapprentissages, 

les risques et opportunités. En particulier, une conclusion est que tout le monde ne peut 

naturellement devenir un bon tuteur  : la transposition de lôid®e de tutorat ne va pas de 

soi. Côest en cela que le rapport, r®dig® par un connaisseur du sujet, est intéressant. Il 

ne se contente pas de lister des pratiques exemplaires  dans lesquelles il suffirait de 

« piocher  è pour reprendre lôexpression du secr®taire dôEtat ¨ lôemploi, comme le fait le 

court rapport Vigeo (15 pages), mais de questio nner la transférabilité de nouvelles 

formules dôapprentissages. Masingue (2009)  ®crit par exemple quôil est n®cessaire 

dôidentifier les capacit®s individuelles et de mettre en place des formations adapt®es au 

rôle de tuteur. «  Sans cette sélection et cette  qualification n®cessaires le fait dô°tre tuteur 

serait alors considéré très vite par le corps social et par les senior s eux -mêmes comme 

une activité sans exigence, dévalorisée de ce fait, et regardée comme une sorte de 

ñfonction artificielle ò pour, faute de mieux, occuper ceux qui sont le moins productifs  ». 

Les nouvelles technologies de lôinformation, notamment lôInternet, participent bien de 

lôoutillage conu dans le cadre de cette loi. Plusieurs sites internet sont mis en place pour 

équiper les partenai res sociaux dans leur ®laboration dôun accord. LôEtat central fixe le 

cadre et définit les rubriques, il laisse ensuite les acteurs locaux remplir ce cadre et ces 

rubriques au moyen dôoutils dôinformation. Le site ç Emploi des seniors  » est construit 

comme  une boîte à outils 54 . On y trouve le guide pratique Vigeo, mais aussi des 

exemples dôindicateurs. Pour le domaine ç Anticipation des carrières professionnelles  » 

par exemple, une fiche pratique donne des «  exemples de dispositions  en faveur de 

lôemploi  des seniors  è, accompagn®s dô ç exemples dôindicateurs associés permettant de 

suivre  un objectif chiffré  » ( cf.  fig. suivante). Le site propose une liste actualisée des 

accords de branche, des contacts, une brochure interactive, etc. Le site «  Priorité 

Seniors  è conu par lôAnact procure dôautres outils utiles, permettant dôaiguiller les 

négociateurs  : conseils pou r la r®alisation dôun diagnostic d®mographique, dôun diagnostic 

des emplois et des compétences  ; analyse des méthodes de recrutement, de GRH  ; aide 

dans le choix des domaines dôaction, etc55 . Un «  Guide pour lôaction è dôune centaine de 

pages, et constitué de dix fiches pratiques, compl®tera lôoffre de lôAgence, qui pouvait 

®galement accompagner les entreprises dans certains cas. Etant donn® le cîur de m®tier 

de lôAnact, une relative importance ®tait accord®e aux actions de pr®vention de la 

pénibilité et aux  initiatives ¨ prendre face aux situations dôinaptitude. ç Pr®server la 

santé  è ®tait ainsi un des trois grands leviers dôaction recommand®s par lôAnact, ¨ c¹t® 

                                           

 

52  Guide de bonnes pratiques Vigeo  

53  Masingue, 2009.  

54  http://www.travail -solidarite.gouv.fr/emploi -des -seniors   

55  http://www.priorite -seniors.fr   

http://www.travail-solidarite.gouv.fr/emploi-des-seniors
http://www.priorite-seniors.fr/
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du développement et de la valorisation des compétences, et du développement de 

lôengagement au travail.  

 

Figure 1. La boîte à outils du gouvernement  : «  exemples  » donnés aux 

n®gociateurs de lôaccord sur lôemploi des seniors 

 

  

 

 

Quel impact ?  

La cohérence que forme alors cet ensemble demande à être appréciée au regard des 

accords effectivement conclus. Lôefficacit® du cadrage cognitif appara´t rapidement dans 

le fait que les entreprises, malgré le délai resserré pour conclure un accord ou plan 

dôaction, ont su produire le texte demand®. Côest en ce sens que le fl®chage a r®duit la 

complexité du thème sous -jacent et facilit® la d®marche. De quelle faon juger lôefficacit® 
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de la démarche  ? Plusieurs objectifs étaient identifiés  ; deux dôentre eux semblent 

particuli¯rement centraux. Le premier est bien s¾r lôam®lioration du taux dôemploi des 

seniors. Il ne d®pend que partiellement de la production dôaccords dôentreprises, m°me si 

on peut penser que lôeffet sera positif ; de plus, il sôav®rera tr¯s difficile dôisoler un effet 

« loi de 2008  è sur les chiffres de lôemploi dans quelques ann®es, ®tant donn® lôinfluence 

forte dôautres facteurs macro®conomiques. Le second objectif, express®ment formul® par 

les responsables gouvernementaux, était le développ ement de la n®gociation dôentreprise 

et de branche et surtout la légitimation de la thématique «  seniors  » parmi les autres 

thèmes de négociation.  

A dôautres occasions le dialogue social a voulu °tre impuls® ç dôen haut », par 

encadrement législatif et pr oduction dôincitations. Dans certains cas, les conditions 

mêmes du dialogue social, notamment dans les petites entreprises, ont ®t® lôobjet 

dôexp®rimentations, afin de d®velopper la n®gociation collective. Lors de la mise en 

îuvre de la loi sur les 35 heures, la thématique de la réduction du temps de travail et de 

son aménagement était censée devenir un thème de négociation durable dans toutes les 

entreprises  ; le mécanisme de «  mandatement  », cré é peu de temps auparavant (1995) 

a été sollicité pour renforc er la capacité des petites entreprises à produire de nouvelles 

normes relevant du dialogue social. Lôexp®rience aura cependant eu des effets limit®s.  

Ici, pour une entreprise sans représentation syndicale, la possibilité de produire un plan 

dôaction en lieu et place dôun accord dôentreprise prenait acte de lô®chec du 

mandatement, et renvoyait la seule responsabilit® ¨ lôemployeur. Pour les entreprises 

avec repr®sentation syndicale en revanche, lôoption du plan dôaction rendait ®quivalents, 

sur le plan de l a conformité, un accord signé par une ou plusieurs organisations 

représentatives et un texte produit unilatéralement par la direction.  

La volont® dôimpulsion dôun dialogue social ç de qualité  », comme le précisait la circulaire 

dôapplication, peut donc °tre discutée dès le départ, par ces trois éléments  : équivalence 

formelle de la d®cision unilat®rale et de lôaccord n®goci® ; urgence contrainte, par le 

calendrier et la pénalité prévue, à «  dialoguer  è de lôemploi des seniors, rendant de facto 

toute volont é de prudence ou de réflexion inappropriés et attribuant ainsi une prime au 

conformisme  ; fl®chage cognitif, enfin, du contenu de lôaccord, dans lequel le fond même 

semble importer autant que le respect de la forme.  
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3.4. Conclusion  

La loi offre une  nouvelle manifestation du r¹le central de lôEtat dans la r®gulation sociale. 

Il fixe autant les règles de la négociation collective que leur contenu, incitant à une 

production rapide de normes collectives au niveau de lôentreprise, apr¯s une s®rie de lois 

ou plans dôaction nationaux n®goci®s, mais peu suivis dôeffets (¨ la suite de lôANI de 

2007). Avec la loi sur les seniors, le législateur  « confie aux partenaires sociaux le soin 

de pr®ciser les modalit®s concr¯tes des normes quôil ®dicte », ce qui renvoie à une forme 

particulière dôassociation entre loi et n®gociation collective
56

. Cette décentralisation 

repose sur un cahier des charges particulièrement précis, marqué par un souci de 

quantification des objectifs et de pilotage par indicate urs, t®moin dôune forme de 

gouvernance par les chiffres très contemporaine.  

Notre objectif a ®t® dô®tudier le changement apport® par cette loi dans deux 

perspectives. Dôabord, au regard de la conformit® avec les attendus (respect des critères 

posés, etc.) , ce qui nous permettra de voir dans quelle mesure le texte produit sôinscrit 

bel et bien dans un cadrage pr®d®fini. Ce sera lôobjet de la partie suivante, au cours de 

laquelle nous ®tudierons le contenu dôun ®chantillon dôune vingtaine dôaccords 

dôentreprises. La seconde perspective, ensuite, sera dôinterroger lôimpact quôa pu avoir la 

loi sur la n®gociation dôentreprise. A partir dôune dizaine dô®tudes de cas, nous pourrons 

appr®cier les m®canismes de production de lôaccord et du plan dôaction, en regardant 

notamment comment lôencadrement du dialogue social, par la contrainte et le fl®chage, a 

jou® sur les strat®gies dôacteurs et a influenc® les orientations prises (chapitre 4) .  

 

 

 

 

 

  

                                           

 

56  Supiot, 2003.  
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Chapitre 3.  Le contenu des accords 

dôentreprise : ®tude dôun échantillon 

dôaccords   

 

Que disent et proposent les accords sur les seniors  ? A quel contenu aboutissent les 

n®gociations dôentreprise qui ont eu lieu fin 2009 ? Nous étudions dans cette partie un 

®chantillon dôaccords de grandes entreprises de diff®rents secteurs. Avant de revenir au 

niveau même de la négociation  et du processus de production  des accords dans la partie 

suivante, sur la base dô®tudes de cas dans dôautres entreprises, nous partons ici du 

résultat  de ce dialogue social, c'est -à-dire le texte  produit.  

La méthodologie d®velopp®e dans cette partie est de partir dôun mat®riau brut, une 

compilation dôaccords dôentreprises de diff®rents secteurs, afin dô®tudier la conformit® 

dôun ®chantillon dôaccords avec la loi, les formes de convergence, et la façon dont la 

probl®matique de la gestion de lô©ge appara´t in fine, telle que couch®e sur le papier. De 

la conformité au texte de la loi à un possible conformisme, une des hypothèses qui sera 

test®e sera de voir sôil est possible de rep®rer des ®carts dôintensité ou de volontarisme 

dans les initiatives retenues  ; de même, cet échantillon nous permet de voir dans quelle 

mesure le «  fléchage  è du contenu de lôaccord a pu produire les effets escompt®s, à 

savoir le d®veloppement dôoutils de gestion active des âges dans les entreprises.  

Cette batterie dôaccords nous donne ®galement lôoccasion de comparer les entreprises au 

regard de leurs strat®gies de quantification des objectifs. Comme nous lôavons vu plus 

haut, une particularit® de la loi sur lôemploi des seniors est de laisser le choix de 

lôindicateur aux entreprises. La loi recourt donc ¨ la technique de pilotage par les 

indicateurs, mais lôoriginalit® est ici quôil sôagit dôun auto-pilotage. Les entreprises 

retiennent un indicateur de recrutement ou de main tien dans lôemploi, et fixent elles-

mêmes leur propre objectif. Sur quoi cela débouche - t - il  ?  

Nous avons choisi dôen rester ¨ une simple lecture des accords pris comme un mat®riau 

brut, c'est -à-dire non complété par des entretiens avec les partenaires sociaux des 

entreprises concernées. Une réflexion plus approfondie sur les motivations et stratégies 

suivies par les partenaires sociaux sera proposée dans la dernière partie  mais pour 

dôautres entreprises. Tentons ici de formuler de premiers constats sur les choix des 

domaines dôaction, les options retenues en mati¯re de gouvernance par les indicateurs, 

et leur justification telle quôelle appara´t dans le texte envoy® ¨ lôadministration pour 

®viter la p®nalit®. Quels changements en mati¯re dôemploi des seniors ces accords 

donnent - ils à voir  ? De quelle faon sont pens®es leur place dans lôentreprise et leur 

participation à la production  ? Comment les outils prévus visent - ils à  modifier les 

pratiques de gestion des ressources humaines  ?  
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1.  Echantillon  

Nous  avons recueilli une vingtaine dôaccords dôentreprises (23) réalisés dans le cadre de 

la loi sur lôemploi des seniors. Ces accords ont ®t® obtenus par le biais de diff®rents sites 

internet dôinformation sociale, en particulier les sites dialogue -social.fr , Miroir social et 

Liaisons sociales, réputés auprès des partenaires sociaux pour leurs sources 

dôinformation et leurs analyses. 

 

Liste des accords étudiés 

Entreprises de services  
 

Entreprises industrielles  

- Aéroports de Paris  

- La Banque Postale  

- Bouygues Telecom  

- Bull  

- Darty UES Ile -de-France  

- GFI Informatique  

- Groupe Casino  

- France Telecom SA  

- IBM France  

- Paris Habitat  

- Pôle Emploi  

- Ucanss (Union des Caisses Nationales 
de Sécurité Sociale)  

- Sciences Po ï Fondation nationale des 

Sciences Politiques  

- Securitas France (surveillance)  

- Sejer (édition)  

- Carbone Lorraine  

- CEA (Commissariat ¨ lô®nergie atomique) 

- Dassault Aviation  

- EADS  

- SNPE (chimie)  

- Renault  

- Safran  

- Thales  

 

 

 

Lôanalyse de ces accords a ®t® th®matique, suivant pour cela les grands cadres formul®s 

par la loi. Quels sont les objectifs chiffrés retenus  ? Quelles sont les principales 

dispositions favorables ¨ lôemploi des seniors contenues dans ces textes ? Dans que lle 

mesure cet ®chantillon permet dôidentifier des premi¯res convergences ou divergences 

telles quôelles apparaissent dans le produit du dialogue social ?  

 

 

2.  Le contexte, posé en préambule  

2.1. Philosophie de lôaccord  

Le matériau utilisé ne nous dit rien sur l a faon dont a ®t® produit lôaccord : nous nous 

référons ainsi ici seulement à des accords «  bruts  », dépouillés de toute information sur 

le contexte. Il est ainsi intéressant de constater que de nombreux accords, afin de 

contextualiser le résultat ainsi p roduit, affirment leur logique dans un préambule plus ou 

moins long, justifient leur volonté mais aussi rappellent au lecteur (le salarié ou 

lôadministration ?) les contraintes subies . La plupart affirment leur volonté de changer de 
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cap et de passer à une nouvelle approche. Dassault sôengage ç à mener une réelle 

politique de gestion des seniors  ». Les partenaires sociaux de Safran «  ont la volonté de 

construire une démarche de gestion dynamique des âges en développant le maintien 

dans lôemploi des seniors tout en poursuivant une politique active de recrutement  ». Chez 

Renault est mise en avant la volonté de ne pas «  stigmatiser une population en fonction 

de son âge  ». De nombreux accords comportent même des morceaux de phrase plus ou 

moins identiques, pointa nt la vocation de lôaccord ¨ favoriser la «  poursuite dôune activit® 

professionnelle motivante  è, de renforcer le lien entre g®n®rations et dôoptimiser les 

transferts de compétence. Lôorigine de ces morceaux identiques nôest pas connue ; on en 

retrouve de similaires dans quelques accords de branche. On peut penser que les 

premiers accords de branches produit s ont circulé et ont vu certaines de leurs phrases 

reprises.  

Plus g®n®ralement, lôid®e dôun changement de regard sur les seniors est affirm®e dans la 

plupart des accords. « Lôexp®rience et lôexpertise des seniors » sont désormais reconnu es 

comme des «  atouts différenciateurs  » (Bull). Ils deviennent des «  passeurs de sens  » 

(Pôle Emploi). Les «  personnes en 2 ème  partie de carrière constituent une richess e pour le 

Groupe  » (France Telecom).  

Lôenjeu commun rappel® par ces pr®ambules est ç lôallongement de la dur®e de vie 

professionnelle  » et la «  mobilisation de tous pour permettre à chacun de mener son 

parcours professionnel jusquô¨ son terme » (Bouygues Telecom)  ; chez Sejer, les parties 

se sont accordées sur des actions concrètes à mettre en place dans le cadre «  dôune 

politique sociale en faveur des seniors  » ; ailleurs ce sont les pratiques de «  gestion des 

ressources humaines  » qui sont identifiées co mme devant évoluer, incluant une 

« meilleure anticipation  » (Safran). Avec les efforts déjà réalisés pour certaines 

entreprises en matière de GPEC, les axes retenus peuvent alors viser à «  faciliter le 

déroulement de carrières plus longues pour les salarié s » ou à «  accompagner les 

salariés seniors qui le souhaitent vers de nouvelles activités (préparation à la retraite, 

am®nagement du temps de travail, cr®ation dôentreprise) è (IBM). La gestion de lôemploi 

des seniors inclut donc la possibilité de transiti ons hors de lôentreprise, ce qui peut ne pas 

aller dans le sens dôun maintien dans lôemploi, m°me si cela correspond ¨ une logique dô 

« anticipation  » et de «  gestion active des âges  ».  

 

 

2.2. Une poursuite dôefforts en mati¯re dôanticipation des parcours  

Quan d ils existent, l es efforts déjà entrepris au niveau de ces entreprises sont 

généralement cités, permettant de souligner la «  politique volontariste  » menée depuis 

10 ans (Thales). Certaines entreprises avaient d®j¨ ouvert des n®gociations sur lôemploi 

des  plus de 55 ans, comme Casino par exemple, qui avait également déjà signé des 

accords sur la GPEC, la formation, le Compte épargne temps, touchant pleinement à la 

question du maintien dans lôemploi des seniors. Ces grands groupes, reconnus pour les 

initiat ives prises en matière de «  diversité  è (groupe Casino) ou dôemploi des seniors 

(Thales figurait dans lôaudit Vigeo), font ainsi partie des pr®curseurs de la gestion des 

âges. Mais sont -ils des acteurs de lôaugmentation des taux dôemploi des seniors ? Les 
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accords placent souvent, dès leur préambule, la réflexion dans le champ de la gestion 

des ressources humaines. Ainsi, Carbone Lorraine rappelle ses initiatives déjà prises en 

matière de «  gestion  » : «  le groupe constate que le vieillissement de la populat ion active  

pose le probl¯me de la gestion dôun personnel de plus en plus ©g® (é).  Les seniors sont 

dôabord et avant tout des salari®s parmi les autres salari®s. Ils doivent en cons®quence 

bénéficier au même titre que les autres des pratiques de gestion des  ressources 

humaines destinées à tous les autres salariés  ».  

La logique est la poursuite de la gestion prévisionnelle des carrières avec un ciblage plus 

net des seniors, selon des d®finitions variables en fonction de lô©ge (45, 50 ou 55 ans). Si 

Sciences Po respecte bien le cadre de la loi en se fixant des objectifs de maintien dans 

lôemploi des plus de 55 ans, il pr®cise bien que les mesures concernent les plus de 45 ans 

présent s dans lô®tablissement. Le maintien dans lôemploi des seniors ne saurait d®buter 

au 55 ème  anniversaire, dit en substance cet accord. Il sôagit bel et bien dôanticiper les 

parcours.  

Pour les entreprises o½ un accord GPEC a ®t® sign®, lôaccord seniors reprend certaines 

dispositions et le complète éventuellement, dans le but formel de respecter les rubriques 

impos®es par la loi. EADS, par exemple, sôappuie sur quatre accords conclus entre 2005 

et 2007  : développement de la seconde partie de carrière, compte épargne temps, 

formation tout au long de la vie, GPEC. Carbone Lorraine mention ne que le «  cadre 

général  è en mati¯re de gestion des comp®tences a ®t® fix® par lôaccord de GPEC et que 

lôaccord seniors ç nôa donc pour objectif que de le compl®ter, en mobilisant des moyens 

suppl®mentaires en fonction des tranches dô©ge consid®r®es ». Lôaccord seniors est bien 

conu comme un prolongement de la GPEC sur une tranche dô©ge. 

Dans dôautres cas, lôaccord anticipe des n®gociations prochaines ou sur le r®sultat de 

négociations en cours  : sur lôemploi ¨ temps partiel (Dassault), sur le stress et les risques 

psychosociaux (France Telecom), sur la pénibilité (Paris Habitat).  

 

 

2.3. Lôappui sur un diagnostic 

Rares sont les accords mentionnant expressément les résultats de diagnostics préalables 

ou indiquant les r®sultats dôun ®tat des lieux sur les ©ges, les emplois d®tenus par les 

seniors, les facteurs de «  motivation  » ou de «  démotivation  », puisque ces ter mes sont 

souvent utilis®s pour marquer lôapproche adopt®e. A peine la moiti® des accords donne 

ainsi une information quantitative sur le taux dôemploi actuel dans lôentreprise, 

permettant de comprendre les objectifs fixés. La d®mographie de lôemploi est rarement 

reprise dans lôaccord. On se trouve ainsi en face dôaccords qui peuvent viser le maintien 

dans lôemploi de ses seniors ou de majorer le taux de seniors sans que lôon sache quel 

est ce taux  ¨ lôheure actuelle, ou encore de recruter un nombre minimal de seniors sans 

que lôon sache sôil repr®sente une proportion ®lev®e ou non.  

Quelques accords comportent, a contrario, des diagnostics plus ou moins précis. Dans 

une annexe complète, Sciences Po fait figurer les pyramides des âges, les effectifs 

salariés par tranche dô©ge, la r®partition des seniors par cat®gorie professionnelle, les 
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nombres de départ à la retraite, etc. Avec SNPE et Se jer, côest lôun des rares 

®tablissements ¨ fournir une information d®taill®e dans lôaccord. On ne peut savoir si les 

parte naires sociaux disposent dans les autres entreprises dô®l®ments de diagnostic 

comparables, mais non inclus dans lôaccord. Il est probable que ce soit le cas, notamment 

pour les grandes entreprises d®j¨ engag®es en mati¯re de GPEC. Dôautres sôengagent sur 

la réalisation de diagnostics dans un futur proche (début janvier 2010 pour GFI 

Informatique).  

 

 

2.4. Chiffrer lôobjectif  

Tous les accords portent sur une durée de trois ans (qui était la durée maximale). Les 

entreprises de lô®chantillon se sont g®n®ralement fixé des objectifs quantitatifs pour le 

terme de cette période  ; dans de rares cas, un objectif à apprécier annuellement.  

Le choix quôavaient ¨ faire les entreprises ®tait entre un objectif de maintien dans 

lôemploi pour les salari®s de plus de 55 ans, ou de recrutement de salariés de plus de 50 

ans. Côest tr¯s largement le premier objectif qui a ®t® retenu. Seul Thales se donne un 

double objectif.   

 

/ÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÌÏÉ  

Côest donc lôobjectif qui a le plus souvent ®t® retenu dans cet ®chantillon. Cependant, les 

textes de loi ne disaient rien quant à la forme que devait prendre cet objectif. Il a ainsi 

été défini selon différentes bases.  

Dans certains cas, le maintien dans lôemploi se rapporte logiquement ¨ la proportion de 

seniors de plus de 55 ans dans lôeffectif actuel. Ainsi, pour ne prendre que quelques cas, 

les entreprises suivantes sôengagent ¨ maintenir cette proportion au terme de 

lôapplication de lôaccord : maintien de 18  %  de seniors chez IBM, de 13,9  %  chez Sejer, 

de 15  %  à Sciences  Po, de 30  %  ¨ lôUcanss, etc . Les proportions, on le voit, peuvent 

varier fortement, du simple au double.  

Dans dôautres cas, lôengagement peut m°me porter sur une augmentation de la 

proportion actuelle. Lôentreprise de chimie SNPE vise un passage de 12 %  à 15  % , «  soit 

une hausse de 25  %  de la part des seniors  è comme il est pr®cis®. A lôinverse, tr¯s rares 

sont les entreprises qui ont «  osé è sôengager sur une proportion inf®rieure. Côest le cas 

de Securitas (passage de 8,9  %  à 7,5  % ) ou de Carbone Lorrai ne, qui compte 17  %  de 

plus de 55 ans aujourdôhui. Cependant, ç compte tenu du nombre de départs naturels à 

la retraite, ce pourcentage devrait naturellement diminuer et passer le seuil des 15  %  » : 

dôo½ un objectif retenu de ç maintenir  » une part de 15  %  de seniors pour lôensemble des 

sites existant en France (et non site par site). Lôentreprise maintient bien une proportion 

non négligeable de seniors, tout en anticipant des proportions qui évoluent 

naturellement.  

Lôengagement quantitatif sur une proportion, majoritairement choisie par les entreprises, 

pose en effet comme difficulté la maitrise à la fois du numérateur (le nombre de seniors) 
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et de la base (lôeffectif total). Côest pourquoi, peut-on penser, que plusieurs autres 

entreprises se sont engagées seulement sur le numérateur, c'est -à-dire le nombre de 

seniors dans lôentreprises. GFI Informatique sôengage ¨ maintenir un nombre de seniors 

« représentant plus de 100  %  » du nombre de seniors constaté au 1 er  janvier 2010, hors 

démissions, demandes de dép art à la retraite et mise en invalidité ou inaptitude. Allant 

plus loin que le maintien dans lôemploi de la proportion actuelle, Thales souhaite majorer 

de 5  %  le nombre de salariés de plus de 55 ans par rapport à la situation fin 2009, et le 

CEA de 10  % . Il sôagit bien dôune ®volution dôun volume et non dôune proportion.  

Le chiffrage de lôobjectif a ®t® entendu dôune autre faon dans dôautres entreprises, ¨ 

partir de lôâge moyen de départ . Côest une autre faon de poser lôenjeu num®rique. Si 

EADS se fixe comme «  objectif central  » pour les trois ans de «  maintenir dans l'emploi 

des salariés âgés de 55 ans et plus jusqu'à leur départ normal en retraite  è, lôobjectif 

chiffré opère  une légère translation dans la cible  : «  Lôobjectif retenu par le Groupe 

consiste ¨ repousser lô©ge moyen de la cessation dôactivit® professionnelle de six mois 

pour les personnels non cadres et dôun an pour les personnels cadres ¨ lôissue de la 

période triennale 2010 -2012  è, et ce pour chaque soci®t®. Le calcul de lô©ge moyen 

exclu t notamment les salariés licenciés dans le cadre de PSE, les plans de départs 

volontaires et les ruptures conventionnelles. Chez France Télécom -Orange, lôobjectif de 

maintien dans lôemploi est dôaccroitre ç lô©ge moyen de date de fin de contrat/fin 

dôengagement des personnels actifs de 55 ans et plus constaté à fin 2009 de 9 mois au 

terme des 3 ans de lôaccord è. Actuellement, lô©ge moyen de d®part est de 56 ans et 6 

mois.  

 

Objectif de recrutement  

Cet objectif a été moins souvent choisi. Il a par exemple ®t® retenu par ADP. Lôentreprise 

recrute en moyenne 3,5  %  de salariés de plus de 50 ans (sur la période 2006 -2008). Elle 

choisit un objectif de recrutement de 4  % , «  sous r®serve de sô°tre assur® pr®alablement 

quôaucune candidature interne avec accompagnement en formation ne pouvait satisfaire 

la demande de recrutement  è. Thales, qui sôest d®j¨ fix® un objectif volontariste 

dôaccroissement du nombre de salari®s de plus de 55 ans, vise ®galement un objectif de 

4,5  %  de recrutements de salariés âgé s de 50 ans et plus par rapport au volume global 

des recrutements annuels. Lôobjectif est ici fix® en proportion. Plus dôentreprises ont fait 

le choix dôun objectif fix® en volume de recrutement. Casino vise une embauche de 500 

salariés de plus de 50 ans. Pour Paris Habitat, groupe dôun peu plus de 2 800 salariés, 

lôobjectif est de r®aliser au moins dix embauches par an en CDI de salari®s de plus de 50 

ans.  
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2.5. Fixer des objectifs en temps de crise  

Lôimpact incertain de la conjoncture ne pouvait °tre ignoré dans la rédaction des accords. 

Plusieurs entreprises prennent le soin de rappeler au lecteur quôun engagement chiffr® 

est difficile à prendre en temps de crise. Renault mentionne la possibilité de le réviser 

« si le contexte législatif, économique et fi nancier vient ¨ ®voluer durant lôapplication de 

lôaccord è. Chez Carbone Lorraine, on indique que lôon ç tentera dôatteindre è lôobjectif 

retenu «  compte tenu de lôenvironnement, notamment ®conomique, de lôentreprise ». 

Securitas a pris un engagement de ma intien dôune proportion l®g¯rement inf®rieure de 

seniors dans ses effectifs, comme on lôa not® plus haut. Lôentreprise justifie ce choix par 

le contexte économique  : «  Il est à noter que le taux ci -dessus pris pour référence est 

dôautant plus haut que lô®volution du chiffre dôaffaire constat® depuis deux ann®es est en 

diminution sensible (résultant des pertes de sites, des réductions des prestations et du 

manque de développement commercial dû à la conjoncture) entrainant corrélativement 

une baisse du volume  global des effectifs et illustrant ainsi un effet mécanique inhérent 

au m®tier de lôentreprise, la population la plus ©g®e ®tant plus stable et subissant moins 

de turn -over que les tranches dô©ge les plus jeunes. Il en d®coule inversement quôen cas 

de rep rise de lôactivit® et du d®veloppement du volume des prestations, ce taux est, 

aussi m®caniquement, amen® ¨ diminuer en d®pit des efforts de lôentreprise pour 

favoriser lôemploi des seniors ». (souligné par nous).  

EADS mentionne enfin quôil ne se donne pas dôobjectif chiffr® en matière de recrutement 

de seniors (mais se fixe bien un objectif de maintien dans lôemploi) pour la raison 

suivante  : «  Les signataires du présent accord cadre sont conscients que la situation 

®conomique et les incertitudes quôelle entraine ne permettent pas au Groupe EADS de 

retenir pour la p®riode dôapplication du pr®sent accord un objectif pr®cis de recrutement 

concernant les salariés âgés de 50 ans et plus  ».  

 

 

3.  Les domaines dôaction : des outils de ressources 

humaines pour augmenter le taux dôemploi ?  

En ne partant que du texte finalement produit pour ces 2 3 entreprises, il est impossible 

de savoir quelles étaient les motivations qui ont concouru à retenir tel ou tel domaine 

dôaction parmi les six fix®s par la loi. Le choix était libre du moment que trois domaines 

®taient retenus, comportaient des initiatives favorisant lôemploi des seniors, et ®taient 

accompagn®s dôoutils de mesure. A lôentreprise dôavoir sa propre coh®rence dans le choix 

et lôassociation des domaines.  

Le seuil minimum de trois domaines a pourtant ®t® retenu par une minorit® dôentreprises 

(côest le cas par exemple de GFI). La plupart se sont engag®es sur quatre, cinq ou six 

domaines, avec un formalisme plus ou moins abouti  : dans certains accords, il est bi en 

pr®cis® quels sont les trois domaines retenus pour satisfaire ¨ lôobligation l®gale (avec 

outils de mesure et de suivi), accompagnés des autres domaines pour lesquels des 

éléments plus généraux vont être mentionnés  (et donc non accompagn®s dôinstruments 
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de mesure) . France Telecom ou A®roports de Paris brossent par exemple lôensemble des 

six domaines, au risque de faire figurer des généralités (pour ADP , pour ne prendre quôun 

exemple, lôinitiative en mati¯re de recrutement de salari®s ©g®s dans lôentreprise est le 

respect de lôarticle L. 5331-2 du Code du Travail consistant à ne pas mentionner de limite 

dô©ge dans les offres dôemploi). Est-ce parce que la non -mention de tel ou tel domaine 

aurait pu °tre consid®r®e comme un manque dôinitiative de lôentreprise par les 

syndicats  ? Ou parce que lôemployeur a souhait® ®viter dôapparaitre comme minimaliste ?  

Les entreprises ont donc fait des choix dans le «  menu  è propos® par lôEtat. Les six 

rubriques sont fix®es ¨ lôavance, aux entreprises dôinnover et dôentreprendre des mesures 

cohérentes.  

La synthèse qui suit cherche à montrer les principaux éléments de convergence et de 

divergence. Il ne sôagit pas tant de mettre la lumi¯re sur des bonnes pratiques que de 

voir les tonalités dominantes dans la conception de c e quôune entreprise peut faire pour 

respecter un objectif incertain, entre pur formalisme (respecter le cahier des charges de 

la loi) et adopter un cadre interne permettant de n®gocier lôemploi des seniors (ce qui 

peut prendre plusieurs formes).  

 

 

3.1. Recrutement de salari®s ©g®s dans lôentreprise  

Comme on vient de le voir, il nôest pas rare de retrouver dans cette rubrique le rappel du 

respect par lôentreprise du Code du travail interdisant les limites dô©ge dans les offres 

dôemploi. Cela donne m°me lieu ¨ la fixation dôobjectifs : ainsi le groupe Safran sôengage 

sur 100  %  ¨ terme dôoffres dôemploi sans r®f®rence ¨ lô©ge. La contamination de la 

logique des indicateurs conduit ainsi à reformuler une disposition légale en un objectif 

chiffré, mesurable, et prena nt la forme volontariste de lôindicateur ultime, le ç 100 %  ».   

Plus généralement, les entreprises indiquent des actions relatives à la lutte contre les 

discriminations li®es ¨ lô©ge, ou relatives ¨ la promotion de la diversit® ï ainsi lôaccord 

Banque Pos tale qui fait de lôemploi des seniors le second chapitre dôun accord plus large 

concernant ®galement la diversit® et lô®galit® professionnelle. Ces actions portent sur la 

« sensibilisation  » des IRP et acteurs des services de RH (Renault) ou prévoient un t ravail 

sur la communication interne (France Telecom).  

En ce qui concerne plus directement le recrutement, des contrats aidés comme les 

contrats de professionnalisation seront utilisés par France Telecom pour favoriser 

lôinsertion de demandeurs dôemploi de plus de 45 ans (pas dôobjectif chiffr® mais un 

indicateur de suivi). Casino est lôune des rares entreprises ¨ sôengager sur un volume de 

recrutement de seniors de plus de 50 ans, avec un objectif de 500 embauches sur les 

trois ann®es dôapplication de lôaccord (incluant les CDD et les temps partiels).   

Lôimpression dominante est que ce domaine a ®t® laiss® de c¹t® dans les n®gociations, 

pour axer la production de lôaccord sur les cinq domaines suivants.57  En période 

                                           

 

57  Ce constat est confirm® par dôautres ®tudes (Conseil dôorientation des retraites) ou sondages. Voir plus bas.  
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dôincertitude ®conomique, et ®tant donn® la nouveauté que représente le thème de la 

gestion active de lô©ge, le constat est que recruter des seniors est un engagement plus 

contraignant que le maintien dans lôemploi.  

3.2. Anticipation de lô®volution des carri¯res professionnelles  

,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÓÅÃÏÎÄe partie de carrière ȡ ÌȭÏÕÔÉÌ-phare des accords 

Ce domaine dôaction est incontournable. Tous les accords y font r®f®rence directement ou 

indirectement. Dans le document de presse distribué lors de la présentation du plan en 

faveur de lôemploi des seniors, le 26 juin 2008, ce domaine dôaction ®tait encore vis® par 

les termes suivants  : «  lôorganisation des secondes parties de carri¯re, de bilans dô®tape 

professionnels  ».  

La d®marche de gestion pr®visionnelle de lôemploi et des comp®tences, ¨ laquelle sont 

conviées toutes les grandes entreprises depuis le milieu des années 2000, est donc 

rebaptisée «  anticipation de lô®volution des carri¯res professionnelles » pour les seniors. 

Le contexte est celui de lôabandon des mesures dô©ge qui permettaient en fait aux 

entreprises de se s®parer de leurs seniors. Le changement est dôinciter les entreprises ¨ 

anticiper la fin des carrières professionnelles de leurs seniors, donc de maintenir les taux 

dôemploi. Ce contexte est ainsi rappel® dans certains cas, par exemple dans lôaccord 

EADS qui «  confirme  è lôabandon des mesures dô©ge, et indique que le r¹le dans la GPEC 

devient alors de repérer les compétences -clés des salariés les plus âgés.  

Lôoutil incontournable, d®j¨ mis en avant par lôANI de 2005, mais qui avait ®t® peu 

d®velopp® dans son sillage, est lôentretien individuel de seconde partie de carrière . 

Lôanticipation des carri¯res se fait par recours ¨ des entretiens : côest dans lôinteraction 

entre un (e)  salarié (e)  entrant dans sa «  seconde  » voire «  dernière  » parti e de carrière et 

son employeur que sont censées se trouver les modalit®s dôun nouveau compromis. Une 

grande confiance est donc accord®e ¨ lôutilisation de lôentretien pour rep®rer les besoins, 

les d®sirs, la volont®, la capacit®, etc., du salari®, dôun c¹té, et pour adapter la politique 

de ressources humaines de lôentreprise de lôautre.  

En plus des entretiens annuels classiquement réalisés dans les entreprises, la quasi -

totalit® des entreprises de lô®chantillon se sont donc engag®es dans la r®alisation dôun 

bilan de seconde partie de carri¯re, vers lô©ge de 45 ans. Lôaccord seniors le met en place 

l¨ o½ ce nôest pas d®j¨ le cas. Suivant en effet les conclusions de lôANI de 2005, plusieurs 

entreprises ont intégré cet outil de GRH à leurs pratiques. Dans les cas où cet entretien à 

45 ans existe déjà, le dispositif supplémentaire établi par certains partenaires sociaux a 

été un entretien «  dôexp®rience », comme chez Carbone Lorraine, pour les plus de 58 

ans, ou un entretien de carrière à 59 ans chez Thales, afi n de préparer la transition et la 

transmission.  

Le bilan de seconde partie de carrière concerne généralement les salariés lors de leur 

45 ème  anniversaire, voire avant dans le cas o½ le salari® a plus de 25 ans dôanciennet®. Il 

est réalisé à la demande du salarié, et peut être renouvelé tous les 5 ans. Il se nomme 

parfois «  bilan dô®tape professionnel » (EADS), «  point carrière  » (Thales) «  entretien 

point carrière  » (IBM), ou entretien «  cap carrière  è (France Telecom Orange)é Chez 

France Telecom Orange, l ôobjectif est de r®aliser 10 000 entretiens sur les trois ans pour 
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les plus de 45 ans. Plus g®n®ralement, lôobjectif fix® est souvent de parvenir ¨ un taux 

approchant les 100  %  (Safran, é). Le dispositif d®j¨ existant chez Thales pour les 

salariés avec une  ancienneté de 25 ans au moins est étendu aux salariés de plus de 45 

ans dans le cadre de lôaccord seniors. Chez GFI, un dispositif sp®cial est accol® ¨ cet 

entretien de seconde partie de carrière. Il concerne les plus de 55 ans, avec un objectif 

de 100  %  pour les plus de 60 ans et de 80  %  en 2012 pour les plus de 55 ans.  

Lôobjectif de 100 %  des plus de 45 ans b®n®ficiant dôun ç plan dôaction personnalis® » 

conclu lors de lôentretien de seconde partie de carri¯re est aussi pr®sent chez Paris 

Habitat. Un di spositif «  transitoire  è est pr®vu compte tenu de lôimportance des effectifs 

concernés  : satisfaire 50  %  des salariés qui souhaiteraient un entretien dans les trois ans 

à compter de leur demande, puis 100  %  au titre des trois années suivantes. Le risque 

dôengorgement des services RH conduit ici à réduire les prétentions quantitatives  !  

La possibilit® de b®n®ficier dôun bilan de comp®tences est ®galement incluse dans une 

majorit® dôaccords, certains faisant figurer des objectifs en pourcentage (satisfaire 100 %  

des demandes) ou en volume (financer 20 bilans de compétences sur les 3 ans pour les 

salariés de plus de 50 ans, Paris Habitat). Le bilan de compétences se réalise avec un 

organisme ext®rieur, quand lôentretien sollicite les services RH de lôentreprise.  

 

 

Initiatives concernant la mobilité 

La fixation dôun entretien ¨ 45 ans ou au-delà reste cependant un outil de management 

des ressources humaines qui n®cessite dôautres outils pour être effectif  : des dispositifs 

de formation, de mobilit®, dôadaptation des postes, etc. On trouve ainsi quelques cas 

dôentreprises pr®cisant leur d®marche dô ç anticipation  » par des dispositions conc ernant 

la mobilité . EADS mentionne ainsi vouloir concrétiser les souhaits de mobilité (interne ou 

géographique) des salariés de 50 ans et plus. La réussite de la mesure sera surveillée en 

calculant la part des plus de 50 ans dans les demandes de mobilité r etenues par la 

Direction. Lôobjectif est de parvenir ¨ un ratio dôau moins 20 %  en 2010, 25  %  en 2011 

et 30  %  en 2012. Chez IBM, le développement de la mobilité concerne les salariés sur 

des métiers en décroissance, et souhaitant réorienter «  volontairemen t leur vie 

professionnelle ¨ lôext®rieur de la Compagnie » : aide ¨ la cr®ation dôentreprise, 

pr®paration ¨ un nouvel emploi, pour lesquelles un budget est offert par lôentreprise. En 

ce qui concerne une mobilit® interne initi®e par lôentreprise, lôaccord dôIBM pr®voit un 

maintien de la classification du salarié même en cas de positionnement sur un poste 

inf®rieur. Lôinnovation de lôaccord Safran concerne le ç cong® pour la r®alisation dôun 

projet professionnel ou solidaire  è, dôune dur®e de 2 ¨ 6 mois, destiné aux plus de 50 

ans. En cas de validation de ce projet par une commission, le contrat de travail est alors 

suspendu et le salari® b®n®ficie dôune aide financi¯re (de 1 mois de salaire pour un 

semestre dôabsence ¨ un demi -mois de salaire pour 3 mois).  

La mise en place dôentretiens de seconde partie de carri¯re destin®s ¨ g®rer le maintien 

dans lôemploi des seniors peut ®galement n®cessiter une pr®paration du management ¨ 

la conduite de ces entretiens. On notera que seuls les accords de lôUcanss et de Sciences 

Po pr®voient une formation des managers ¨ la gestion des ©ges. A lôUcanss, 100 %  de 

lôencadrement devra avoir suivi une action de sensibilisation.  
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De façon générale donc, le bilan de seconde partie de carrières peut être considéré 

comme la mesure «  plancher  » des accords seniors . Le risque est de considérer 

lôentretien comme une mesure «  auto -opérante  ». Un entretien vaut pour ce quôil permet 

de construire avec le salarié , ce qui suppose lôexistence dôoutils additionnels et 

dôopportunit®s ¨ offrir. Reste donc ¨ voir dans le reste de lôaccord, et bien s¾r dans les 

pratiques déjà existantes de GRH, quelles autres dispositions permettront à ce bilan de 

d®boucher sur des actions effectives en faveur du maintien dans lôemploi des salari®s.  

 

 

3.3. Amélioration des conditions de travail et prévention des situations de 

pénibilité 

Peut -on penser le maintien des seniors dans lôentreprise sans prendre des mesures en 

mati¯re dôam®lioration des conditions de travail et de pr®vention des situations 

dôentreprise ?  

Là o½ lôensemble des autres champs dôaction portent sur la gestion des carri¯res et les 

pratiques de GRH (recrutement, anticipation, accès à la formation, transition emploi -

retraite, transmission des savoirs), le domaine n°  3 est le seul à porter précisément s ur 

le travail en tant que tel. Lôintitul® de ce domaine dôaction porte par ailleurs bien sur la 

difficulté du travail, sa «  pénibilité  » pour les seniors et la nécessaire «  amélioration  » 

des conditions de travail. Toutefois, lôaction dans ce domaine nôest pas conçue comme un 

préalable pour les entreprises, mais bien comme une option possible afin de valider 

lôaccord interne. Le choix de trois domaines dôaction parmi les six propos®s permet donc 

de laisser la question du travail en dehors de lôaccord seniors. Un peu moins de la moitié 

des accords (11) ont fait figurer la question de la pénibilité parmi les thèmes prioritaires, 

tandis que 5 autres mentionnaient le thème de façon secondaire. On pourra également 

remarquer que toutes les entreprises industrielle s, ¨ lôexception du CEA, int¯grent cette 

question à leurs domaines prioritaires. En revanche, seules quatre entreprises de services 

(France Telecom, Casino, Pôle Emploi, Securitas) parmi les quinze de notre échantillon 

ont choisi le domaine dôaction comme un domaine prioritaire. La question des conditions 

de travail et de la pénibilité reste, on le voit, plus aisément traitée par les groupes 

industriels. Les notions même de «  conditions de travail  » et de «  pénibilité  » ont une 

origine dans le travail indus triel. La question de lôintensification du travail, par exemple, 

dans le cadre dôentreprises de services (sans ignorer bien s¾r son application ¨ 

lôindustrie), semble ¨ premi¯re vue moins perceptible.  

Au-del¨ de la proportion dôaccords int®grant cette question, il convient de regarder dans 

le détail quel est le contenu des chapitres des accords cherchant à prendre en compte la 

pénibilité du travail des seniors et à améliorer leurs conditions de travail. Lôanalyse des 

dispositions prises dans les accords ét udi®s permet dôidentifier plusieurs types 

dôapproches.  

Une première approche consiste à conduire une analyse approfondie de la question de la 

p®nibilit® dans lôentreprise, et donc à améliorer le niveau de connaissance, dans le but 

dôactions adapt®es. Des commissions et groupes de travail sont en cours chez Renault ou 
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ADP, qui attendent donc les préconisations qui seront effectuées. Renault indique 

toutefois attendre un «  cadre national ou interprofessionnel permettant dôappr®hender ce 

sujet dans une approc he globale  è. Lôorganisme Paris Habitat sôengage dans son accord ¨ 

lancer une négociation sur le sujet dans le très court terme , et donc ne définit pas 

dôinitiatives pour le moment. De m°me chez France Telecom Orange o½ lôon attendait ¨ la 

date de la signa ture de lôaccord les r®sultats de lôexpertise stress et RPS.  

Une seconde approche consiste à aménager les postes de travail, à repenser 

lôorganisation du travail des seniors, voire ¨ proposer des transitions internes pour les 

salariés exposés à des condit ions de travail difficiles. Il sôagit de lôapproche retenue par la 

majorité des entreprises, dans des perspectives diverses. On remarquera que les 

approches prises par les entreprises du secteur industriel et par les entreprises de 

services suivent souvent  des objectifs similaires  : lô®volution vers des postes plus adapt®s 

à la personne. Thales «  veillera à prendre en compte, pour définir les mesures adaptées, 

les situations personnelles de ñd®sadaptationò de certains seniors et ¨ pr®venir les 

situations de  p®nibilit® li®es aux conditions de travail ou ¨ lôemploi ». Les entretiens 

professionnels peuvent permettre dôidentifier ces probl¯mes, mais les seniors peuvent 

également solliciter eux -mêmes une adaptation ou un aménagement du poste «  sôils en 

ressentent  la nécessité  ». La mobilité professionnelle interne permettra aux salariés 

connaissant des difficult®s de se repositionner, avec si besoin le suivi dôune formation ; 

des réductions du temps de travail sont également envisageables. Les salariés concernés 

par des conditions de travail p®nibles, d®finies dans lôaccord (occupation dôun poste ¨ 

pénibilité pendant au moins dix ans) pourront bénéficier de temps de compensation ou 

temps de repos ®gal ¨ 1 trimestre pour 10 ans dôactivit® dans ces conditions sp®cifiques 

et 1 trimestre par tranche de 5 ann®es suppl®mentaires. Lôentreprise pourra ®galement 

financer le rachat de trimestres manquants pour ces salariés (avec plafond). Dans un 

secteur assez différent, Sciences Po affirme aussi ses intentions de modifier le s 

conditions de travail ses seniors connaissant des situations de pénibilité  : il sôagit dans ce 

cas de limiter les rotations ou dôam®nager les horaires des salari®s post®s (agents de 

biblioth¯que, appariteurs). N®anmoins le cadre fixe lôintention g®n®rale, les décisions 

seront prises au cas par cas. Ainsi, les aménagements de temps de travail «  pourront 

°tre mis en îuvre » ; de même que la mise en place du télétravail «  sera étudiée  » 

notamment au regard de la situation médicale du salarié.  

Les accords qu i ont retenu ce domaine dôaction aboutissent dans plusieurs cas ¨ des 

modalit®s dôactions en mati¯re de travail post®. Lôorganisation du travail pourra °tre 

revue. Le passage en horaire de journée sera accompagné des dispositions sociales de 

cessation de t ravail en équipe (Dassault). Dans un chapitre complémentaire consacré aux 

conditions de travail, GFI indique quôil ç devra être posé la question du souhait ou pas du 

salarié concerné de revenir à un horaire de travail normal, et, dans le cas échéant, défin ir 

selon quel échéancier et dans quelles conditions ce retour pourra être organisé  ». Cela 

concerne ®galement les salari®s de plateformes de hotline, o½ lôactivit® est fortement 

contraignante (critères chiffrés de performance, etc.)  : la question est ici l e souhait par le 

salari® du changement dôaffectation. Si lôon peut estimer que la question est mal 

formulée en tel cas ï à se baser sur le «  souhait  » du salarié, on limite la responsabilité 

collective de lôentreprise ï, cette dernière démarche reste intér essante. Elle identifie en 

effet des m®tiers p®nibles non pas en raison de lôavanc®e en ©ge, mais en raison de 
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lôactivit® en tant que telle. Lôobligation de suivre des crit¯res de performance pour un 

t®l®op®rateur nôest pas plus ou moins contraignante en raison de lô©ge (on pourrait 

même penser que certains seniors ont plus de ressources pour faire face à cette 

exigence), mais elle est tout simplement contraignante en tant que telle. Il sôagit dôune 

activité de services qui impose une charge au salarié, que l que soit son âge.  

La mobilit® sur dôautres postes ç plus adaptés  » est prévue  chez Securitas d¯s quôune 

instance habilitée (médecine du travail, CHSCT) identifiera «  un problème de pénibilité lié 

¨ lô©ge è. Lôentreprise se propose de contr¹ler la r®ponse donnée via un «  taux de prise 

en compte  » des demandes, avec un objectif égal à 30  %  en 2010 et 50  %  en 2012. 

Chez EADS sera réalisée une «  cartographie des postes susceptibles dôaccueillir les 

salari®s dont le reclassement sôimpose compte tenu de leurs aptitudes physiques  ». Les 

salari®s ©g®s de plus de 50 ans atteints de restrictions dôaptitude sont prioritaires pour 

les reclassements internes. Une commission, réunissant représentants des RH, la 

médecine du travail, le secrétaire de CHSCT, le service er gonomie le cas échéant, est 

chargée de proposer les postes les plus adaptés  ; le CHSCT prépare en amont les 

données nécessaires à la réunion. Carbone Lorraine mentionne une «  démarche de 

fond  » permanente, basée sur des études sur site à poursuivre et des diagnostics à 

entreprendre dans le court terme. La mesure «  immédiate  » qui est retenue concerne la 

prévention de la santé au travail, avec la possibilité de réalisation du bilan de santé 

complet pris en charge par la CPAM pour les salariés, avec prise en charge de la 

rémunération pendant le temps consacré.  

Comme le montre ce dernier cas, une dernière approche relève en effet de la prévention 

sanitaire. Elle a lôavantage de renvoyer ¨ des mesures quôil est possible de prendre 

rapidement. Toutefois, la prév ention sanitaire touche plus à la personne en tant que sujet 

potentiellement malade quôau travail en tant que cr®ateur de sympt¹mes. Les mesures 

pour réduire la pénibilité incorporent alors le développement de la visite médicale pour 

les salariés de plus d e 55 ans (Dassault), des bilans de sant® (Safran)é En attendant la 

mise en place dôun lourd chantier ç stress  », France Telecom indique développer des 

« conférences sanitaires  » (au moins une fois par trimestre) et mettre en place une 

proc®dure dôaccompagnement des personnels lors de leur retour congés longue maladie 

ou longue dur®e. Lôentretien ç médico -professionnel  » proposé à chaque salarié chez 

EADS est «  destin® ¨ cerner lôad®quation entre les caract®ristiques du poste de travail et 

la sant® de lôint®ressé ainsi que leurs possibles évolutions sur les années à venir  ». Cet 

entretien peut conduire ¨ la mise en place dôun ç suivi médical adapté  ». Une fiche 

dô®valuation ergonomique du poste sert dôoutil chez Safran (lô®valuation premier niveau 

étant actue llement en cours).  

En retenant la démarche de prévention sanitaire, il est possible de tomber dans une 

approche superficielle de la p®nibilit® du travail. Lôaccord IBM pr®voit ainsi une diffusion 

de la culture de prévention, avec des événements annuels te ls que «  la capacité auditive 

et visuelle  », «  les maladies li®es ¨ lô©ge (cancer, risque cardiovasculaire) è, lôergonomie, 

etc. A cela sôajoutent un suivi m®dical renforc® pour les plus de 50 ans et le maintien de 

la contribution patronale aux frais de sa nté de la mutuelle IBM en cas de mise à la 

retraite. Casino inclut comme actions relatives ¨ lôam®lioration des conditions de travail 

des journées de prévention de risques de santé (objectif  : au moins 8 journées 

organisées au sein du groupe sur les 3 ans) , lôacceptation de toute demande de 
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formation prise sur le DIF concernant un module «  gestes et postures  » pour un salarié 

de plus de 55 ans ï les formations devant porter sur «  la journée du dos  » ou «  la 

journée de la forme  », enfin des visites médicales  annuelles. La seule mesure de nature 

organisationnelle concerne la possibilité pour les cadres de plus de 55 ans de bénéficier 

dôune stabilit® g®ographique ou dôun rapprochement g®ographique si cela est d®sir®. 

Lôid®e principale est que la sant® sôam®liore par lôinformation et la pr®vention. 

Reste enfin le fait que le terme de «  pénibilité  è est peu d®fini. Lôint®r°t des commissions 

et des travaux dôexpertise r®alis®s dans certaines entreprises peut justement °tre de 

définir et de caractériser la pénibilit é, voire de la cartographier. La pénibilité est dans la 

majorit® des cas li®e ¨ lôorganisation du travail : sera pénible le travail réalisé, pendant 

un certain temps, de nuit,  en horaires postés, en rotation, etc. Seuls quelques cas 

mettent clairement en a vant la p®nibilit® li®e ¨ une contrainte de travail, quôelle soit 

physique, comme dans lôindustrie (travail sous binoculaires, Thales ; exposition à des 

nuisances, Carbone Lorraine), ou mentale, dans certaines activités de services (travail 

sur des hotline s, GFI, France Telecom).  

Dans lôensemble donc, ce sujet peut conduire ¨ des approches int®ressantes, 

malheureusement rares. Le choix entre les six domaines réduit la question de la 

p®nibilit® ¨ une option parmi dôautres pour am®liorer lôemploi des seniors. On pourrait 

même dire que dans la démarche proposée par la loi, ce domaine est de même valeur 

que chacun des cinq autres. On ne pourra pas contester cependant que si lôam®lioration 

des conditions de travail est un pré - requis général pour maintenir le plu s longtemps 

possible les salari®s ©g®s dans lôemploi, dôautres domaines tels que le d®veloppement du 

tutorat ne le sont pas.  

 

 

3.4. Développement des compétences et qualifications et accès à la 

formation 

La probl®matique g®n®rale de lôacc¯s ¨ la formation pour les seniors a donné lieu à 

diverses dispositions concernant le plus souvent les critères de sélection et les modalités 

financières.  

Concernant la s®lection ¨ lôentr®e, lôenjeu est dôaugmenter la part des seniors dans les 

effectifs form®s, sachant quôils représentent une proportion très faible en comparaison 

des autres tranches dô©ge. Pour modifier ces pratiques de s®lection, une d®marche de 

« sensibilisation  è ou dôinformation peut °tre pertinente. Ainsi lôUcanss souhaite am®liorer 

lôinformation des seniors sur les dispositifs de formation (DIF, VAE, période de 

professionnalisation) afin de «  pallier  » une situation où ce sont les plus de 45 ans qui 

bénéficient le moins de la formation. Plus généralement, le développement des entretiens 

de seconde partie d e carrière dans la quasi - totalité des entreprises semble être pensé 

comme une occasion dôoffrir des opportunit®s de formation aux seniors. Aux entretiens 

annuels et entretiens de seconde partie de carri¯re sôajoute de surcroit dans quelques cas 

la possibil ité de bénéficier de bilans de compétences, censés °tre suivis dôune formation 

adaptée aux besoins. Un «  passeport formation  » formalise les démarches entreprises 
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par les seniors chez IBM. Des référents seniors ont été nommés dans de rares cas pour 

servir de relais. Les critères de sélection sont enfin revus  : ici les seniors seront 

« prioritaires  » pour la formation ï ce q ui reste assez flou toutefois ï ;  ailleurs (chez 

Safran par exemple), toutes les demandes dôutilisation du DIF seront accept®es de faon 

« systématique  ».  

Les modalit®s financi¯res dôacc¯s ¨ la formation ont ®galement ®t® revues plus ou moins 

profondément.  Le dispositif phare est le DIF  (droit individuel à la formation ) . Suivant des 

cas de bonnes pratiques qui ont pu être médiatisées aprè s lôANI formation et la mise en 

place du plan seniors, la logique la plus souvent développée a été de majorer le DIF pour 

les seniors. Chez IBM, il est majoré à 120 heures une fois tous les 5 ans pour les salariés 

ayant un projet professionnel au sein de l ôentreprise et qui ont besoin de cette mesure, 

mais dans la limite de 20 dossiers par an. Casino offre une bonification de 20  %  des 

heures acquises pour les plus de 55 ans ayant au moins 10 ans dôanciennet®. Un cr®dit 

de 100 heures de formation intégrant l e DIF, à utiliser sur une période de trois ans, est 

propos® aux salari®s de plus de 50 ans (ou avec 25 ans dôanciennet®) chez Thales. Paris 

Habitat propose une augmentation de lôenveloppe minimum dans le plan de formation 

consacré au DIF seniors, ce qui re vient également à bonifier le DIF pour les plus de 50 

ans. Lôengagement de cet organisme est ¨ la fois de doubler le volume de lôenveloppe 

DIF consacr®e aux seniors, et dôaugmenter de 40 %  le nombre de DIF seniors. Dans 

dôautres cas enfin, en fonction des besoins de formation identifiés lors des entretiens 

d®di®s ¨ cela, lôanticipation du DIF est autoris®e dans le cas o½ le cr®dit accumul® nôest 

pas suffisant.  

Lôutilisation des indicateurs de suivi et dôobjectifs joue un r¹le particuli¯rement important 

ici. Lôimpression donn®e est celle dôune volont® ç performative  è dans lôusage 

dôindicateurs, au sens o½ lô®nonc® de ces indicateurs dans lôaccord est censé modifier 

naturellement lôaction de lôentreprise et des salari®s. Dans de nombreux cas ainsi, lôaction 

en mati¯re de formation se r®duit ¨ la poursuite de lôobjectif chiffr®. Lôobjectif ¨ suivre 

est ®nonc® sans mentionner les actions ¨ entreprendre pour que lôobjectif soit atteint. Par 

exemple chez Dassault, «  lôentreprise se donne comme objectif de rapprocher la 

proportion de salariés formés chaque année parmi le personnel âgé de 45 ans et plus de 

celui de lôensemble des actifs è, mais lôaccord ne fournit pas plus de pr®cisions sur la 

méthode  : quelle utilisation des dispositifs  ? de quelle formation parle - t -on  ? est -ce 

quôune journ®e de formation informelle compte autant quôun stage de formation de trois 

semaines  ? Chez Safran, «  lôobjectif est de garantir lô®galit® dôacc¯s des seniors aux 

dispositifs de formation professionnelle. Pour atteindre cet objecti f, les signataires 

veilleront à ce que le taux de formation des salariés de 50 ans et plus ne soit pas 

inf®rieur au taux moyen de formation de lôensemble des salari®s du groupe ». De 

nombreux autres cas pourraient °tre cit®s. La fixation dôun objectif chiffré, par ailleurs 

indicateur de suivi, ne fait que définir autrement un point à atteindre. Or dans de 

nombreux cas lôobjectif devient la m®thode ; en mati¯re de s®lectivit® ¨ lôentr®e en 

formation, le fait de définir de nouvelles proportions (il y aura plu s de seniors en 

formation) est pens® comme une d®cision produisant dôelle-même les résultats attendus.  

A ce titre, les accords pr®cisant la m®thode pour passer dôune intention ¨ une pratique 

sont intéressants à repérer. Certains accords vont ainsi au -delà  de lôattente de 

lôexpression de souhaits lors dôentretiens, ou de la fixation dôobjectifs de performance, en 
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mettant en place des approches plus directives, reposant sur un repérage fin des «  non -

formés  ». Un «  bilan collectif  » est réalisé chez Carbone L orraine afin dôidentifier les 

seniors nôayant pas reu au cours des trois derni¯res ann®es de formations. Les seniors 

identifiés se voient proposer un «  bilan individuel  è dont lôobjet est dôanalyser les raisons 

de lôabsence de formation, de d®finir les besoins éventuels du salarié concerné et de 

d®finir un plan dôactions. Lôobjectif chiffr® pour ce domaine dôaction est alors que 100 %  

des seniors (plus de 50 ans) nôayant pas reu de formation sur les trois derni¯res ann®es 

b®n®ficient dôun entretien avec la Direction des ressources humaines. Chez EADS, chaque 

salari® de plus de 50 ans nôayant pas suivi de formation pendant deux ans sera invit®, 

cette fois par écrit, «  ¨ prendre lôinitiative dôune action de formation li®e ¨ son activit® 

professionnelle actue lle ou future  è. Sa demande sera prioritaire. La proc®dure sôassure 

que les opportunités de se former sont bien identifiées par le salarié  : «  si malgré 

lôinformation ci-dessus aucune formation nôest enregistr®e pour lôann®e suivante, le 

salarié est reçu e n entretien par un représentant de la fonction Ressources Humaines 

pour faire le point de sa situation au regard de la formation  ».  Les indicateurs de suivi 

permettent alors aux partenaires sociaux de sôassurer du r®sultat de cette d®marche : 

nombre de sal ari®s nôayant pas ®t® form®s depuis deux ans, nombre de salari®s nôayant 

pas r®pondu favorablement ¨ la proposition de la Direction, nombre dôactions de 

formation suivies par les salariés de plus de 50 ans, durée moyenne de ces formations 

comparée à celle des moins de 50 ans.  

De m°me, chez France Telecom Orange, lôobjectif est assorti dôune approche 

descendante vers le salari®. Lôentreprise sôengage ¨ ç réduire de 20  %  lô®cart entre le 

taux dôacc¯s constat® des salari®s ©g®s de 45 ans et plus et le taux dôacc¯s de lôensemble 

des salariés  ; réduire de 20  %  lô®cart entre le nombre dôheures de formation moyen par 

salari® ©g® de 45 ans et plus et le nombre dôheures de formation moyen de lôensemble 

des salariés  è. Pour cela, ¨ c¹t® dôune formation des managers RH ¨ la dimension 

seniors, chaque entreprise du groupe identifiera les salari®s de plus de 45 ans qui nôont 

pas eu de formation depuis 3 ans. Ils se verront proposer un e action de formation dôau 

moins 5 jours. Le but est de renouveler cette offre tous les trois ans au moins.  

Lôobjectif de r®sultat (que x  %  de seniors participent à la formation) ne se suffit donc pas 

dans ces derniers cas  : des procédures formalisées per mettent dôaller vers le salari® avec 

des propositions de formations  ; la responsabilité collective de former ses salariés vient 

en premier, par opposition ¨ la responsabilit® de lôindividu de se former. Ce dernier garde 

sa libert® de choix, mais il sôagit dôune libert® inform®e. Lô®change dans le cadre de 

lôentretien se base sur des propositions concr¯tes. Lôobjectif de r®sultat montre alors 

bien, au final, la réussite ou non de lôentreprise en la mati¯re.  
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3.5. Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et 

retraite  

Comme son nom lôindique, ce cinqui¯me domaine dôaction porte sur les derni¯res ann®es 

de vie active dans lôentreprise. Il sôagit tout autant dôanticiper le passage ¨ la retraite que 

dô ç aménager  » ces dernières année s.  

Chez Carbone Lorraine, des entretiens de fin de carrière, dits «  dôexp®rience », 

permettent de construire avec le salarié «  une stratégie commune visant à préparer de 

faon intelligente et progressive la fin dôactivit® professionnelle et la transmission des 

savoirs  ».  

La cessation d®finitive de lôactivit® peut se pr®parer par des dispositifs dôinformation des 

salari®s sur la retraite, voire des formations sp®cifiques (Darty, Casino, Sciences Poé). 

100  %  des salariés de 55 ans et plus se seront vus prop oser une formation ou un stage 

de pr®paration ¨ la retraite ¨ lôUcanss. Chez Paris Habitat, lôobjectif est de passer de 4 ¨ 

7 sessions de préparation à la retraite par an.  

 

Temps partiel de fin de carrière  

Lôenjeu de lô ç aménagement des fins de carrière  » est cependant bien plus grand que le 

développement de stages de préparation à la retraite. Le dispositif qui ressort gagnant de 

cet ®chantillon dôaccord seniors se retrouve certainement ici : il sôagit du temps partiel de 

fin de carrière (ou TPFC), propo sé par les entreprises à leurs seniors dans leurs dernières 

années de carrière.  

Le socle du dispositif est la proposition dôune r®duction du temps de travail ¨ partir dôun 

certain ©ge (avec ou non condition dôanciennet®), avec maintien de la prise en charge 

compl¯te par lôemployeur des cotisations retraites relatives ¨ lôancien temps de travail. Le 

temps partiel est choisi sur la base du volontariat. Cette mesure est généralement incluse 

dans la présente rubrique «  aménagement des fins de carrière  »,  quoiq uôelle ait pu 

apparaitre dans certains cas dans la rubrique «  conditions de travail et pénibilité  » 

comme à France Telecom Orange. Cette catégorisation différente du même outil montre 

les diff®rences dôapproche mais une certaine convergence. Lôid®e est quôune meilleure 

transition de lôemploi ¨ la retraite permet dôam®liorer les conditions de travail. Par 

ailleurs, lôid®e li®e est celle selon laquelle une r®duction du temps de travail est favorable 

au senior. La question de la compensation par lôentreprise de la réduction du temps de 

travail va donner lieu à des réponses différentes, comme on va le voir.  

Le temps partiel de fin de carrière vise les salariés dont la date de retraite à taux plein 

approche  ; la période la plus souvent retenue est une période de  trois ans avant la 

retraite, comme chez Renault ou France Telecom. La durée est de deux ans chez IBM.  

Le passage à temps partiel se fait sur une durée fixe ou dégressive  : passage à 60  %  par 

exemple jusquô¨ la retraite, ou bien possibilit® dôapplication dôun taux d®gressif comme 

chez Renault (80  %  la première année, puis 50  %  puis 20  %  par exemple). Dans le cas 

de cette entreprise, le passage ¨ temps partiel est irr®versible, mais ce nôest pas le cas 

partout. Aéroports de Paris off re deux options  : travai ller à 3/4  temps lôavant-dernière 

ann®e dôactivit® et possibilit® si le salari® le souhaite de travailler ¨ mi- temps la dernière 
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année  ; ou travailler à 3/4 temps les trois dernières années. La condition du bénéfice de 

ce dispositif est que le salari® sôengage ¨ partir ¨ la retraite d¯s lôobtention de ses droits 

à la retraite et au plus tard dans les deux ans (première option ci -dessus) ou dans les 3 

ans (seconde option) qui suivent son passage à temps partiel. Certains seuils minima 

sont parfois fixés. Che z Safran, le temps partiel aidé est limité à 80  % .  

Au niveau de lôorganisation du travail, quelques rares accords indiquent comment le 

passage ¨ temps partiel sera compens® en termes de cr®ation dôemplois : le ratio est 

dôune embauche pour cinq  passages à  mi - temps chez Dassault.  

La comparaison des accords montre des choix différents effectués en matière de 

compensation. La majoration de salaire relative à la diminution du temps de travail peut 

être générale  (pour tous les salariés diminuant leur temps de travail), ciblée en fonction 

de la pénibilité notamment, ou tout simplement absente . Il nôy a ainsi pas de majoration 

prévue chez Dassault, France Telecom, Carbone Lorraine (mais maintien du calcul des 

primes ï de poste, de nuit ï sur la base antérieure), Sciences Po. Par contraste, la 

majoration est de vingt points de pourcentage chez Renault (c'est -à-dire par exemple 

quôun temps partiel de fin de carri¯re de 50 %  sera rémunéré à hauteur de 70  %  de 

lôancien salaire), et de dix points chez IBM, Safran, Paris Habitat, CEA. Au sein de Thales 

le temps partiel à 80  %  sera rémunéré à 85  % .  

Le temps partiel aidé est ciblé  chez EADS. Il concerne cinq catégories de salariés  : les 

salariés en travail de nuit pendant au moins quinze ans  ; les victimes dôaccidents de 

travail  ; les salari®s souffrant dôune maladie professionnelle reconnue ; ayant commencé 

de travailler avant 16 ans  ; salari®s handicap®s. Ces salari®s b®n®ficient dôune majoration 

de 10  % . Chez Thales, les salariés exposés à un travail à pénibilité pourro nt bénéficier 

dôun temps partiel seniors ¨ 50 %  rémunéré à 65  % .  

Les objectifs chiffrés relatifs au temps partiel aidé montrent une grande variabilité  : chez 

Dassault, lôobjectif est lôacception dôau moins 50 %  des demandes  ; chez Darty, 100  %  

des demande s devront avoir été «  étudiées  ».  

 

 

Aménagement du temps de travail  

Pour les seniors, le temps de travail peut également se voir aménagé, sans réduction 

toutefois. Lôaccord EADS pr®voit la possibilit® dôam®nager son temps de travail en 

relation avec la h i®rarchie, sans pr®ciser les moyens mis en îuvre. Côest ®galement le 

cas chez Safran. IBM propose un aménagement sur quatre jours et demi au lieu de cinq, 

en accord avec le manager.  

 

 

Dispositifs de cessation anticipée et utilisation du compte épargne temps 

La rubrique relative ¨ lôam®nagement des fins de carri¯re int¯gre ®galement un vaste 

ensemble de mesures de cessation anticipée. De facto, de nombreuses entreprises 

mettent en place des dispositifs de cessation anticipée et ce de façon paradoxale ave c 

lôobjectif g®n®ral de maintien dans lôemploi. Avec le temps partiel de fin de carri¯re, 
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lôutilisation du compte ®pargne temps pour anticiper son d®part ¨ la retraite est lôautre 

innovation qui semble se généraliser dans les accords passés en revue.  

Le CEA note que lôarr°t des mises ¨ la retraite ¨ lôinitiative de lôemployeur ¨ partir du 1er 

janvier 2010 «  aura pour conséquence une réduction importante du nombre de départs 

en retraite dans les années suivantes  è. Il se dote ainsi dôun dispositif lui permettant de 

« renouveler  » ses effectifs et compétences, offrant une indemnité aux salariés partant à 

la retraite de leur initiative  : 3 mois de salaire pour les salariés partant en 2010, 2 mois 

pour les salariés partant en 2011 et 1 mois pour les salariés pa rtant en 2012. Il sôagit 

dôun dispositif ç transitoire  ». Darty  offre une majoration du coefficient de lôindemnit® de 

départ volontaire  : +0,10 par année révolue effectuée au -delà de la possibilité de 

liquidation dôune retraite ¨ taux plein. Lôaccord Safran prévoit un cumul possible des 

jours non travaill®s en fin de p®riode, permettant dôorganiser une cessation dôactivit® 

anticip®e, sous condition dôune p®riode transitoire pay®e 90 %  :  

- Pour un salarié en horaire normal, départ anticipé possible jusque 3,6  mois avant 

la date du d®part ¨ la retraite ¨ condition dôavoir travaill® ¨ temps plein pay® 

90  %  pendant 14,4 mois.  

- Pour un salarié ayant travaillé en équipe pendant au moins dix ans, départ 

anticipé possible jusque 5 mois avant la date du départ à la ret raite à condition 

dôavoir travaill® ¨ temps plein pay® 90 %  pendant 19 mois.  

- Pour un salarié lourdement handicapé ou avec de sérieux problèmes de santé, 

départ anticipé possible jusque 6 mois avant la date du départ à la retraite à 

condition dôavoir travaillé à temps plein payé 90  %  pendant 24 mois.  

Lôaccord EADS met quant à lui en place un «  dispositif spécifique de départ anticipé  », 

ciblant les salari®s ayant travaill® en 3x8, en ®quipe fixe de nuit, ou victimes dôun 

accident du travail ou dôune maladie professionnelle. Les salariés ayant travaillé en 3x8 

ou en ®quipe fixe de nuit peuvent b®n®ficier dôun d®part anticip® bas® sur les conditions 

suivantes  :  

- Pour Ó 10 ann®es effectu®es : 2 mois de départ anticipé  

- Pour Ó 12 ann®es effectu®es : 3 mois de dépa rt anticipé  

- Pour Ó 14 ann®es effectu®es : 4 mois de départ anticipé  

- Pour Ó 16 ann®es effectu®es : 5 mois de départ anticipé  

- Pour Ó 18 ann®es effectu®es : 6 mois de départ anticipé  

- Pour Ó 20 ann®es effectu®es : 7 mois de départ anticipé  

 

Les salariés victim es dôun accident du travail ou dôune maladie professionnelle peuvent 

b®n®ficier dôun cong® dans les conditions suivantes : pour un taux dôincapacit® ®gal ou 

supérieur à 10  %  et inférieur à 20  % , 4 mois de départ anticipé  ; pour un taux 

dôincapacit® ®gal ou supérieur à 20  %  et inférieur à 30  % , 6 mois de départ anticipé  ; 

pour un taux dôincapacit® sup®rieur ¨ 30 % , 8 mois de départ anticipé.  

Le compte épargne temps (CET) offre aux entreprises une modalité pratique de gestion 

des fins de carrière, et permet à certains salariés de partir plus tôt à la retraite ou passer 

¨ temps partiel. Lôid®e est dôutiliser du temps ®pargn® en amont, selon une logique de 

choix individuel. Le CET a pu être mis en place dans le cadre de précédents accords 

dôentreprises ; en tel  cas, lôaccord peut pr®voir dô ç assouplir  è les conditions dôutilisation 
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pour diminuer lôactivit® en fin de carri¯re (Ucanss). Un sous-compte «  congé de fin de 

carrière  è existe ainsi chez EADS (objet dôun pr®c®dent accord dôentreprise) qui permet 

aux sal ari®s dôanticiper le d®part en retraite sous la forme dôun cong® bloqu® dôune dur®e 

maximale de 18 mois. Ce cong® inclut un abondement dôentreprise. Ce cong® de fin de 

carri¯re peut prendre la forme dôun travail ¨ temps partiel (50 %  maximum) pour les 

sala riés de plus de 55 ans. Un abondement de 20  %  du CET est vers® par lôUcanss ou 

Safran en cas de réduction du temps de travail ou de départ anticipé (avec un plafond de 

respectivement 10 ou 25 jours pour ces deux entreprises).  

 

 

Aide au rachat de trimestres  

Le rachat de trimestres, permis depuis la loi sur les retraites de 2003, permet aux 

salari®s de racheter les cotisations de retraite correspondant ¨ leurs ann®es dô®tude ou ¨ 

certaines années incomplètes. La mesure a été mise en place et développée dans de 

nombreuses entreprises (EADS, France Telecom Orange, ADPé). Elle figure ainsi dans 

nombre dôaccords comme action favorable ¨ lôemploi des seniors. La participation de 

lôentreprise prend la forme dôune aide financi¯re : prêt e t versement de 2  000  euros par 

trimestre racheté dans la limite de douze trimestres (ADP), aide plafonnée à 32  000 

euros chez Thales, qui en fait une mesure incluse dans le chapitre «  amélioration des 

conditions de travail et prévention de la pénibilité  ».  

 

 

Autres : cumul emploi-retraite, télétravail  

Les autres initiatives rep®rables dans ce domaine dôaction touchent au cumul emploi 

retraite, de faon minoritaire. Darty mentionne la possibilit® dôouvrir des postes ¨ temps 

partiel à des retraités en cas de  pic dôactivit® saisonnier, et informera ç 100  %  » des 

salariés potentiellement concernés par cette mesure de leur droit au cumul.  

Encore plus rares sont les cas touchant à une modification des conditions de travail, hors 

temps de travail. Quelques initia tives de développement du télétravail sont mentionnées, 

pouvant °tre le fruit dôaccords ant®rieurs. France Telecom Orange renvoie ¨ un accord 

Groupe sur le sujet de 2009 et indique que les demandes seront «  systématiquement 

examinées avec une attention par ticulière  è. Le t®l®travail est inscrit dans lôaccord Safran 

dans la rubrique «  amélioration des conditions de travail  » : la possibilité est offerte aux 

plus de 55 ans ou aux salari®s avec plus de 30 ans dôanciennet®, dans la limite dôune 

journée par sema ine.  
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3.6. Transmission des savoirs et des compétences et développement du 

tutorat  

Les entreprises se sont engouffr®es dans ce domaine dôaction relativement indolore en 

termes de co¾t et dôorganisation. Il est repris dans une grande majorit® dôaccords. Une 

instance «  maison  » pourra être chargée de gérer le tutorat dans les plus grandes 

entreprises  : côest un des r¹les du ç Conservatoire  » chez Dassault par exemple, organe 

de formation interne et charg® de la promotion de la culture dôentreprise.  

Lôenjeu peut °tre pr®sent® comme relevant de la transmission des savoirs et la ç gestion 

des  métiers clés  », dans une optique de GPEC (Carbone Lorraine). A côté des métiers 

strat®giques ou critiques, vis®s par lôaccord de GPEC, lôentreprise industrielle d®finit une 

troisième catégorie de «  métiers comprenant des compétences clés  », qui présentent  un 

risque particulier en termes de transmission (raret®, difficult® dôacquisition, difficult® de 

recrutement, é) et dont lôentreprise a besoin pour assurer son futur d®veloppement. La 

partie relative au tutorat, dans cet accord, est très précise, avec un processus défini en 

plusieurs étapes  : définition des besoins de tutorat, identification et formation des 

tuteurs, constitution dôune ç Commission de validation et matérialisation de la mission 

tutorale  », prise en compte du tutorat dans la politique RH (p rime), validation du 

transfert effectif des comp®tences par la Commission, ®tablissement dôune charte, 

cr®ation dôun label ç Tutorat dôexpertise », etc.  

Comparativement, nombreux sont les autres accords qui mentionnent la mise en place 

dôun tutorat sans processus formel préétabli, pouvant parfois se fonder uniquement sur 

une utilisation performative des indicateurs dôobjectifs. On observera des indicateurs 

chiffr®s ¨ un tr¯s grand niveau de pr®cision, parfois ¨ lôunit® pr¯s. Ainsi, deux tuteurs 

seront form és pour chaque agence ayant des salariés de plus de 50 ans chez Securitas. 

Dassault sôengage ¨ int®grer chaque ann®e au moins 3 salari®s de plus de 55 ans en tant 

que r®f®rent technique ou formateur. Lôentreprise donnera par ailleurs priorit® aux plus 

de 45 ans dans le choix des maitres dôapprentissage (accueil de jeunes en alternance). 

Chez France Telecom, lôobjectif est de 1 600 tuteurs ou maitres dôapprentissage form®s. 

Une certification de la fonction de tuteur est en cours dô®laboration. Casino sôengage sur 

un chiffre minimum de 20 intervenants tuteurs pour accompagner les nouvelles recrues. 

Thales souhaite augmenter de 10  %  le nombre de missions confiées chaque année à des 

tuteurs de plus de 55 ans. A lôinverse, des objectifs moins chiffr®s, par exemple de 

« priorisation  è des seniors dans le choix des futurs tuteurs ou maitres dôapprentissage 

(EADS), ont pu être retenus.  

Notons enfin que le tutorat concerne majoritairement des cas de seniors appelés à 

devenir tuteurs des nouvelles recrues, y compris e n contrat dôalternance (statut de 

ma´tre dôapprentissage). Seul Paris Habitat ®voque lôid®e du tutorat ç inversé  », telle 

quôelle figurait dans certaines bonnes pratiques et dans le rapport Masingue. 

Lôengagement de Paris Habitat est ç que tout salarié emb auché en CDI de 50 ans ou plus 

se voit dédier un tuteur  ». Enfin, contrairement au rapport Masingue qui insistait sur le 

fait que tout senior ne fait pas naturellement un bon tuteur, lôinsistance sur la formation 

des futurs tuteurs reste très variable. Les  plus grands groupes disposant de centres de 
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formation interne voire dôune culture de tutorat sont les mieux plac®s pour mettre les 

futurs tuteurs dans les meilleures dispositions.  

Le tutorat est essentiellement vu dans sa fonction dôaccueil des nouveaux salariés. La 

question de la transmission des savoirs est moins perceptible dans cet échantillon. Le 

relais entre génération est formalisé dans certaines entreprises par un entretien entre le 

senior avant son départ et un chef de file métier ou un responsabl e RH, en vue de 

consigner les compétences clés en direction des salariés plus jeunes (Safran). Un coach 

pourra intervenir si le senior nôa jamais formalis® ses m®thodes auparavant.  

 

 

4.  Compléments  dôanalyse : premiers résultats 

quantitatifs et qualitatifs  

Résultats quantitatifs  

En janvier 2010, le secr®taire dô£tat ¨ lôemploi a estimé que les accords remontés étaient 

globalement satisfaisants. « Le contenu des accords est de qualité : 80 % des  branches  

ont affirmé comme une priorité de développer les compét ences et les qualifications , 

lôaccès à la formation et le tutorat , les trois quarts ont choisi dôanticiper lô®volution des 

carri¯res professionnelles, plus de la moiti® dôaménager les fins de carrière  »58 . Laurent 

Wauquiez a rappel® la vigilance de lôEtat. « Il est hors de question de se contenter 

dôaccords de faade è a- t - il ajouté . A la date de juillet 2010, le bilan qualitatif de ces 

accords est encore  attendu. On notera deux productions de la Direction générale du 

Travail et de la DGEFP pour le Conseil d ôorientation des retraites (COR), sur un 

®chantillon de 30 accords dôentreprises dans deux secteurs (administration et 

construction), et sur les accords de branche. 59   

Quelques résultats intermédiaires ont également été communiqués par le gouvernement . 

Fin 2009, environ 1000 accords provenant dôentreprises de plus de 300 salari®s avaient 

été signés, ainsi que 70 accords de branche (sur 160 branches au total).  

Un article de La Tribune  du 01/04/10 apporte des précisions à la fin du délai 

supplémentaire de tro is mois accordé aux petites et moyennes entreprises 60 . A cette 

date, selon les chiffres de la DGEFP, 78 accords de branche avaient été finalisés. 26  000 

                                           

 

58  http://www.wk -rh.fr/actualites/detail/22524/le -gouvernement -dressera -un -premier -bilan - fin - fevrier -sur - les-

accords -seniors.html   

59  « Premiers ®l®ments dôanalyse et exemples illustratifs dôaccords dôentreprises et de plans 
dôactions relatifs ¨ lôemploi des salari®s ©g®s », Document de travail  de la Direction générale du 
Travail (DGT) , http://www.cor - retraites.fr/IMG/pdf/doc -1359.pdf , et «  Les accords de branche 
relatifs à l'emploi des salariés âgés  », Document de travail de la Direction générale de l'emploi et 

de la formation professionnelle, http://www.cor - retraites.fr/IMG/pdf/doc -1357.pdf  Conseil 
dôorientation des retraites, Séance plénière du 26 mai 2010, « Emploi des seniors : évolutions 
récentes et bilan des accords »  
60  http://www.latribune.fr/actualites/economie/france/20100401trib000494488/premier -bilan -des -dispositifs -

en- faveur -des -seniors -dans - les-pme.html   

http://www.wk-rh.fr/actualites/detail/22524/le-gouvernement-dressera-un-premier-bilan-fin-fevrier-sur-les-accords-seniors.html
http://www.wk-rh.fr/actualites/detail/22524/le-gouvernement-dressera-un-premier-bilan-fin-fevrier-sur-les-accords-seniors.html
http://www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-1359.pdf
http://www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-1357.pdf
http://www.latribune.fr/actualites/economie/france/20100401trib000494488/premier-bilan-des-dispositifs-en-faveur-des-seniors-dans-les-pme.html
http://www.latribune.fr/actualites/economie/france/20100401trib000494488/premier-bilan-des-dispositifs-en-faveur-des-seniors-dans-les-pme.html
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accords ou plans dôaction avaient ®t® conclus dans les entreprises de moins de 500 

salariés. A cette occ asion, un représentant de la DGEFP, David Anglaret, exprimait ceci  : 

« On saura en avril s'il y a des entreprises de plus de 300 salariés pénalisées. Mais 

l'esprit de la mesure est que la pénalité rapporte zéro euro et qu'il y ait u n maximum 

d'accords et de plans  ».  

Selon les informations communiqu®es par le secr®taire dôEtat ¨ lôemploi en avril, la 

proportion dôentreprises de plus de 50 salari®s qui avaient, au 1er mars 2010 , conclu un 

accord ou mis en place un plan dôaction ®tait de 80 %. Cela représente 26  000 

entreprises et 76 branches. Laurent Wauquiez sôest f®licit® de ces chiffres :  

« Je suis très satisfait du chemin parcouru. Il y a un an, on négociait encore pour mettre 

les seniors dehors. Cela dit, il n'est pas question d' appliquer une politique de quotas. 

L'opération visait à créer un élan. Il est là. En ces temps de crise, notre objectif est 

d'arriver à ce que le taux d'emploi des salariés de plus de 55 ans continue à augmenter.  »61  

 

Les PME ont profité du délai de 3 mois supplémentaires qui leur a été accordé pour se 

mettre en conformité  : elles seraient 12  000 ¨ avoir conclu un accord ou un plan dôaction 

durant le premier trimestre 2010. Au 1 er  avril 2010, toutes les entreprises dans le champ 

de la loi sont désormais pass ibles de la sanction.  

 

Résultats qualitatifs  

Les premiers ®l®ments dôanalyse tir®s du document de travail de la Direction g®n®rale du 

Travail pour le COR, ¨ partir dôun ®chantillon dôaccords, pointent des r®sultats d®j¨ 

évoqués dans notre propre analyse (plusieurs des accords de lô®chantillon ®taient 

communs). Le DGT note les points suivants  :  

- « La majorit® des textes analys®s ne font que respecter lôobligation de citer trois 

domaines  »  

- « Les six domaines dôaction ne rencontrent pas le m°me succ¯s » : 

« Lôanticipation de lô®volution des carri¯res professionnelles est ®voqu®e dans 24 

des 30 textes analysés,  tandis que le recrutement de salariés âgés est le domaine 

le moins cité (10 textes seulement). Entre les  deux, on trouve le développement 

des compéte nces (21 textes), lôam®nagement des fins de carri¯re (19 textes), 

lôam®lioration des conditions de travail (16 textes) et le d®veloppement du tutorat 

(16 textes)  » 

- Concernant les outils, «  les entretiens sont le principal outil dôanticipation des 

carrières  » ; «  le passage à temps partiel, les outils de transition vers  lôinactivit® 

(documentation, information, conseil comme par exemple apprendre à économiser 

pour la  retraite) et le cumul emploi/retraite sont retenus pour aménager les fins 

de carrière.  »  

- « Les indicateurs utilis®s ne permettent pas toujours dô®valuer le degr® 

dôengagement que les objectifs représentent réellement pour les entreprises.  » 

- En ce qui concerne le pilotage par objectifs, la DGT se livre à une appréciation 

réservée des résultats ob tenus. Le document indique ainsi  : «  sans grande 

surprise, les objectifs chiffr®s sont tr¯s h®t®rog¯nes et exprim®s ¨ lôaide 

                                           

 

61  Entretien, Les Echos , 02/04/10.  
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dôindicateurs différents dont la liste est large . Il est cependant difficile de 

déterminer le caractère ambitieux ou contraignant d e ces objectifs chiffrés  car 

cela n®cessiterait de conna´tre certaines caract®ristiques de lôentreprise comme le 

taux de salariés  ©g®s dans lôentreprise, le nombre de demandes de formation 

émanant de salariés âgés, etc. Ainsi,  former 100% des salariés âgés  de plus de 55 

ans dans une entreprise o½ il y en a peu nôa pas les m°mes implications que dans 

une entreprise o½ la main dôoeuvre est ©g®e. De m°me, satisfaire 100% des 

demandes de formation ®manant de seniors lorsquôil nôy en a pas nôest pas un 

objectif contraignant.  » 

 

A demi -mots, cette analyse qualitative pointe bien certaines des difficultés relevées dans 

notre propre travail. Lôefficacit® attendue de lôauto-fixation dôobjectifs et du choix de 

certains domaines parmi un menu est à analyser plus loin. Cela nô®tonnera toutefois 

personne que la communication gouvernementale en reste à des indicateurs quantitatifs 

globaux, sur le mode  « huit entreprises sur dix ont n®goci® lôemploi des seniors ».  

 

Dôautres sondages ou enqu°tes donnent des r®sultats compl®mentaires.  

Selon une ®tude de lôANDRH (Association nationale des directeurs des ressources 

humaines) - Inergie, en mai 2010, 86 % des entreprises déclarent avoir signé un accord 

seniors, mis en oeuvre un plan dôaction ou b®n®ficier dôun accord de branche. 

N®anmoins, seulement 19 % dôentre elles se sont engag®es ¨ recruter des collaborateurs 

de plus de 50 ans. 62   

Une autre  ®tude r®alis®e par lôIfop pour lôInstitut BearingPoint permet dô®clairer plusieurs 

points  (BearingPoint, 2010) . Cette étude a été réalisée en partenariat avec le quotidien 

Les Echos et est plac®e sous le haut patronage du secr®taire dôEtat ¨ lôemploi.  

Lôune des questions int®ressantes pos®es d¯s les premi¯res pages est de savoir o½ les 

entreprises placent le curs eur «  entre le respect des obligations légales et la réponse aux 

besoins dôadapter leurs politiques RH ». Pour répondre à cette question et apporter des 

®l®ments quantitatifs et qualitatifs, lô®tude est dôabord bas®e sur un sondage 

téléphonique réalisée au près de 100 directeurs ou responsables RH des 500 plus grandes 

entreprises en termes de CA France. Cette phase quantitative a été réalisée entre le 25 

novembre et le 16 décembre 2009. Elle a ®t® compl®t®e par une trentaine dôentretiens en 

face -à- face avec des DRH de grandes entreprises privées ou publiques.  

Pour répondre à la question précédente, on notera que 56% des entreprises avouent 

avoir ®labor® un accord ou plan dôaction en raison de la contrainte r®glementaire. 70% 

évoquent cependant la «  nécessité  dôanticiper des pertes de comp®tences li®es aux 

départs de seniors  è. Comme on le voit en effet dans le choix des domaines dôaction, le 

thème de la transmission des compétences a été plébiscité.  

                                           

 

62  http://www.miroirsocial.com/actualite/86 -des -entre prises -couvertes -par -un -accord -ou-un -plan -seniors -

etude -andrh - inergie   

http://www.miroirsocial.com/actualite/86-des-entreprises-couvertes-par-un-accord-ou-un-plan-seniors-etude-andrh-inergie
http://www.miroirsocial.com/actualite/86-des-entreprises-couvertes-par-un-accord-ou-un-plan-seniors-etude-andrh-inergie
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Lôenqu°te quantitative indique ainsi que cinq domaines sur les six ont principalement été 

retenus dans les accords. Seules 37% des entreprises disent sô°tre engag®es sur la 

question du recrutement.  

 

Graphique 6. Domaines intégrés dans les accords  

Source  : sondage  IFOP Bearing Point  

 

 

Le tutorat et la transmission des comp®tences restent donc le domaine dôaction privil®gi® 

des entreprises françaises. 30% des entreprises appliquent déjà un système de tutorat, 

et une entreprise sur deux a pr®vu de lôappliquer.  

Une telle approche dans laq uelle domine les initiatives en matière de tutorat est -elle en 

mesure dôam®liorer significativement lôemploi des seniors ? Comme lô®crit avec une 

certaine provocation le rapport BearingPoint , le «  casse - tête  è de lôemploi des seniors 

peut être formulé au t ravers de la question suivante  : «  comment éviter le papy -

sitting  ? ». Les auteurs ont repéré plusieurs modèles, sur la base de leurs entretiens avec 

les DRH de très grandes entreprises françaises. Un premier modèle, dit de «  lô®lastique », 

consiste à allo nger la dur®e moyenne dôoccupation des postes, notamment dans le cadre 

de mobilités -promotions. Une telle pratique est tentante «  car peu compliquée à mettre 

en îuvre », mais provoque «  un trou dôair » pour les générations suivantes, qui peut 

être source d e tensions. Par ailleurs la capacit® physique du senior ¨ tenir son poste nôest 

pas nécessairement prise en compte dans ce modèle occupationnel.  

Un second modèle, dit «  de la chaîne  », consiste à ajouter des maillons en fin de carrière, 

c'est -à-dire à cré er de nouveaux postes. Il sôagit dô ç imaginer des débouchés qui 

puissent correspondre ¨ la fois aux besoins de lôentreprise et aux aspirations et 

compétences des seniors.  » Ce modèle «  implique une réflexion plus poussée sur la 

valeur et la place des seni ors  dans les organisations du travail  ». Parmi ces nouveaux 

maillons, le rapport identifie un poste de transmission (le senior - tuteur), un poste de 

rayonnement (le senior -ambassadeur), un poste dôaiguillon (le senior-consultant), et un 

poste transverse (le  senior -globetrotter). Autant dire que les postes conviennent bien à 
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des seniors possédant déjà des compétences élevées et une certaine position dans la 

hiérarchie. Il sôagit quasiment dôun mod¯le pour cadres travaillant dans une grande 

entreprise avec un marché interne développé. Ce modèle, qui avait déjà été développé 

par les premiers accords de GPEC consacrés en partie aux seniors (cf. le développement 

de fili¯res dôexpertise), se retrouve confort® par la consécration  du tutorat et de la 

transmission des  comp®tences, ®rig®s en domaines dôaction pour am®liorer lôemploi des 

seniors, et majoritairement choisis par les grandes entreprises .  

Les autres ®l®ments int®ressants de lôenqu°te sont de pr®ciser le contenu des plans 

dôactions ou accords. 

En ce qui conc erne lôam®nagement des fins de carri¯re, on notera que, en plus dôune 

meilleure information ¨ destination des salari®s, plus dôune entreprise sur deux a pr®vu 

de mettre en place un dispositif de préparation au départ des seniors. Lôenqu°te ne 

permet cepend ant pas de connaitre les initiatives de réduction du temps de travail, 

dôutilisation du compte ®pargne temps, etc., qui semblent importantes comme nous 

lôavons vu plus haut.  

 

Graphique 7. Mesures appliqu®es en mati¯re dôam®nagement des fins de 

carrière et  de la transition vers la retraite  

Source  : sondage IFOP  

  

 

Comme lô®crit le rapport et le montre le graphique suivant, le cîur des dispositifs 

dôanticipation des carri¯res consiste ¨ mener des entretiens avec les salari®s ¨ partir de 

45 ans. 20% des entreprises pratiquaient d®j¨ ces entretiens. Avec la loi sur lôemploi des 

seniors, ce sont quasiment deux entreprises sur trois qui ont prévu de mettre en place 

des entretiens de seconde partie de carri¯re. Il sôagit en effet du grand vainqueur de 

lôapplication de la loi, comme nous lôavons vu avec notre ®chantillon et comme le 

confirme ce sondage.  En revanche, la formation des managers ¨ ces entretiens nôest pas 

développée  : seulement 26% des entreprises ont prévu de la mettre en place.  
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Au final, lô®tude de BearingPoint  conclut sur une note assez critique. «  Si lôenquête 

menée auprès des entreprises et organisations fait apparaitre une modification des 

comportements des entreprises en matière de gestion des seniors, elle met en évidence 

le caract¯re d®fensif et peu engageant des r®formes envisag®es. En dôautres termes les 

DRH doivent d®sormais passer dôun engagement de moyens ¨ un engagement de 

résultats  ». Il est nécessaire que les entreprises revoient leurs modalités de GRH à court 

terme, faisant de la GPEC la véritable «  clé-de-voûte  è des politiques dôemploi et 

dôaffectation, fondée sur les besoins en ressources et non plus sur les profils types 

(logique dôemplois rep¯res, etc.). Les services RH, ¨ long terme, vont devoir ®voluer en 

des services «  hyper -adaptés au potentiel de chacun  ». Mais en ont - ils la capacité  ?  

 

Graphique 8. Mesures appliquées en matière dô®volution des carri¯res 

professionnelles  

Source  : sondage IFOP  
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collectives nationales enregistrées par le Ministère du Travail, qui était de 687 au 

31/12/08  (auxquelles sôajoutent les 255 CCN enregistr®es par le Minist¯re de 

lôAgriculture, pour ce qui est du secteur conventionnel agricole) .63  Toutes les branches ne 

sont pas des branches «  productives  è en termes de production dôaccords, tous sujets 

confondus. Le rapport du député Jean -Frédéric Poisson, en 2009, établissait la typologie 

suivante  :  

- Une branche sur deux est productive, dans le sens où elle a connu la conclusion 

dôau moins un accord par p®riode de trois ans en mati¯re salariale. Par ailleurs, 

42  % des branches ont connu la conclusion dôau moins un accord par p®riode de 

trois ans, dans tous les autres domaines que celui des salaires, depuis la 

conclusion de la convention collective.  

- Seules 13 % des branches ont connu la signature dôau moins 0,7 accord par an 

dans au moins lôun des domaines de la n®gociation de branche (salarial et non 

salarial), depuis la conclusion de la convention collective, ce qui permet de les 

considérer comme  très dynamiques .  

 

Selon le document  déjà cité  de la DGEFP réalisé pour le COR en mai 2010, 79 accords de 

branche ont fait lôobjet dôun dôun avis favorable de la part du minist¯re de lôemploi fin 

mars 2010. 64  Pour la DGEFP, «  ce volume est inédit dans la négociation collective  » 

Le bilan r®alis® par la Direction g®n®rale ¨ lôemploi et ¨ la formation professionnelle porte 

sur ces 79 accords. Un document mis à jour  sur le site du Ministère du travail permet 

dôidentifier les signataires65. On notera que lôaccord des entreprises agricoles concerne 

210 identifiants de convention collective  et lôaccord de la m®tallurgie concerne 77 

identifiants de convention collective .  

En ce qui concerne les objectifs globaux, 75 branches ont retenu un objectif de maintien 

en emploi des salariés âgés de 55 ans et plus et 10 branches ont retenu un objectif de 

recrutement des salariés âgés de 50 ans et plus.  

En mati¯re de domaines dôaction, les plus fréquemment retenus sont les suivants, listés 

par ordre décroissant  :  

- Développement des compétences et des qualifications et accès à la formation 

(retenu dans 64 accords)  

- Transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat (64 

accords)  

- Anticipation de lô®volution des carri¯res professionnelles (63 accords) 

- Amélioration des conditions de travail et prévention des situations de pénibilité 

(44 accords)  

- Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et retra ite (43 

accords)  

                                           

 

63  Source  : J. F. Poisson, Rapport sur la négociation collective et les branches professionnelles , La 

Documentation française, mai 2009, p. 41.   

64  « Les accords de branche relatifs à l'emploi des salariés âgés  », Document de travail de la 

Direction générale de l'emploi et de la formation professionnelle, http://www.cor -

retraites.fr/IMG/pdf/doc -1357.pdf  Conseil dôorientation des retraites , Séance plénière du 26 mai 

2010, « Emploi des seniors : évolutions récentes et bilan des accords »  

65  http://www.travail -solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Tablea u_senior_20100511.pdf   

http://www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-1357.pdf
http://www.cor-retraites.fr/IMG/pdf/doc-1357.pdf
http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Tableau_senior_20100511.pdf
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- Recrutement des salariés âgés (19 accords)  

 

Nous renvoyons au document du COR pour plus de précisions sur le contenu de ces 

accords de branche. On notera ici aussi que sont pl®biscit®s le domaine de lôanticipation 

des compétences, retradui t en d®ploiement dôentretiens individuels, bilans de 

compétences et accès à la formation, et celui d u tutorat, par le biais duquel 80 % des 

branches «  sôaccordent sur lôint®r°t ¨ accro´tre le nombre de tuteurs ou de formateurs 

internes parmi les seniors.  » 
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6.  Conclusion  du chapitre  

La présentation de ces résultats , sur les entreprises et les branches,  offre de nombreux 

®l®ments compl®mentaires ¨ ceux d®rivant de notre ®tude de lô®chantillon dôaccords. Les 

mesures faciles et peu coûteuses à mettre  en place, t el que le tutorat, sont plébiscitées 

par les entreprises, quel que soit le secteur. Faire du tutorat la mesure phare de lôemploi 

des seniors montre bien la limite au «  fléchage  » élaboré par le gouvernement. Mais 

pouvait - il en être autrement  ? En étant éle v® au rang de domaine dôaction pour am®liorer 

lôemploi des seniors, le tutorat a b®n®fici® dôun ®cho important, relay® par la 

communication autour de bonnes pratiques et par des rapports officiels. On ne saurait 

cependant minorer lôint®r°t du tutorat et des problématiques de transmission des 

compétences, qui plus est dans les petites et moyennes entreprises. Sa place dans la 

d®finition dôactions en faveur de lôemployabilit® des seniors pose cependant un grand 

probl¯me. Sôil sôagit dôun domaine essentiel de conservation du capital humain et de 

knowledge management , pour reprendre un thème anglo -saxon ¨ la mode, il ne sôagit 

pas dôun moyen de maintenir les seniors dans lôemploi. Le rapport Masingue insistait bien 

sur ce fait que l ôexp®rience ne suffit pas pour faire un bon tuteur et que tous les senior s 

nôont pas le go¾t de lôenseignement. Dôailleurs, la formation de bons tuteurs n®cessiterait 

même de débuter en amont, vers 25 ou 30 ans . Mais cela ne serait plus une mesure en 

faveur des seniors  !  

Le succès du tutorat démontre une approche fortement occupationnelle, où la politique 

consiste à «  ajouter des maillons en fin de carrière  è, comme lô®crit le rapport 

BearingPoint . Il nous semble que si cela répond à peu de frais à la contrainte légale, le 

maintien en emploi de seniors ne peut dépendre de cette approche. Cela est peut -être 

vrai dans quelques très grandes entreprises, mais pas pour toutes.  

Lô®tude des accords a ®galement soulign® deux autres ç vainqueurs  » de la consultation 

des partenaires sociaux  : lôentretien de seconde partie de carri¯re, et lôam®nagement du 

temps de travail en fin de carrière.  

Avec lôentretien ¨ 45 ans sôimpose une id®e qui peut modifier les comportements : cet 

©ge de 45 ans devient le milieu dôune carri¯re ; ce nôest plus un ©ge proche du terme. 

Côest dans ce sens que la diffusion massive de cet outil peut avoir un int®r°t. Le risque 

est que les mentalit®s nô®voluent gu¯re, et que cet entretien soit utilis® pour pr®parer la 

transition vers la retraiteé Comme nous lôavons vu, de nombreux accords dôentreprise 

ont retenu cette mesure phare, mais il est encore trop tôt pour en évaluer les effets. Cela 

donne en tout cas un contour très  « discursif  » et «  interpersonnel  » à la problématique 

de lôemploi des seniors. La construction de lôemployabilité est une co -construction perçue 

comme ®galitaire entre le salari® et lôemployeur. Lôimpact de ces entretiens peut 

également être le développement de la formation continue, en fonction des besoins du 

salari® et des perspectives anticip®es dôemploi du c¹t® de lôemployeur. Cela provoquerait 

une am®lioration du maintien dans lôemploi, sous condition que les opportunit®s de 

formation soient bien accessibles et que les salariés (et leurs représentants) soient 

associ®s aux r®flexions sur lô®volution des emplois et des compétences.  

Lôam®nagement du temps de travail et de la derni¯re partie de carri¯re est censée 

interve nir dix ans, au moins, après cet entretien de mi -carrière. La façon dont sont 
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organisées ces années cruciales, entre 45 et 55 ans, est imperceptible dans la lecture des 

accords seniors. Des innovations qui vont certainement se généraliser apparaissent ici et 

là : compte épargne temps, temps partiel de fin de carrière, congés supplém entaires, 

etc. Elles repr®sentent la marge de manîuvre gagn®e par les repr®sentants syndicaux 

pour assouplir le travail en fin de carrière, et pour aménager une transition progressive 

vers la retraite, en lôimpossibilit® de recourir aux pr®retraites. Elles sont la face visible 

des pratiques de GRH, leur face invisible restant les pratiques de s®paration ¨ lôamiable 

ou de licenciement pour motif personnel.  

En réintégrant cette question des départs de seniors, se pose alors la question de la 

situation dans lôemploi des milliers de demandeurs dôemploi de plus de 50 ans (ou de 

plus de 45 ans). Les accords dôentreprise ne parlent pas dôeux, ¨ quelques exceptions 

près  : développement de contrats aidés chez France Télécom, recrutement de seniors 

dans quelques secteurs (commerce, mais aussi services à la personne comme on le verra 

plus loin), etc. Le recrutement de seniors est le dernier domaine dôaction mentionn® par 

les entreprises, selon le sondage cit®, alors quôil sôagirait m®caniquement de lôinitiative 

ayant le plus net impact sur le taux dôemploi des seniors, si tel est lôobjectif recherch® ! 

Evidemment, une nouvelle politique de quota ne r®glerait rien ¨ lôaffaire. Le choix des six 

rubriques contenues dans la loi, lôoption ç trois domaines sur six  », la contrainte 

temporelle et la situation de crise économique ont naturellement fait pencher les 

entreprises près de trois fois plus souvent pour des initiatives e n faveur du tutorat que 

du recrutement de seniors  !  

La question enfin de la p®nibilit® et de lôintensification du travail reste peu visible dans les 

accords que nous avons étudiés. Au -delà des journées de formation pouvant avoir un 

intérêt pour les salari és («  journée du dos  è, etc.) et de lôacc¯s aux bilans de sant® 

r®alis®s par la S®curit® sociale, il nous semble quôil manque ici une v®ritable vision et un 

r®el engagement des partenaires sociaux. Lôabsence de mesures de fond sur le sujet est 

bien s¾r lôillustration de la façon de penser le sujet en France et de trouver des 

compromis sociaux, comme le montre lô®chec des n®gociations interprofessionnelles sur 

la pénibilité, depuis plusieurs années, ou le revirement tragi -comique du gouvernement 

sur sa polit ique de name and shame  (du tableau noir) des entreprises nôayant pas 

n®goci® dôaccord sur les risques psychosociaux.66  Le travail nôest pas pens® en tant que 

tel. Les seuls éléments préventifs et correctifs dans les accords sont de nature 

individuelle  : dan s le domaine des compétences, prévention et correction par le suivi de 

formation, dans le domaine de la santé, prévention par des bilans, et correction par 

dô®ventuelles r®ductions du temps de travail. La pr®vention primaire, au niveau de 

lôentreprise et des collectifs de travail, reste lôimpens® du paradigme individualis® et 

interactif (dans le cadre dôentretiens bien men®s) qui se constitue.  

 

                                           

 

66  Le ministre du Travail Xavier Darcos avait lancé cette mesure fin 2009, qui consistait à établir une liste des 

entreprises «  coupables  » de ne pas avoir négocié sur cette thématique. Après une publication de premières 

listes qui a souffert divers revirements et corrections, ces listes ont finalement disparu du site web qui leur était 

dédié, http://www.travailler -mieux.gouv.fr/ . Le nouveau ministre du Travail Eric Woerth a renoncé à cette 

méthode, tout en invitant les partenaires sociaux à continuer de négocier le sujet.  

http://www.travailler-mieux.gouv.fr/
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Chapitre 4.  Pratiques du dialogue social, 

strat®gies dôacteurs et production de 

lôaccord 

 

Dans le chapitre 3, nous avons analys® un ®chantillon dôaccords dôentreprise, en tant que 

résultats brut s, sans information sur la façon dont ces accords avaient été négociés entre 

les partenaires sociaux. Ceci nous a permis dôavoir un aperu des grands traits communs 

aux dif férents accords, ainsi que de leurs principales différences, et de disposer  ainsi, en 

quelque sorte,  dôun cadre de r®f®rence. Mais notre probl®matique est bien dôanalyser les 

processus de construction de ces accords. Sans pr®juger de lôefficacit® r®elle de ces 

accords  ï ce qui est bien entendu prématuré ï nous souhaitons ici comprendre comment, 

face à cette obligation , et étant donné le court délai , les entreprises ont réagi pour 

mettre en îuvre concr¯tement la n®gociation demand®e et pour produire lôaccord. De 

même, il est intéressant de voir comment lôorganisation pr®alable du dialogue social et 

les habitudes de négociations ont pu avoir un impact sur l e processus de construction de 

lôaccord et son contenu.  

Dans ce cadre, notre objectif était double. Prem ièrement, étudier les processus concrets 

de construction dôaccords ou de plans dôactions seniors, dans diff®rentes entreprises 

appartenant à des secteurs différents et évoluant dans des contextes économiques et 

sociaux divers. Nous avons choisi de partir d ôautres entreprises que celles ®voqu®es 

pr®c®demment, o½ il nous ®tait possible dôavoir un entretien avec au moins un d®l®gu® 

syndical et/ou un repr®sentant de la RH. Lôobjectif suivi ®tait dôaboutir ¨ quelques pistes 

de r®flexion sur, dôun c¹t®, lôimpact du dialogue social dôentreprise sur la construction en 

interne de ces accords. Dans quelle mesure lôexistence dôun dialogue social plus ou moins 

structuré a - t - il  facilit® lôobtention dôun compromis sur la question de lôemploi des 

seniors  ? Dôun autre c¹t®, la question ®tait de voir lôimpact quôa repr®sent® la contrainte 

externe sur le dialogue social de lôentreprise : a - t -on pu par exemple observer un 

bousculement du calendrier pour intégrer une négociation sur ce thème  ? au contraire, 

les acteurs ont - ils p référé ne pas changer de manière trop importante le calendrier ï et 

accorder de fait une place moins grande à cette négociation  ? 

Deuxi¯mement, et dôune mani¯re plus large, notre objectif était aussi de voir , à travers  

un exemple pr®cis (lôobligation de n®gocier un accord seniors) , comment une règle 

imposée «  dôen haut » est  appropriée par les acteurs, selon le contexte propre de leur 

structure (contexte économique, social, situation de lôemploi, pr®sence dôautres 

thématiques jugées plus urgentes, état du d ialogue social, etc.) . Il sôagit ici de rep®rer 

des strat®gies dôacteurs, du c¹t® patronal comme du c¹t® syndical.  

Une question plus générale était de voir la façon dont les négociateurs ont respecté le 

« fléchage  è de la loi et lôont utilis® comme outil. Devant la nouveauté que représente la 

th®matique de lôemploi des seniors en entreprise, pour des entreprises de plus qui ne 

sont pas n®cessairement famili¯res de la n®gociation sur la question de lôemploi et des 

compétences, les outils fournis par les aut orités représentent un support pour parvenir à 

produire un accord en temps et en heure. Quels domaines ont été choisis et pourquoi  ? 
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Comment a été retenue telle ou telle option  ? Comment sôest produite la quantification 

demandée  ? Pour ces différents choix , quelles ont été les ressources informationnelles et 

cognitives  ? Quelle est la part de stratégie retenue par les syndicats  ?   

Pour ce faire, nous avons men® une s®rie dôentretiens semi-directifs aupr¯s dôacteurs 

ayant participé à la construction des acc ords dans une dizaine dôentreprises (voir tableau 

5). A chaque fois que cela a été possible, nous avons réalisé des entretiens croisés 

aupr¯s dôun membre de la direction et dôun d®l®gu® syndical ayant particip® aux 

n®gociations de lôaccord seniors (entretiens r®alis®s de mani¯re s®par®e). Nous leur 

avons é galement demand® de nous fournir un exemplaire de lôaccord ou du plan dôaction 

de lôentreprise, ce qui a ®t® accept® dans lôensemble des cas ¨ lôexception dôune 

entreprise (entreprise n°5). Nous avons r®sum® ces diff®rents accords et plan dôaction 

sous for me de tableaux disponibles en Annexe 2. 

Le tableau suivant r®capitule lôensemble des ®tudes de cas r®alis®es, ainsi que les 

personnes auprès desquelles ont été réalisés les entretiens. Il indique si le texte obtenu 

est un plan dôaction ou un accord, quel e st  lôobjectif chiffr® global (objectif de maintien 

dans lôemploi des salari®s de plus de 55 ans ou un objectif de recrutement de salari®s de 

plus de 50 ans ). Enfin, il mentionne les domaines dôactions retenus dans chacun des 

textes (sans distinction par ra pport au contenu de chacune de ces dimensions  : nous 

avons ®num®r® ici lôensemble des dimensions cit®es dans les textes) :  

- Domaine 1 : Le recrutement des salari®s ©g®s dans lôentreprise ;  

- Domaine 2 : Lôanticipation de lô®volution des carri¯res professionnelles  ;  

- Domaine 3 : Lôam®lioration des conditions de travail et pr®vention des situations 

de pénibilité  ;  

- Domaine 4 : Le développement des compétences et des qualifications et accès à 

la formation  ;  

- Domaine 5 : Lôam®nagement des fins de carri¯re et de la transition entre activité 

et retraite  ;  

- Domaine 6 : La transmission des savoirs et des compétences et développement 

du tutorat .  

Des pseudonymes ont été utilisés pour chaque entreprise.  

Les délégués syndicaux sont issus de différentes organisations  : 5 DS CF DT, 2 UNSA, 1 

CFTC, 1 CFE-CGC. Nous nôavons rencontr® que des signataires dôaccords.   

Dans ce travail, nous partions de plusieurs hypothèses, qui ont façonné notre grille 

dôentretien (voir Annexe 1 ). La premi¯re ®tait lôimportance du type de dialogue social 

pr®alable dans lôentreprise sur le processus de n®gociation (lorsquôil y a eu n®gociation) 

et sur le contenu de lôaccord. Notre deuxi¯me hypoth¯se ®tait lôimportance de la 

construction préalable de la problématique «  seniors  è dans le contexte de lôentreprise. Il 

nous semblait que la façon dont la problématique avait été pensée, et avait ou non été 

n®goci®e, impactait fortement et de mani¯re assez logique le contenu m°me de lôaccord. 

Il importait donc de comprendre comment la problématique «  seniors  » av ait été 

construite. Enfin, nous faisions lôhypoth¯se que le contexte ®conomique et/ou social de 

lôentreprise, autant que lôaspect coercitif de la loi, ont pu impacter de manière très forte à 

la fois le processus de négociations (dans les stratégies adoptée s et mises en îuvre par 

les diff®rents acteurs) et le contenu de lôaccord (dans son caract¯re plus ou moins 

formel).  
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Tableau 5. Liste des études de cas  

Entreprise 
(pseudo -

nyme)  
Effectif  Secteur  

Entretiens  Accord / 
plan 

dôaction 

Objectif 
chiffré  

Domaines dôactions 
retenus  

Direction  DS  1  2  3  4  5  6  

BUREAU > 1000  
Distribution de 
fournitures bureau  

Å Å Accord  Maintien  Å Å  Å Å  

DOMASSO1  500 -1000  Aide à domicile  Å Å Plan dôaction Maintien  Å Å Å    

ASSUR 500 -1000  
Courtier en 
assurances  

 
Å Plan dôaction Maintien   Å  Å Å Å 

TRANSP 500 -1000  Transport  
 

Å Plan dôaction Maintien    Å Å Å  

SAP > 1000  
Services à la 
personne  

Å Å 

- Siège  : 
accord  

- Agences : 
plan 
dôaction  

Recrutement   Å Å   Å 

VETI  > 1000  Textile  
VAD Å Å Accord  Maintien    Å Å Å  

Magasins  Å  Accord  Maintien   Å Å  Å  

DOMASSO2  500 -1000  Aide à domicile  Å Å Accord  Recrutement   Å Å Å Å Å 

PHARMA1 > 1000  
Industrie 
pharmaceutique  

 
Å Accord  Recrutement  Å  Å Å  Å 

PHARMA2 300 -500  
Industrie 
pharmaceutique  

 
Å Accord  

Recrutement 
et maintien  

Å Å Å Å Å Å 

 

 

Lôanalyse conjointe du processus de n®gociation et du contenu des accords nous a permis 

de distinguer  trois  grands cas de figure  et un cas particulier . Le premier cas de figure 

concerne des accords que lôon peut consid®rer comme volontaristes, bas®s sur une 

expérience de dialogue social constructif. Le second renvoie à des stratégies des acteurs 

syndicaux, qui ont pu utiliser lôobligation faite de n®gocier pour obtenir quelques 

avanc®es moins sur lôemploi des seniors ¨ proprement parler que sur le th¯me des 

conditions de travail. Le troisième cas de figure, enfin, renvoie à une production 

dôaccords ou de plans dôaction contrainte par des ®l®ments divers : faible dialogue social, 

contexte de restructuration, inquiétude sur la pérennité du modèle économique. Nous 

avons enfin identifié un cas particulier, concernant une entreprise, bonne élève de 

lôemploi des seniors, sôengage toutefois sur un accord minimal et peu n®goci® en raison 

de la faiblesse de la structuration du dialogue social.  

 

 

 

 



 
 

 

118  
 

Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors 
ORSEU  

1.  Deux accords volontaristes, basés sur un dialogue 

social fructueux et une problématique senior anticipée 

avant lôaccord 

1.1. Lôentreprise ç BUREAU » : un accord inscrit dans la continuité de 

travaux sur les conditions de travail et complémentaire aux actions déjà 

en îuvre  

Lôentreprise BUREAU est une entreprise leader dans la fourniture dôarticles de bureau. 

Ses métiers se divisent en postes administratifs, postes commerciaux (relations clientèle 

sur le terrain), des postes logistiques et de nombreux chauffeurs - livreurs. Elle a plus de 

2000 salari®s en France et poss¯de de nombreuses filiales ¨ lô®tranger. Elle est encore 

contrôlée  par des capitaux familiaux.   

BUREAU a construit un accord seniors dans  la continuité de discussions régulièrement 

men®es sur des th®matiques proches, et sur la base dôaccords d®j¨ conclus. Lôentreprise 

mène une réflexion sur la thématique seniors depuis 2004. Dès le départ, les 

organisations syndicales (OS) ont été associées  à la démarche de la direction. Une  

premi¯re r®union avec les OS sur le sujet des seniors a ®t® organis®e fin 2004. Lôobjectif 

de cette réunion était de poser la problématique de la gestion de lôemploi et de la 

formation des seniors, en prenant en compte à  la fois les contraintes provenant du 

champ l®gal et r¯glementaire en mati¯re de retraite et dôallongement dôactivit®, les 

contraintes de m®tiers au sein de lôentreprise en termes de p®nibilit®, et ®galement les 

mesures déjà prises ou envisagées dans le ca dre de la prévention des risques 

professionnels sp®cifiques ¨ lôentreprise. La p®nibilit® et les risques professionnels ont  

donc dès le début  fait  partie intégrante de la problématique seniors telle quôenvisagée 

dans cette entreprise.  

Une négociation a ai nsi été  menée sur le thème de la pénibilité. Un des objectifs était de 

définir, par population et par métier, les critères de pénibilité physique et psychique 

attach®s ¨ la fonction et ¨ lô©ge. Fin 2005, lors dôune r®union de n®gociation , un 

inventaire  des  critères de pénibilité, de  mesures et de préconisations a été convenu entre 

la direction et les OS . Un plan dôaction visant la r®duction de la p®nibilit® (adapt® ¨ 

chaque grand type de m®tier de lôentreprise) a ®t® d®cid®. Des mesures dôam®nagement 

des po stes, de r®duction de lôusure physique, de gestion am®lior®e du temps de travail, 

de prévention des risques professionnels, ont été prises, en fonction des besoins des 

différents postes de travail. Les négociations  portant  sur lôemploi des seniors et celle s 

portant sur les conditions de travail ont  ainsi  été menées de manière concomitante.  

Fin 2006, deux accords dôentreprise sont sign®s : lôun portant sur ç lôacc¯s et le maintien 

dans lôemploi des seniors/Acc¯s ¨ la formation des seniors » (que vient rempl acer 

lôaccord seniors sign® fin 2009) ; lôautre sur ç la gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences  » (GPEC).  
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Des dispositifs relatifs ¨ lôacc¯s et au maintien dans lôemploi des seniors ®taient donc d®j¨ 

mis en place avant 2009 et lôobligation de négocier. Les différents accords précités 

contenaient un certain nombre de  mesures , dont une partie sur les conditions de travail  :  

- Gestion préventive des risques professionnels avec document unique adapté aux 

différents métiers  (outil pour agir sur les conditions de travail)  ;  

- Mesures concrètes visant simultanément une optimisation des coûts et une 

amélioration des conditions de travail  : par exemple la réorganisation de la 

préparation du papier pour réduire la pénibilité physique des livreurs et des 

magasiniers, ou lôam®nagement des locaux et des postes de travail pour pr®venir 

les risques professionnels et lôusure physique des salari®s ;  

- Suivi de la pénibilité des postes  ; réunions de CHSCT  ;  

- Actions de formation pour le maintien et/ou lôadaptation des compétences des 

salariés  ;  

- Mesures de reclassement interne avec ou sans formation  ;  

- Principe de non discrimination en fonction de lô©ge lors du recrutement ;  

- Entretien de seconde partie de carrière à partir de 45 ans, avec un support 

spécifique depuis 2008  ;  

- Possibilité de faire  un bilan retraite lors de lôentretien annuel ¨ partir de 55 ans. 

En 2009, lôentreprise se trouve dans lôobligation de ren®gocier un accord sur lôemploi des 

seniors. La direction a donc pr®sent® un projet dôaccord aux OS, qui ont apporté des 

modifications et ont cherché à aller un peu plus loin que les textes déjà en place. En 

effet, la plus grande partie des mesures contenues dans lôaccord ®taient d®j¨ en place. 

Pour ces mesures, le seul apport a ®t® de sôengager sur des objectifs chiffrés . De lôavis de 

la DS interrogée  (CFDT) , côest une avancée en soi , puisque cela permet de faire appliquer 

des mesures qui avaient déjà été discutées et approuvées entre la direction et les 

syndicats mais qui nô®taient jusque l¨ que partiellement mises  en place . La logique 

imposée de quantification est perçue comme un plus pour la représentante syndicale.  

Les représentants des salariés ont fait des propositions pour «  aller plus loin  ». Une 

demande portait sur la création d ôun observatoire des m®tiers.  Une autre demande 

portait sur  la possibilité de réaliser un bilan de compétences pris en charge par le DIF  

pour les plus de 45 ans ayant plus de 20 ans dôactivit® professionnelle et un an 

dôanciennet® dans lôentreprise. De plus, les OS ont demandé  la poss ibilité, au cas par cas, 

que lôaccompagnement auprès des  nouveaux entrants soit fait par des salariés seniors. 

Selon la DS interrog®e, côest bien lôobligation de n®gocier et dôaboutir ¨ un texte sous 

peine dôune p®nalit® qui lui a permis, avec les autres O S, dôobtenir ces avanc®es. En 

effet, la cr®ation dôun observatoire des m®tiers faisait partie de leurs revendications 

depuis longtemps . Elle nôa ®t® accept®e par la direction quôau moment de la n®gociation 

de cet accord.  

Si dôautres choses ont ®t® demandées sans être obtenues  (notamment 

lôaccompagnement au départ en retraite souhaité par certaines organisations syndicales), 

la DS interrog®e se dit satisfaite de lôaccord sign®. Comme le note lôancien responsable 

RH, lôentreprise aurait pu faire un plan dôaction pour ®viter de sôengager encore 

davantage que ce quôelle faisait jusque l¨. Cependant , outre lôobligation de parvenir ¨ un 

texte (accord ou plan dôaction), côest lôimage de lôentreprise ¨ lôext®rieur qui a jou® ici en 
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faveur des représentants d es salari®s. Lôentreprise cherche ¨ donner une image 

« responsable  », en communi qu ant beaucoup sur sa politique sociale et le bien -être de 

ses salari®s. Dans ce contexte, il lui aurait ®t® difficile dôimposer un plan dôaction 

purement «  formel  » et non nég ocié.  

Au total, ce sont les dimensions dôanticipation de lô®volution des carri¯res 

professionnelles, du développement des compétences et des qualifications et accès à la 

formation et de lôam®nagement des fins de carri¯re qui ont ®t® retenues (cf. annexe 2) . 

Lôentreprise a ajout® un objectif suppl®mentaire de recrutement de seniors, non chiffr®, 

mais en plus de lôobjectif chiffr® global de maintien dans lôemploi.  Selon la DS interrogée, 

il est clair que ce nôest pas la volont® de lôentreprise de partir sur un chiffrage sur le 

recrutementé Mais ce nô®tait pas forc®ment une volont® des OS non plus. Lôobjectif 

chiffré porte sur le m aintien , pour une période  dôun an  renouvelable chaque année,  de la 

part des seniors de 5 5 ans et plus ¨ lôexclusion des départs volo ntaires et des ruptures 

conventionnelles concernant cette population . La proportion de plus de 55 ans se monte 

¨ 4% en 2009.. Lôaccord a ®t® valid®. Un ancien responsable de la DRH avoue que 

lôentreprise ç ne voulait pas se contraindre davantage  ».  

Par ai lleurs, l a dimension «  conditions de travail  è nôa pas ®t® retenue dans lôaccord 

seniors. Cepen dant, les actions menées jusque - là sur cette th®matique font lôobjet dôun 

long développement en préambule 67 , marquant la volonté des partenaires sociaux de 

travai ller conjointement sur les conditions de travail (dans lôoptique du vieillissement au 

travail) et sur  des  outils plus centrés sur la RH, et en particulier sur la formation des 

seniors. Lôabsence dôune prise en compte de cette dimension dans le pr®sent accord 

nôemp°che pas lôentreprise de mener une action volontariste en mati¯re de pr®vention 

des risques et dôam®lioration des conditions de travail, avec une approche int®ressante 

métier par métier  : limitation des charges (colis) dans les centres de distribution, 

pr®vention de lôusure professionnelle des chauffeurs livreurs, gestion du temps de travail 

des chauffeurs livreurs, etc.  

Lôaccord a donc ®t® vu comme lôoccasion de mener des actions compl®mentaires, 

centrées cette fois sur la RH. Il peut être considéré comme volontariste dans le sens où il 

se situe dans une logique dôam®lioration globale de lôemploi et des conditions de travail 

des seniors (même si, encore une fois, il ne contient pas de réelle nouveauté sur ce 

point). Si lôon ne peut pas affirmer que la loi ait vraiment eu un impact concret 

(beaucoup de mesures ®taient d®j¨ mises en îuvre auparavant), elle est tout de m°me 

envisagée par la représentante syndicale interrogée comme un  « coup de pouce  », dans 

le sens o½ elle leur a permis dôimposer une ou deux mesures suppl®mentaires. Mais ce 

coup de pouce a été réellement efficace également en raison du positionnement 

volontari ste sur la politique sociale de lôentreprise. Enfin, le contexte ®conomique de 

lôentreprise ®tait plut¹t favorable, malgré la crise . La conjugaison de ce contexte 

économique avec la politique sociale  interne (et la communication ¨ lôexterne sur cette 

                                           

 

67  Lôarticle ç Actions déjà réalisées en faveur de la gestion des âges  » étant de même taille, en nombre de 

pages (sept) que lôarticle ç Nouvelles dispositions favora bles visant à favoriser le recrutement et le maintien 

dans lôemploi des salari®s ©g®s ».  
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polit ique sociale)  a permis une négociation où la stratégie de poursuite des efforts, du 

côté de la direction, a rencontré une stratégie syndicale de revendications mesurées et 

acceptables. Lôensemble a permis que lôaccord ne soit pas quôun accord formel, 

satis faisant à la fois les OS signataires, estimant , selon la DS interrogée,  avoir obtenu 

quelques avancées, mais aussi la Direction, estimant ne pas avoir trop «  lâché  ».  

 

1.2. Lôentreprise VETI : la loi comme occasion de formaliser, 

syst®matiser et ®largir ¨ lôensemble des salariés des mesures déjà 

entamées et de construire des outils de suivis nécessaires aux 

prochaines négociations 

Lôentreprise VETI est une marque de vêtements. Elle comporte un ensemble de 

magasins, vendant ses propres produits, et un service de vente à distance (VAD). Les 

magasins embauchent plus de 600 personnes, dont 20% ont plus de 55 ans et 5% plus 

de 60 ans. La moyenne dô©ge est de 44 ans. La VAD repr®sente plus de 900 salari®s, 

avec une moyenne dô©ge de 43 ans mais une proportion inf®rieure de plus de 55 ans 

(10%). Néanmoins, on constate bien que le vieillissement au travail est une 

préoccupation réelle pour cette entreprise. Deux accords ont été signés, pour chacun des 

deux établissements (magasins et VAD).  

VETI travaille  depuis déjà plusie urs  années sur le stress et les conditions de travail. Si 

ces réflexions nô®taient pas ax®es spécifiquement sur les seniors (contrairement au cas 

précédent  de lôentreprise BUREAU, qui avait dès le départ pris en compte le vieillissement 

au travail), l es ac cords seniors se sont beaucoup basés sur ces réflexions . Les 

négociations ont permis de formaliser et de compléter des actions déjà en place.  

Par exemple, u n groupe de travail, composé des membres du CHSCT, de représentants 

de la RH, du médecin du travail  et de lôARACT (Agence R®gionale pour lôAm®lioration des 

Conditions de Travail), sôest r®uni mi -2009 pour poser un diagnostic  sur les conditions de 

travail dans les magasins, qui constitue aujourdôhui la base des axes de travail contenus 

dans lôaccord seniors Magasins.  

Pour  la VAD, le thème des seniors avait déjà été abordé  plus spécifiquement  auparavant 

par le b iais des conditions de travail. Dôapr¯s le d®l®gu® syndical interrog® (CFE-CGC), la 

problématique du travail des seniors avait été abordé e au cours des négociations 

annuelles obligatoires (NAO) sur lôorganisation du travail et le temps de travail. Cela avait 

permis dôobtenir des améliora tions sur le travail du samedi, puisque  dans certains  

services, les seniors nô®taient plus oblig®s, par exe mple,  de travailler le  samedi  :   

« Donc il y avait eu des avanc®es cibl®es. Mais lôobligation de n®gocier en 2009 a permis dô®tendre 

¨ tous les seniors, dans tous les secteurs (sauf un, o½ côest plus difficile ¨ mettre en place). Mais a 

ne sôest pas fait sans difficult®, car lorsquôon donne la possibilit® aux seniors de ne pas faire de 

samedi, ça oblige les jeunes à faire davantage de samedis, sans compensation particulière...  » (DS 

Entreprise VETI ).  

Très vite en effet apparaît au fil des entretiens cette  préoccupation des syndicalistes et 

des membres de la direction rencontr®s dô®viter dans la mesure du possible les injustices 
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qui pourraient découler de la segmentation de la population salariée entre les «  seniors  » 

et les autres , notamment «  les jeunes  ».  

Les dispositions retenues relatives à la formation ou à la gestion des carrières 

(notamment les entretiens de seconde partie de carrière) ne posent généralement pas de 

probl¯me dô®quit®, puisque dans la quasi-totalit® des cas il sôagit de donner les m°mes 

chances aux seniors quôaux autres salari®s de lôentreprise, voire de r®duire des in®galit®s 

envers les premiers (en termes de formation notamment). Le probl¯me de lô®quit® 

devient plus ®pineux lorsquôil sôagit dôagir sur les conditions de travail des seniors. Car 

lôam®lioration de leurs conditions de travail peut d®boucher soit sur une am®lioration 

pour tous, lorsque la problématique seniors est intégrée dans une problématique plus 

large des conditions de travail, soit sur une amélioration pour les senio rs au détriment 

des plus jeunes, si lôall¯gement de la charge de travail ou lôam®nagement des horaires 

des uns ne peut se faire quô¨ la condition dôune augmentation de la charge de travail ou 

dôun am®nagement des horaires moins favorable aux autres. Dans ce cas, même si la 

n®cessit® de lôam®lioration des conditions de travail ou de la r®duction de la p®nibilit® 

pour les salari®s vieillissants nôest pas contest®e, le risque dôune d®t®rioration de ces 

conditions pour les autres salariés est pointé.  

La négoci ation des deux accords seniors semble montrer une  volonté de réelle 

concertation entre partenaires sociaux. On verra en effet plus loin que dans dôautres cas 

dôentreprise, lôaccord a ®t® presque impos® par la direction sans concertation dans sa 

constructio n. Ici, contrairement à la procédure observée dans la plupart des cas étudiés, 

la direction nôest pas arriv®e avec un projet dôaccord d®j¨ ®crit. Une premi¯re r®union a 

été organisée où ont été notamment discutés le calendrier des négociations et les six 

dimensions propos®es, pendant laquelle les repr®sentants de salari®s ont pu sôexprimer 

sur ces dimensions et les points quôils voulai en t faire apparaître. Suite à cette première 

r®union, la direction a ®crit un projet dôaccord. 

Lôaccord a donc  fait lôobjet dôune r®elle n®gociation, parfois un peu houleuse dôapr¯s le 

d®l®gu® syndical interrog®, mais qui nôa pas ®t® frein®e par la possibilit® quôavait la 

direction dôopter pour un plan dôaction unilatéral  :  

« D¯s le d®part, la direction a dit quôelle voulait intégrer trois points uniquement , le minimum légal. 

Nous on trouvait que cô®tait un peu l®ger, quôon pouvait faire plus. On sôest quand m°me un peu 

heurté à la direction sur ce point. Mais ils sont restés sur trois points.  » ( DS Entreprise VETI ).  

« On a vra iment voulu négocier et obtenir des choses, les discussions ont parfois été houleuses, on 

est parfois sortis fâchés, mais on est toujours revenus avec des propositions un peu modifiées et 

qui ont finies par °tre accept®es. (é) On se doutait bien que la direction avait préparé un plan 

dôaction, au cas o½ les n®gociations nôaboutissaient pas, quand ils ont vu que ce ne serait pas si 

facile que a (é). Mais on nôa pas voulu °tre frein® par a. » ( DS Entreprise VETI ).  

Dans le cas de cette entreprise, les différ entes OS ont travaillé ensemble sur cette 

thématique, et ont fait des propositions communes, ce qui, selon le DS interrogé, a 

contribu® ¨ renforcer leur position par rapport ¨ la direction (ce qui nôest pas possible 

dans toutes les négociations). De plus, les DS ont  mobilisé différentes sources 

dôinformation pour n®gocier lôaccord : lô®tude Vigeo, lôensemble des accords quôils ont pu 

r®colter aupr¯s de diff®rents contacts syndicaux dôentreprises du m°me secteur ou du 
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même syndicat, et ï du moins pour le DS interrogé ï de nombreuses discussions au sein 

du syndicat.  

Le r®sultat, côest-à-dire lôaccord en lui-même, est vu de manière assez similaire selon la 

direction et le DS interrog®. Lôaccord se situe dans la continuit® de ce qui ®tait d®j¨ fait, 

mais a permis de formaliser davantage les engagements pris, sans que ces engagements 

ne soient toutefois des avancées importante s :  

« On a voulu mettre des choses qui étaient réalisables, on voulait tenir nos engagements  : si côest 

pour mettre des engagements super sur le papier mais qui ne sont pas respectés ça ne servait à 

riené » (Direction  Entreprise VETI ).  

Lôaccord contient plusieurs engagement s concernant  lôam®lioration et la syst®matisation 

de la communication aupr¯s des seniors sur les diff®rents dispositifs mis en îuvre, 

notamment de formation. La direction pointe lôint®r°t que repr®sente cette 

communication (puisquôil ne suffit pas de mettre en place des dispositifs, encore faut - il 

que les salariés les connaissent  : «  ça rend visible ce qui était fait auparavant avec peu 

de visibilité  », Direction ), bien que les syndicats y voient une mesure «  un peu légère  » 

(DS) .  

Lôam®lioration des conditions de travail est reprise dans chacun des deux accords signés, 

bien que direction comme syndicats soulignent  la difficulté de faire des mesures en ce 

sens qui ne seraient appliqu®es quôaux seniors. Au-delà de cette difficulté «  éthiqu e », le 

DS évoque  les difficultés «  techniques  è ¨ la mise en îuvre de certaines mesures, 

comme par exemple le suivi médical renforcé (étant donné que le médecin du travail est 

déjà débordé). Selon lui, le principal point intéressant et la réelle avancée d e lôaccord se 

situe nt  dans lôam®nagement des horaires pour les seniors, et la possibilit® de ne pas faire 

de poste de nuit. Un bémol est toutefois ajouté, renvoyant au fait  que quelques postes  

sont  quasiment exclu s de ce dispositif en raison de la difficul té technique à le mettre en 

place . Dans une perspective de plus long terme, la mise en place inédite dô®tudes de 

postes est également une avancée  :  

« La direction nous a d®j¨ annonc® que a prendrait du temps, mais boné quand ce sera fait, ce 

sera vraiment intéressant parce que ça va nous aider pour les négociations, pour savoir quoi 

demander, et pour avoir des arguments objectifs. Donc côest vrai que côest pas une mesure qui 

change grand -chose aux conditions de travail des gens aujourdôhui, mais elle pr®pare lôavenir, côest 

la mise en place dôoutils pour mieux pr®parer lôavenir » (DS Entreprise VETI ).  

Côest donc la dimension ç conditions de travail  » qui a le plus mobilisé les DS. Le DS 

interrogé admet que les deux autres dimensions retenues (développement des 

comp®tences et am®nagement des fins de carri¯res pour lôaccord VAD ï cf. annexe 2) 

sont nettement moins significatives  et apporteront moins aux  salariés. En quelque sorte, 

comme il le dit, « on ne peut pas se battre sur tous les f ronts  ». Selon ce délégué 

syndical, les organisations signataires ont choisi dôinsister davantage sur une dimension, 

pour réellement obtenir quelque chose de significati f, plut¹t que dô®parpiller leurs forces 

dans lôensemble des dimensions propos®es. On verra par la suite que côest une strat®gie 

qui revient souvent dans les entretiens des syndicats.  

Mais les problèmes ne sont pas tous réglés  :  
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« Le principal et véritabl e probl¯me de cet accord, ¨ mon sens, côest que ces avantages donn®s aux 

seniors qui sont dans lôentreprise risquent de freiner lôembauche de nouveaux seniors, parce que la 

direction va devoir accorder les m°mes avantages aux seniors entrants dans lôentreprise, et ça va 

les d®savantager par rapport aux jeunes. Côest quelque chose qui nous tient ¨ cîur, parce que 

retrouver du travail quand on a plus de 50 ans côest tr¯s difficile, notamment chez les cadres. Donc 

on en a parlé en négociation, mais les autres OS ne nous ont pas suivi sur ce thème -l¨, donc on nôa 

pas insist® davantage. Mais a nous pose un r®el probl¯me. Selon nous, il aurait fallu quô¨ c¹t® des 

mesures pour le maintien dans lôemploi des seniors, il y ait un chapitre sur le recrutement de 

senior s, pour ne pas que les mesures n®goci®es nuisent ¨ lôemploi de nouveaux seniors. » (DS 

Entreprise VETI)  

Comme pour la plupart des entreprises, lôobjectif de maintien dans lôemploi a ®t® retenu. 

Ce délégué syndical est le seul dans nos entretiens à évoquer un possible conflit entre 

cette logique dôam®lioration de la situation des seniors dans lôentreprise, et la possible 

désincitation à recruter des seniors  : si lôam®lioration de leurs conditions de travail 

représente une charge supplémentaire pour les entre prises, dit - il en substance, elles 

limiteront alors leurs recrutements de seniors  (un peu en quelque sorte comme la 

contribution Delalande ï taxant les entreprises qui licencient des seniors ï a produit 

lôeffet inverse ï les entreprises ont hésité à embauc her des seniors). En plus de 

lôexplication par le co¾t du travail, interviendrait alors une explication par le co¾t de 

lôam®lioration des conditions de travail. Le conflit serait plus pernicieux selon la vision en 

« vases communicants  è quôa ce d®l®gu® : l ôam®lioration de la situation des seniors se 

ferait au détriment des autres salariés , qui subiront des conditions de travail moins 

bonnes, comme résultante possible de la loi ciblée sur les plus âgés.  

 

1.3. Conclusion 

Dans les deux cas, la sant® ®conomique de lôentreprise est jug®e plut¹t bonne par les 

personnes interrog®es, et ce malgr® lôimpact de la crise financi¯re. Le contexte joue ici 

favorablement dans la construction de lôaccord.  Nous verrons par la suite lôimpact négatif 

quôa eu le contexte économique  sur dôautres entreprises.  

Mais surtout, côest la pr®paration en amont de la probl®matique seniors ou plus 

globalement dôune r®flexion sur les conditions de travail et lôusure au travail déjà 

entamée , qui représent e un facteur favorable ¨ lôobtention dôun accord satisfaisant pour 

les parties. Un ®l®ment cl® est donc lôexistence dôun dialogue social déjà construit, jugé 

par les deux parties comme glo balement positif et constructif. Lôobligation de n®gocier 

est respectée, mais elle ne crée rien de neuf.  

De ces deux études de cas, où des efforts réels ont  déjà  été consentis quand à 

lôam®lioration des conditions de travail et la mise en place de dispositifs effectifs dôaide 

au maintien dans lôemploi, ressortent néanmoins quelques difficultés réelles. Elles ont 

trait ¨ lô®quit® : équité interne (au sein des «  insiders  ») envers les jeunes, lorsquôon 

prend des mesures qui favorisent les seniors, et équité externe (entre les «  insiders  » et 

les «  outsiders  »), lorsque quôon prend des mesures qui favorisent le maintien dans 

lôemploi des salari®s seniors en poste en leur accordant des avantages, au risque que 

cela se fasse au détriment des demandeurs  dôemploi âgés ...  
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Dans les deux cas, les avancées avaient été réalisées en grande partie avant 2009 et 

lôaccord senior ne fait quôajouter quelques ®l®ments ou formaliser davantage certains 

points. Ce qui ne signifie pas forcément que ce fut inutile. Les deux DS int errogés 

estiment que lôobligation de n®gocier et de parvenir ¨ un texte ®crit leur a fourni un appui 

pour obtenir un ou deux éléments supplémentaires par rapport à ce qui était fait jusque 

là. Dans les deux cas dôailleurs, il sôagit au moins en partie de la cr®ation dôoutils pour les 

n®gociations futures, et dans un cas des am®nagements dôhoraires pour les salari®s 

seniors.  En pr®sence dôun dialogue social bien  structur® et dôune r®flexion d®j¨ 

construite, la coercition légale a pu représenter un ressort po sitif pour les représentants 

des salariés .  

 

 

2.  Un usage instrumental de la loi  pour renforcer les 

stratégies syndicales  

2.1. PHARMA2 : Dans un contexte de dialogue social tendu, obtenir de 

premières avancées sur les conditions de travail 

La situation de lôentreprise PHARMA2  est t rès différente des deux premiers cas étudié s. 

Lôentreprise connait une restructuration depuis plusieurs ann®es, malgr® une situation 

économique florissante, liée à la vente de médicaments «  blockbusters  ». Elle anticipe 

lôentr®e prochaine de la molécule utilisée dans le domaine public, ce qui affaiblira 

consid®rablement son mod¯le ®conomique. Par ailleurs, lôorganisation commerciale de 

lôentreprise (d®l®gu®s m®dicaux sur le terrain) est en pleine refonte, avec des r®ductions 

dôeffectifs. Ceci est une tendance commune ¨ lôensemble de lôindustrie pharmaceutique.  

Le contexte social est donc très difficile. PHARMA2 connait un dialogue social tendu voire 

conflictuel . Lôentreprise est d®tenue par une maison-m¯re situ®e ¨ lô®tranger. Les 

décisio ns prises par la maison -mère, notamment en termes de réduction des coûts, de 

suppression dôeffectifs, dô®volution du management , ont eu un impact sur les relations 

sociales. Deux expertises sur les risques psychosociaux (au siège et sur le terrain) ont 

été  réalisées pour le compte du CHSCT ces dernières années .  

Côest dans ce contexte que les partenaires sociaux ont ®t® oblig®s par la loi de n®gocier 

un texte sur lôemploi des senior s. Lôentreprise est de taille modeste compar®e ¨ dôautres 

« géants  » de la pharmacie. Elle compte environ 450 salariés, plutôt jeunes (moyenne 

dô©ge : 37 ans). La probl®matique seniors nô®tait pas jusque l¨ une th®matique 

r®ellement prise en compte dans lôentreprise. Les partenaires sociaux négocient 

notamment un accord de GPEC depuis un moment sans parvenir ¨ un accord. Dôapr¯s le 

DS interrogé  (UNSA), lôentreprise souhaitait faire preuve de ç bonne volonté  » face à 

lôI nspection du travail suite à plusieurs di ff®rends qui lôavaient mise en situation d®licate 

(plaintes pour harcèlement, tentatives de suicide sur le lieu de travail, etc.) . Côest une 

des raisons qui ont amen® lôentreprise ¨ souhaiter faire un accord et non un plan 

dôaction : un plan dôaction aurait eu une moindre l®gitimit® quôun accord n®goci® avec les 
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OS. Ainsi, dôapr¯s le DS, cette situation leur a permis dôavoir un r®el poids dans la 

n®gociation et dôobtenir certaines choses. Malgré les difficultés patentes relatives au 

dialogue social, lôoption «  plan dôaction ou accord » a donc débouché sur la négociation 

dôun accord : les syndicats cherchent à développer une culture de la négociation, tandis 

que la direction cherche ¨ donner des gages de bonne volont®, tant ¨ lôinterne quô¨ 

lôexterne. Par ailleurs, la sanction financière a bien sûr joué.  

« La direction ne voulait pas prendre le risque de payer les 1%, et donc ils voulaient un accord  » 

(DS entreprise PHARMA2) .  

Les OS voulaient en particulier obtenir des mesures sur la p®nibilit® et lôam®nagement du 

temps de travail , notamment pour  le métier de visiteur médica l. Cette profession  exige 

de nombreux déplacements en voiture  (plusieurs centaines de kms par jour dans les 

régions les plus rurales) , qui deviennent  tr¯s fatigants avec lô©ge. Comme le di t le 

délégué syndical, lui -même visiteur médical «  senior  », «  avant 350 kms par jour, ça ne 

me fatiguait pas, aujourdôhui a me fatigue ». Leur revendication était de pouvoir 

bénéficier dôune journée de RTT supplémentaire chaque année à partir de 50 ans ( côest-

à-dire 2 jours de RTT supplémentaires à 52 ans, 3 jours supplémentaires à 53 ans, etc.)  

pour compenser la fatigue . Cette proposition a tout dôabord ®t® refus®e par la direction 

en raison du nombre trop important de salariés concernés. L a direction a finalement 

proposé un compromis  : un jour de RTT supplémentaire à partir de 55 ans (2 jours à 56 

ans, 3 jours à 57 ans, etc.), qui a été accepté par les OS.   

« Dans la négociation, au -delà des principes, il faut parler de sous. Je suis donc arrivé avec un 

tableau Excel, repr®sentant ce que cela co¾terait si lôon acceptait la premi¯re proposition. La 

Direction a fait le calcul, les jours de RTT auraient représenté environ deux équivalents temps plein 

sur les trois ans, donc ce nô®tait pas possible pour eux. Comme ils voulaient quôon signe, ils ont fini 

par offrir quelque chose un peu en -dessous.  » (DS entreprise PHARMA2)  

Cette mesure est la principale mesure représentant une avancée concrète pour les 

salariés. Pour aller plus loin, l es OS avaient également comme revendication  dôajouter un 

jour de RTT supplémentaire pour les plus de 50 ans qui roulaient plus de 50  000 km s par 

an, puis un jour supplémentaire par tranche de 10  000 km s. Cela a à nouveau été  refusé 

par la direction , qui, pour parvenir à un compromi s,  a proposé un aménagement un peu 

plus confortable des voitures pour les plus de 50 ans, avec quelques options 

supplémentaires  (fauteuil aménagé ou boîte automatique) , ce qui a été accepté par les 

OS. Le délégué rencontré parle toutefois de «  hochets  ».  La stratégie des OS a donc en 

quelque sorte été de se focaliser sur une ou deux revendications précises, centrée s sur 

les conditions de travail (dans lôid®e que ce sont bien les conditions et la p®nibilit® du 

travail qui sont  le principal problème des senio rs dans lôentreprise), quitte ¨ insister 

moins sur les autres points et avoir des mesures plus strictement formelles dans les 

autres dimensions.  

En effet, lôentreprise a choisi de faire figurer dans lôaccord lôensemble des six dimensions 

proposées par le législateur, mais peu contiennent des mesures réellement nouvelles et 

ambitieuses (cf. annexe 2). Il sôagit principalement dôoutils dôinformation et de 

communication sur la politique de lôentreprise avec les seniors (non-discrimination, accès 

à la formatio n et à la qualification, dispositions en matières de retraite et de continuation 

de lôactivit® professionnelle, etc.), aussi bien en interne vers les salari®s quôen externe 
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vers les partenaires institutionnels en matière de recrutement (cabinets de recrute ment, 

etc.) et les candidats potentiels ¨ lôembauche. Des outils de RH sont ®galement pr®sents 

dans lôaccord, tels que les bilans de comp®tences et les entretiens professionnels pour les 

plus de 45 ans. Il sôagit ici de propositions de la Direction qui, comme dans la plupart des 

entreprises ayant sign® un accord, ont choisi dôint®grer lôid®e dôentretiens de mi-carrière 

¨ leurs pratiques. Cela nôest pas sans poser des soucis techniques, au niveau de leur 

application.  

« On a environ 70 salariés de plus de 45  ans, qui sont donc concern®s par lôentretien de seconde 

partie de carrière. Ça fait donc 70 entretiens à faire  ! Or chez nous, à la Direction des ressources 

humaines, ils sont deux susceptibles de pouvoir faire ces entretiens, dont lôune est en cong®. ¢a 

fait que le DRH est tout seul pour pouvoir faire ces entretiens. Il faudra quôil les fasse ! Côest une 

proposition de la Direction, donc quôils sôy tiennent ! Nous on v®rifiera quôils sont bien r®alis®s, 

comme indiqu® dans lôaccord. Apr¯s sur lôint®r°t de ces entretiens, on est plus sceptique. A quoi ça 

sert quand tu ne souhaites pas évoluer, et quand tu ne peux pas évoluer de toute façon. Il nôy a 

pas dôaccord GPEC, la n®gociation est toujours en cours. Ils ne veulent pas mettre dôargent sur la 

table pour reconvertir les salariés [sur les métiers en tension comme visiteur médical], ils ne 

donnent aucun chiffre sur lôemployabilit®é » (DS entreprise PHARMA2) . 

Outre les difficultés techniques que pose la mise en place de nombreux entretiens 

professionnels suppl®mentaires pour la direction des ressources humaines, lôint®r°t r®el 

de ces entretiens peut  donc  être interrogé, en lôabsence dôune strat®gie claire 

dôanticipation des m®tiers et dô®volution des comp®tences.  

Enfin, lôobjectif chiffré  choisi a été dou ble (côest la seule entreprise ®tudi®e dans les neuf 

études de cas qui a fait ce choix - là) mais relativement peu ambitieux. «  Lôobjectif global 

de cet accord est le maintien dans lôemploi des salari®s ©g®s de 55 ans et plus, soit 5 au 

jour de la signature,  et le recrutement annuel dôau moins 2 salari®s ©g®s de 50 ans et 

plus  » (accord PHARMA2).  

Le DS admet que le maintien dans lôemploi en soi ®tait un objectif ni pour la direction, ni 

pour les OS, et ce pour plusieurs raisons. Dôune part, selon ses termes,  parce quôils nôont 

plus toujours lôenvie ou la possibilit® dô®voluer. Dôautre part, pour ®viter de favoriser trop 

fortement le s salariés seniors, par rapport aux plus  jeunes. Il nôy a pas de raison que 

lô©ge en tant que tel prot¯ge un salari® :  

« Avoir pl us de 50 ans, ce nôest pas forc®ment un parachute, je veux bien acc®der ¨ la vision de la 

Direction  » (DS entreprise PHARMA2) . 

Le DS interrogé pointe la difficulté de négocier lorsque le climat social est très tendu. Si 

lôobligation de n®gocier un texte et la menace de la pénalité ont joué en leur faveur, il 

nôen reste pas moins que dans une tendance ¨ la suppression des postes (un sur trois ¨ 

terme, dôapr¯s ce repr®sentant syndical), il est difficile de parler de perspectives 

dô®volution en seconde partie de carrière, quand la première préoccupation est de 

« garder son boulot  èé Cela met en doute la r®elle marge de manîuvre de la direction 

des ressources humaines, lorsque les «  ordres viennent dôen haut » (de la direction 

générale  et de la maison -mère). La  RH est davantage là pour gérer les suppressions de 

postes que pour g®rer les carri¯res des personnelsé Le problème relève de la stratégie 

économique et de la mutation du métier. D ans un tel contexte, les outils RH énumérés 

dans lôaccord seniors ont- ils une  quelconque consistance et un réel intérêt pour les 






























































